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INTRODUCTION
 
Le latin res publica, d’où dérive le français République, et que les « belles infidèles », jusqu’au début de ce siècle au moins, traduisaient invariablement par ce terme, désigne l’ensemble des biens qui appartiennent à la collectivité et des affaires qui relèvent d’elle. Il s’oppose ainsi aux domaines réservés à certains membres de cette collectivité, par exemple res mancipi, pour l’individu en tant que propriétaire reconnu par la cité ; res familiae, pour le groupe le plus restreint qu’elle connaisse. L’ensemble d’institutions que nous considérons comme républicaines constitue pour le Romain la garantie de « la liberté du citoyen », libera ciuitas. Tite-Live (II, I, I) la définit par la présence à la tête de l’Etat de « magistrats élus pour un an » et le règne des « lois dont l’autorité est supérieure à celle des hommes ». Pour lui, dans l’optique rigoriste du juridisme romain, cette tyrannie de la loi est telle qu’il l’illustre, dès qu’il commence à raconter la première année de cette République, par les plaintes de jeunes nobles contre « la puissance sourde et inexorable » de ces lois, « meilleure et plus avantageuse pour les prolétaires que pour les grands » (Tite-Live, II, 3,4).
 
Nous pourrions, dans le même style et en nous aidant, pour compléter Tite-Live, de Denys d’Halicarnasse, Polybe, Appien, Plutarque et Dion Cassius, composer un album violemment coloré. La République est née à Rome autour du cadavre de Lucrèce, dont la fidélité conjugale a permis de remplacer un roi viager par un collège de magistrats annuels. La mort de Virginie, que son père a sacrifiée pour sauver sa pureté, marque la fin de sa première 
crise constitutionnelle et la création d’un droit civil. La jalousie de Fabia, jeune aristocrate mariée à un plébéien, et l’amour que son père lui porte donnent l’occasion d’assurer l’égalité d’accès aux plus hautes magistratures. Mythologie historique dont les Romains ont été les spécialistes (cf. ci-dessous, p. 17). Mais la mort bien réelle de Tibérius et de Caius Gracchus, les proscriptions de Sylla et des Triumvirs de 43 av. J.-C. ont légalisé le crime politique en l’étendant même à l’échelle d’une cité, puis d’un Empire. Et les bilans rigoureux qui suivent les récits de batailles ou les énumérations qui accompagnent les descriptions de triomphes laissent deviner l’étendue des massacres et des pillages qui ont marqué les progrès de la conquête.
 
Tragédie, épopée, ou comédie bourgeoise, ces fioritures ou ces amplifications d’une historiographie trop influencée par la littérature scandent l’évolution d’une République qui a connu à Rome le destin dramatique presque toujours lié à son histoire. Cicéron admirait sa stabilité ; il l’attribuait à la lente mise en place de ses institutions, inspirées aux législateurs par l’expérience de l’action plutôt que par l’illumination du génie ; à l’harmonieux mélange de ses qualités : efficacité dans la gestion de consuls au pouvoir annuel, mais presque monarchique ; sagesse des décisions confiées à un conseil qui puisait ses membres dans une aristocratie ouverte au mérite ; justice des lois votées par l’assemblée de tous les citoyens. Mais il se fiait si peu à cette stabilité idéale qu’il demandait aux meilleurs — ou au meilleur — de ses concitoyens de veiller aux crises de cet organisme complexe et fragile, de se rendre capables par leur compétence et par leur valeur personnelle de les prévoir longtemps à l’avance, d’élaborer pour chacune d’elles des médecines efficaces, de persuader leurs égaux de les accepter ou au besoin de les leur imposer par l’autorité puisée dans leur prestige. Solution de désespoir que celle-ci, à laquelle il s’est finalement rallié, non sans bévues, mais jusqu’au sacrifice de sa vie. Il n’avait fait qu’entrevoir les forces qui 
avaient donné à la République romaine sa puissance et sa fragilité.
 
En effet, au cours d’une élaboration souvent accompagnée de crises, la République a d’abord pris à Rome la forme capable de permettre à la société qui s’était constituée en même temps qu’elle de développer pleinement ses capacités. Elles ont conduit Rome à la conquête du monde antique. Mais cette expansion et cet accroissement prodigieux de sa puissance ont déséquilibré cette société et détruit l’harmonie qui s’était établie entre elle et ses institutions politiques. Ainsi est née la crise de la République, mourant à Rome à travers ses efforts pour s’adapter à de nouvelles conditions économiques et sociales, quand bien même la conquête se poursuivait grâce aux instruments mis en place pour elle. Depuis Montesquieu, les historiens et tous les lecteurs réfléchis de la littérature latine se sont efforcés de mieux suivre et de mieux comprendre cette évolution, de formuler plus clairement les problèmes politiques, juridiques, sociaux, économiques qu’elle soulève. Aidés par les sciences auxiliaires de l’histoire sans cesse en progrès, par l’expérience des régimes politiques d’hier et d’aujourd’hui, par une connaissance de plus en plus intime et éclairée des auteurs anciens qui sont toujours nos meilleurs témoins, ils ont proposé des solutions souvent satisfaisantes. Nous allons essayer d’exposer quelques-unes d’entre elles, de tirer d’elles les conséquences qu’elles impliquent pour une juste appréciation de la République romaine. Sans faire d’elle une entité immatérielle, nous verrons plus souvent ses rouages que ses acteurs, les idées ou les mécanismes qui l’animaient plutôt que les passions qu’elle inspirait. Il ne faudra pas oublier cependant que ces acteurs, poussés par ces passions, ont vécu les drames que nous évoquions ci-dessus.
 
 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
LA MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS
 
Les Romains dataient de 509 av. J.-C. le début de leur République, cette année étant marquée par le premier groupe de consuls, Lucius Tarquin et Lucius Junius Brutus1. Cette magistrature collégiale avait mis fin — littéralement — à la monarchie. Mais les historiens latins en soulignaient la nature aristocratique : elle avait été réservée pendant longtemps aux seuls membres de quelques familles nobles, parce qu’ils possédaient seuls la qualification religieuse nécessaire pour en assumer toutes les responsabilités. Et le Sénat, l’assemblée à laquelle ils avaient seuls le droit d’appartenir, jouait un rôle tel que, comme le dit Cicéron (de Re publica, II, 56-57), « dans cette République le peuple avait peu de part aux affaires » ; les sénateurs « réglaient presque tout » et même « les décisions des comices populaires n’entraient en vigueur que si elles étaient ratifiées par le Sénat ». Cependant, « il était dans la nature des choses de faire que le peuple réclamât pour lui un accroissement de ses droits, une fois qu’il eut été libéré de la monarchie... Seize ans plus tard, sous le consulat de 
Postumus Cominius et de Spurius Cassius », en 493 av. J.-C., il obtint la création d’une magistrature propre à garantir ses droits, le tribunat de la plèbe. Mais, d’après les historiens anciens, c’est seulement en 367 que le consulat est ouvert à tous et en 339 que les « comices populaires » sont libérés de la tutelle juridique du Sénat.
 
La mise en place des institutions fondamentales de la République s’inscrit donc, à Rome, dans les Ve et IVe siècles avant Jésus-Christ et sur elle plane l’ « incertitude » dont « dissertaient » en 1729 Levesque de Pouilly et, en 1738, Louis de Beaufort. Certes, en 1734, Montesquieu avait accueilli avec plus de confiance le récit des auteurs anciens dans ses Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur décadence. Mais les commentaires dont il accompagne cette étude, l’effort qu’il fait sans cesse pour confronter les données de la tradition avec son expérience personnelle, constamment renouvelée par l’attention qu’il portait à la vie de son temps, révèlent chez lui le souci de vérifier la valeur de ses sources et de justifier leur contenu. Depuis lors les historiens ont toujours hésité entre ces deux attitudes, en demandant à toutes les « sciences auxiliaires » de l’histoire comme à leur réflexion personnelle de venir confirmer ou infirmer la tradition. Au début de ce siècle l’ « hypercritique » en a dénoncé les déformations et les anachronismes, intéressés ou innocents. Cette suspicion semble faire place aujourd’hui à une attitude plus confiante qui n’abandonne pourtant aucun des droits d’un esprit critique éclairé par une science en progrès permanent.
 
 



 


CHAPITRE PREMIER
 
VALEUR DE LA TRADITION HISTORIQUE
 
Nous rappellerons donc d’abord l’image que les Romains ont transmise des débuts de leur République, les étapes qu’ils marquaient dans la mise en place de ses institutions. Nous chercherons ensuite à vérifier rapidement la valeur de ce tableau parfois trop rationnel.
 
1. LA TRADITION : CRÉATION CONTINUE DES INSTITUTIONS
 
Tite-Live annonce au début du livre II de son œuvre (II, I, I) qu’il va faire désormais l’histoire de la République. Mais il réduit aussitôt la portée des changements survenus en 509 av. J.-C. : « Si l’ère républicaine commence à cette date, c’est surtout parce qu’on limita à un an le pouvoir des consuls et non parce qu’on retrancha quoi que ce fût au pouvoir des rois » (ibid., 7). Il s’inscrit ainsi dans une tradition déjà illustrée avant lui par Polybe et par Cicéron qui, avec des vues théoriques en partie différentes de celles de Tite-Live, pensaient aussi que les institutions romaines avaient été le fruit d’une création continue due à la fois au mécanisme inexorable de l’évolution des systèmes politiques et à la sagesse des vieux Romains capables de doter leur cité de nouveaux organismes chaque fois qu’ils étaient nécessaires et possibles.
 
 
A) Les rois qui ont fait la cité
 
D’après cette tradition les rois qui avaient d’abord gouverné Rome en avaient modelé la société en même temps qu’ils créaient ses organismes politiques. Le premier d’entre eux, Romulus, avait recruté une population mâle pour la cité qu’il venait de fonder en 753 av. J.-C., en recueillant dans son « asyle » les aventuriers et les sans-logis du voisinage. « Désormais sans inquiétude au sujet de ses forces, il leur ménage une direction sage. Il crée cent sénateurs... : cet honneur leur valut le titre de Pères et, à leurs descendants, celui de Patriciens » (Tite-Live, I, 8, 7). Il donnait ainsi à la cité le conseil qui assumera l’essentiel des responsabilités politiques ; il divisait les Romains en deux ordres : les patriciens, formés en groupes familiaux et sociaux, ou gentes, fortement unis autour d’un culte et d’une origine commune, et la « masse » restante, la « plèbe », exclue de cette descendance, de ces cultes, de cette organisation sociale. Mais il avait ensuite réparti l’ensemble de la population, ou peut-être seulement les membres des gentes, en trente « curies » (Id., I, 13, 6). Elles étaient à la fois des centres de vie religieuse dont l’activité est encore attestée à la fin de la République, et le cadre de recrutement de l’armée, à raison de cent fantassins, une « centurie », par curie. Leur assemblée, les comices curiates, manifestait par ses acclamations — suffragium — l’accord du peuple au choix du roi, et votait la loi — lex curiata — qui lui attribuait son pouvoir absolu, imperium. Mais le choix du souverain était fait par une commission de dix sénateurs qui, en se renouvelant tous les cinq jours, cherchait un candidat à proposer à l’assemblée des curies et assurait la continuité du pouvoir (Id., I, 17, 5-6). Car, en l’absence d’un chef de l’Etat, c’est « aux pères que revenaient les auspices », c’est-à-dire le droit et la charge d’accomplir les cérémonies propres à s’assurer de l’accord des dieux pour toute activité publique.
 
 
L’avant-dernier des rois, Servius Tullius, transforma cette organisation en créant le cens qui, d’après Tite-Live, « répartissait les charges civiles et militaires non plus par tête, comme auparavant, mais d’après la fortune » (Id., I, 42, 5). Il établit en effet, selon l’ordre décroissant des fortunes, cinq classes fournissant chacune un nombre déterminé de centuries pour l’armée. Il avait également prévu, dans un « manuel politique » utilisé plus tard par les fondateurs de la République (Id., I, 60, 4), que ces centuries constitueraient l’ossature d’une nouvelle assemblée du peuple, les comices centuriates. Il avait enfin divisé Rome en quatre quartiers, ou tribus, dont on ne sait pas si elles servirent aussitôt, elles aussi, de base à une organisation politique quelconque.
 
B) Démocratisation et spécialisation des institutions républicaines
 
Il avait ainsi fourni d’avance à la République l’essentiel de ses structures et les Romains ne cessaient de vanter le libéralisme et la sagesse de ce roi, si bien placé par la chronologie entre les deux Tarquins, Etrusques comme lui, pour mettre en évidence leur orgueil ou leur despotisme également insupportables. Le monarque avait été remplacé par un collège de deux consuls ; mais ils possédaient des pouvoirs identiques à ceux des rois (cf. ci-dessus, p. 11) : ils les recevaient donc comme eux d’une « loi curiate ». Cependant, ils étaient désignés par le vote des comices centuriates, qui devenaient ainsi l’assemblée essentielle après le Sénat. Convoqués en dehors de l’enceinte sacrée de la ville — pomerium —, inaccessible à tout être porteur d’armes, ces comices, qui réunissaient l’ensemble des citoyens dans la formation militaire des centuries, votaient aussi sur les propositions de lois présentées par les consuls : la loi était bien désormais, comme le dit Tite-Live (cf. ci-dessus, p. 5), l’expression de la volonté de tous. Mais 
les consuls en avaient seuls l’initiative et ils recevaient du Sénat des directives, sous la forme d’ « avis du Sénat », senatus consulta. Une fois votée, la loi devait encore recevoir des patriciens, pour être applicable, une véritable consécration à caractère religieux, l’auctoritas2. Enfin l’assemblée aristocratique des « Pères » restait chargée d’assurer la continuité du pouvoir en organisant l’« interrègne », dont le nom rappelait qu’il avait fonctionné sous la monarchie et que le pouvoir des consuls, ainsi suppléés en cas de mort ou de destitution, était de la même nature que celui des rois.
 
Les citoyens qui n’appartenaient pas à cette aristocratie se trouvaient mêlés à elle dans les réunions des comices centuriates et peut-être aussi des comices curiates ; ils pouvaient en « appeler » à l’assemblée du peuple — droit de prouocatio — s’ils étaient injustement condamnés à mort par un consul (Tite-Live, II, 8, 2). Mais ils n’avaient ni le même statut juridique ni les mêmes pouvoirs politiques que les patriciens, qui avaient seuls accès au consulat et au Sénat. En se retirant en dehors du pomerium, comme pour fonder une nouvelle cité, les plébéiens obtinrent en 493 av. J.-C. la création d’une magistrature particulière, le tribunat de la plèbe. Ainsi ils purent élire des magistrats « chargés de les défendre contre les consuls » (Tite-Live, II, 33, 1-2) qu’élisaient les comices centuriates. En 493 encore un temple est dédié à Cérès, Liber et Libéra, sur l’Aventin, et des édiles élus parmi les plébéiens sont chargés d’en assurer la garde et l’entretien en prélevant des taxes et des amendes sur les marchés voisins : la plèbe obtenait ainsi un centre religieux, parallèle à celui que les patriciens avaient sur le Capitole, et une participation importante à la vie administrative de la cité. Au milieu du Ve siècle, une commission de dix personnes, les Décemvirs, crée « l’égalité de tous devant la loi » (Tite-Live, III, 34, 3) 
en rédigeant le code des XII Tables, complété en 445 par la loi du tribun Caius Canuléius — lex Canuleia —, autorisant les mariages entre plébéiens et patriciens, droit de conubium. Des mesures politiques complètent ces progrès sociaux. A partir de 449 av. J.-C., les sénatus-consultes doivent être déposés dans le temple de Cérès, pour qu’en restant ainsi sous la surveillance des édiles plébéiens les décisions de l’assemblée patricienne échappent à toute falsification ultérieure (Id., III, 55,13). En 409 les plébéiens reçoivent le droit d’être élus questeurs : ces magistrats « instructeurs », selon l’étymologie du mot latin quaestor, hérités de la monarchie, abandonnaient peu à peu leurs fonctions judiciaires pour se consacrer à la gestion des biens de l’Etat, formés d’abord essentiellement du produit des amendes qu’ils levaient. A partir de 408 et pendant quarante ans, les consuls sont remplacés par des « tribuns militaires à pouvoir consulaire » et la plèbe obtient l’accès à cette magistrature chargée des affaires publiques. En 367 le consulat est définitivement rétabli, mais en même temps les « lois liciniennes », votées à la suite de l’action énergique et continue des tribuns Caius Licinius et Lucius Sextius, exigent que l’un des consuls soit plébéien (Id., VI, 42, 11). Cependant les décisions que la plèbe prenait dans ses assemblées propres, les plébiscites, ne valaient que pour elle : il fallut une nouvelle sécession pour étendre leur validité à toute la cité, en 287 av. J.-C. (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, VI, 37).
 
Au cours du IVe siècle, Rome avait aussi achevé une sorte de processus de division du travail politique qu’elle avait commencé en 443 en créant la censure pour assurer, à la place des consuls trop occupés, le recensement des fortunes nécessaire à la répartition des citoyens entre les diverses classes des comices centuriates. En 421 elle avait porté à quatre le nombre des questeurs. En 367 la juridiction civile est confiée à un préteur urbain choisi parmi les patriciens et deux édiles curules, patriciens eux aussi en 
principe, viennent s’adjoindre aux édiles plébéiens pour assurer l’administration urbaine.
 
La tradition décrivait donc cette mise en place des institutions républicaines comme un mouvement continu de démocratisation qui aurait assuré aux moindres frais, malgré les crises, un passage assez régulier de la monarchie à la république. Il aurait été l’œuvre, d’après elle, d’une aristocratie éclairée, capable de trouver par sa seule réflexion, ou avec l’aide de missions d’information envoyées en Grèce, les solutions permettant de répondre aux besoins d’une plèbe à la fois besogneuse et animée d’un haut idéal de liberté.
 
2. VALEUR DE CETTE TRADITION
 
On ne peut s’empêcher de soupçonner un tel tableau d’être le résultat d’une élaboration artificielle : la société qu’il nous présente rappelle trop l’idéal cicéronien d’une aristocratie formée à la science politique des Grecs et les conflits qui opposaient la noblesse des IIe et Ier siècles à des tribuns inspirés de théories politiques, devant une plèbe groupant toutes sortes de petites gens.
 
A) Critique et hypercritique
 
Cette notion d’anachronisme a guidé une grande partie des études qui ont cherché à définir la valeur de cette tradition en essayant de déterminer les conditions et les étapes de son élaboration : les Romains auraient sans cesse refait le récit des premiers temps de leur histoire en y insérant des détails empruntés aux domaines les plus divers et en se laissant guider chaque fois dans cette révision par les préoccupations et les idées de leur temps. Cette méthode conduit à découper le texte des historiens anciens en une multitude de fragments parfois infimes dont on détermine l’origine, la signification et la date d’insertion dans le 
tableau d’ensemble : la science et l’application du savant italien E. Pais ont conduit cette « hypercritique » à ses résultats les meilleurs comme à ses excès les plus regrettables3. La science allemande aboutit à un découpage aussi dangereux quand elle cherche à définir les « sources » — en allemand Quellen — des historiens anciens et à recomposer à partir de là l’œuvre, aujourd’hui perdue, de leurs prédécesseurs des IIIe et IIe siècles, auxquels elle est prête à accorder une plus grande confiance parce qu’elle les juge plus proches du contact direct avec les événements4.
 
Cette analyse a peut-être fourni ses meilleurs résultats quand elle était appliquée aux deux extrémités de la chaîne le long de laquelle cette tradition s’est transmise et formée progressivement. En effet, elle dispose alors d’éléments de comparaison extérieurs à l’œuvre des historiens et elle échappe au danger qu’il y a à demander à celle-ci de nous permettre de reconstituer le « modèle » à partir duquel on la jugera. Ainsi, grâce à une science incomparable aussi bien dans la linguistique que dans l’histoire des religions, G. Dumézil5 a montré qu’au départ de la tradition se trouvait un héritage indo-européen incontestable : les Romains ont inséré dans l’histoire de leurs origines des personnages, des structures de récits, des représentations qui, chez la plupart des peuples parlant des langues parentes du latin, constituaient la trame de leur mythologie ou la 
base de leurs pratiques religieuses. D’autre part, l’étude du monde gréco-romain aux IIe et Ier siècles a permis de mieux connaître le climat idéologique dans lequel ont travaillé les écrivains qui nous ont directement transmis cette tradition. Comme Polybe, Cicéron pense que les régimes politiques évoluent inexorablement selon un cycle régulier qui, par exemple, entraîne la monarchie vers la tyrannie, comme ce fut justement le cas à Rome avec les Tarquins, dont le « rôle » historique prend ainsi une signification théorique. Il pense aussi que seule une constitution empruntant à la fois, pour se bâtir, aux trois régimes purs que sont la monarchie, l’aristocratie et la démocratie peut échapper à la décadence qui les menace chacun isolément. Or, nous avons vu que la tradition fait de la République l’alliance d’une magistrature au pouvoir absolu, le consulat, d’une assemblée de patriciens, le Sénat, et de comices groupant tout le peuple6. Mais l’époque de Cicéron, comme celle de Tite-Live, a aussi conçu l’idéal d’une monarchie bienveillante que nous retrouvons trop facilement à travers le portrait des rois qui ont fait la cité romaine7.
 
B) Tradition et archéologie
 
Les découvertes archéologiques apportent un secours particulièrement efficace à cette étude en permettant d’approcher directement l’époque de la mise en place des institutions8. Ainsi elles montrent que la date de 509 av. J.-C., que les historiens anciens ont surchargée de signification politique, ne marque aucun changement dans la vie économique et culturelle de Rome. De la fin du vie au début 
du Ve siècle, une égale prospérité la met en relation avec les mondes étrusque et grec d’Italie. Cette prospérité se marque notamment sur le Forum même par des travaux d’aménagement urbain : ils couvrent le VIe siècle et le début du Ve et confirment donc le rôle que les Etrusques ont joué dans l’organisation et peut-être la création même de la cité. Le mur « servien » bâti, selon la tradition, par Servius Tullius, a laissé des traces contemporaines du règne attribué à ce roi et il pouvait englober une superficie digne d’une véritable ville. Cette période s’achève aux environs de 480 et l’histoire de Rome a enregistré indirectement cette coupure dans l’une de ses rubriques les mieux assurées. Les fondations de temples se multiplient jusque-là : temples de Jupiter Capitolin en 509 ; de Saturne en 496 ; de Mercure en 495 ; de Cérès en 493 ; de Fortuna Muliebris en 488 ; de Castor et Pollux en 484. Elles cessent ensuite pendant près d’un siècle, puisque le temple d’Apollon de 433 est le seul mentionné avant que ces créations ne reprennent en 396 avec celui de Mater Matuta. On doit noter que deux fois au moins les dédicaces de temples coïncident avec de graves difficultés : guerre et peur de la famine en 493 ; épidémie en 433. On pourrait donc supposer que Rome, dans une période de faiblesse, a fait un effort désespéré pour offrir aux dieux ses dernières ressources, dans l’espoir de recevoir d’eux une aide indispensable. Cependant, en 492 comme en 477, autre année de pénurie, la tradition mentionne des importations de blé qui lui permettent de se sauver ; en 456 et en 453, elle ne signale plus d’achat à l’étranger, comme si les moyens financiers manquaient à la cité ; en 439, le récit de ces achats fait partie de l’histoire très suspecte des menées de Spurius Maelius9. La fin de la prospérité romaine correspond à la crise que connaît le monde étrusque avec lequel Rome était donc restée liée, 
malgré l’expulsion des Tarquins : les Grecs de Syracuse, déjà vainqueurs en 480 des Carthaginois qui soutenaient les Etrusques et qui avaient conclu un traité avec Rome, écrasent les armées d’Etrurie en 474 devant Cumes et s’installent en Corse et en Sardaigne dix ans plus tard. Au IVe siècle les constructions reprennent à Rome et la victoire sur Véies, en 396, ainsi que la relative facilité avec laquelle la ville relève les ruines provoquées par l’invasion des Celtes en 390, montrent qu’elle a alors retrouvé toute son énergie. Elle est à nouveau étroitement associée au monde étrusque grâce à son alliance avec la ville maritime et commerçante de Cæré (cf. ci-dessous, p. 72).
 
Les renseignements que l’archéologie nous fournit sur la vie de Rome à la fin du VIe siècle et au début du Ve nous invitent donc à accorder à la tradition une confiance vigilante, mais prête à accueillir les données vérifiables. Il ne s’est pas produit en 509 av. J.-C. la rupture brutale qu’elle prétend avoir enregistrée, mais ce qu’elle dit de la période étrusque et du rôle qu’elle a paradoxalement joué dans la mise en place des institutions républicaines doit être étudié avec sérieux, puisque Rome est restée soumise aux influences venues des cités voisines, au moins à plusieurs reprises, tout au long de ce Ve siècle trop souvent considéré comme une période obscure et vide d’intérêt.
 
 


 


CHAPITRE II
 
LA CRÉATION DES PRINCIPALES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES
 
Rome a donc connu une période de prospérité qui coïncide avec la véritable création de la cité autour du Forum, aménagé à ce moment-là ; elle présente un contraste nettement marqué avec les origines modestes et l’état de dispersion de l’habitat précédent, ainsi qu’avec la récession que l’archéologie constate autour de 450 av. J.-C. Une telle évolution a produit dans la société romaine des bouleversements profonds qui semblent correspondre aux conflits sociaux sans cesse renouvelés dans le récit traditionnel des premiers temps de la République. D’autre part la période de prospérité coïncide avec cette monarchie étrusque dont l’une des figures les plus étonnantes est celle de Servius Tullius, le roi né esclave, présenté comme l’inspirateur de la République et le créateur de l’assemblée qui, en élisant les consuls, a véritablement remplacé la monarchie par une magistrature annuelle et collégiale. L’occupation étrusque, en modifiant la vie économique de Rome, a donné l’impulsion à une évolution sociale et politique qui a progressivement mis en place les principales institutions de la République.
 
I. LA SOCIÉTÉ DES PREMIERS TEMPS DE LA RÉPUBLIQUE
 
Un grand nombre d’historiens modernes refusent de placer aux origines de la cité la distinction entre plébéiens et patriciens que la tradition fait établir par Romulus 
(cf. ci-dessus, p. 12). Ils donnent ainsi plus de vraisemblance à cette même tradition, quand elle transmet pour la plupart des rois de Rome des noms à consonance plébéienne et quand elle fait figurer des plébéiens dans les collèges consulaires entre 509 et 486, 461 et 45210 ; ou encore quand elle distingue, parmi les patriciens, la catégorie inférieure des minores gentes, introduite dans l’aristocratie, soit par Tarquin l’Ancien (Cicéron, de Re publica, II, 35), soit par Brutus, le fondateur de la République (Tite-Live, II, 1, 10-11 ; Tacite, Annales, XI, 25) et quand elle rapporte que Valérius Publicola, « l’ami du peuple » comme le dit son surnom, et le plus célèbre des membres du premier collège consulaire, a fait entrer 146 plébéiens au Sénat (Plutarque, Valérius Publicola, 11). Le clivage strict entre les deux ordres est alors conçu comme le résultat d’une évolution difficile à suivre, aboutissant, selon l’expression du savant italien G. de Sanctis, à une « clôture du patriciat » diversement située au cours du Ve siècle.
 
L’occupation étrusque et la prospérité qui l’accompagne ont certainement joué un rôle important dans cette évolution. Des noms étrusques figurent dans la liste des consuls plébéiens avant 485 av. J.-C. : ils appartenaient à des familles installées à Rome après l’occupation attribuée à Tarquin l’Ancien et leur présence à la tête de la cité révèle la puissance qu’ils avaient acquise dans la société romaine. La vie économique, que l’archéologie permet de connaître, a créé de nouvelles sources de richesse, à côté de la fortune foncière traditionnelle, elle-même renouvelée ou étendue par la conquête de nouvelles terres. En 495 av. J.-C., le Sénat décide que celui qui « sera chargé de la consécration » du temple de Mercure « formera un syndicat de marchands » et « sera préposé aux approvisionnements » (Tite-Live, II, 27, 5). Ils dépendaient donc du commerce d’importation, pour le blé en particulier, que le sol trop peu fertile de Rome 
et du Latium ne fournissait pas en quantité suffisante. Deux ans après, c’est à Cérès que Rome offre un temple : les deux divinités formeront l’un des couples divins qui figurent au banquet, le lectisterne, offert aux dieux en 217, pour qu’ils donnent la force de résister à Hannibal déjà trois fois vainqueur. Il faut donc se représenter l’aristocratie des premiers temps de la République tout autrement que ne le propose l’image stéréotypée offerte par la tradition. Il ne s’agit pas seulement de hobereaux installés sur leurs terres et entourés des paysans soldats qui les cultivent et qui leur sont liés par la fidélité — fides — de la clientèle. Même les patriciens qui, après s’être resserrés sur eux-mêmes, ont organisé ainsi leur puissance, peut-être pour résister à la crise économique du monde étrusque, participaient d’abord au commerce que celui-ci entretenait à Rome11. Ainsi s’explique qu’elle ait conclu, en 509 av. J.-C., un traité avec Carthage dont on accepte maintenant l’authenticité longtemps discutée (J. Heurgon, op. cit., p. 386-395).
 
Parmi les plébéiens, et en particulier parmi les étrangers venus avec les conquérants étrusques ou attirés par la prospérité qu’ils avaient créée, les plus riches devaient participer plus encore à la vie économique du monde tyrrhénien. En remplaçant les tribus à définition gentilice, dans lesquelles ils n’auraient pu entrer qu’en se soumettant aux gentes patriciennes, par les circonscriptions géographiques du même nom qui serviront toujours de cadre à l’état civil, Servius Tullius avait permis à tous les habitants de la ville de s’intégrer à la cité : le domicile suffisait pour acquérir la qualité de citoyen12. Cette réforme a profondément troublé, sans le détruire, le système des clientèles sur lesquelles s’appuyait la patriciat : en face d’elles des citoyens ambitieux ou influents qui ne leur appartenaient pas ont pu former 
d’autres groupes de citoyens13. Ils ont ainsi constitué l’élément dynamique de cette plèbe dont les origines nous échappent et dont la majorité numérique, à la fin du VIe siècle, était extrêmement composite : artisans, déchets des gentes privées de chefs par la mort ou désunies par d’autres accidents, petits paysans indépendants de celles-ci. Car ils ont pu seuls accéder aux magistratures dans lesquelles leur présence est attestée au début de la République : gratuites, elles exigeaient des ressources personnelles importantes. Ils ont pu seuls ensuite réclamer leur retour à la direction de la cité et le droit de se lier par le mariage aux patriciens repliés sur eux-mêmes. Même le programme « agraire » que la tradition prête aux tribuns, exigeant pour tous une part des terres prises à l’ennemi et devenues « bien foncier public » — ager publicus —, intéresse particulièrement les riches plébéiens : ils avaient les moyens de faire sur ces terres des mises de fonds importantes. Or, la richesse mobilière cherchera toujours à Rome, comme dans les sociétés d’un niveau économique réduit, à devenir terrienne et, dans la crise du Ve siècle, pendant que le territoire se rétrécissait ou tout au moins cessait de s’accroître, les patriciens s’étaient solidement installés sur leurs propriétés. La tradition a symbolisé cette aspiration en montrant que le plébéien qui, en 367 av. J.-C., a obtenu l’accès de ses pareils au consulat, avait aussi fait limiter l’occupation de l’ager publicus, mais qu’il s’était trouvé lui-même condamné dix ans plus tard pour avoir contrevenu à cette mesure (Tite-Live, VII, 16, 9). La monarchie étrusque a favorisé le développement de cette aristocratie plébéienne et elle s’est certainement prolongée, ou renouvelée, au moins avec le roi de Clusium, Porsenna, au-delà de la date traditionnelle de 509 av. J.-C. Mais la libération de Rome, qui n’a été définitive qu’après plusieurs tentatives, n’a pas été seulement la réaction des patriciens à l’usurpation de 
leur puissance antérieure14. Il faut penser que les plébéiens y ont aussi participé, puisque les premiers collèges consulaires rassemblent des noms appartenant aux deux ordres.
 
Devant la pression de cette plèbe autrement puissante que celle que décrit la tradition, les gentes patriciennes ont utilisé toutes les ressources qu’elles pouvaient tirer de leur organisation sociale et du rôle qu’elles jouaient dans la cité. Elles disposaient de la cohésion due à leur structure et à leurs cultes particuliers ; de la puissance économique et politique que leur donnaient leurs possessions terriennes et les clients installés sur ces terres et étroitement liés à elles. Connaissant seuls les formules qui réglaient les litiges selon des procédures à caractère rituel, les patriciens offraient à ces clients la seule protection possible dans une cité qui n’avait ni code ni organisation judiciaire. Les plébéiens ont attaqué ces structures sociales en proposant des règlements avantageux des dettes qui sont inévitables entre petits et gros exploitants, en particulier dans un Etat sans cesse exposé aux razzias de ses voisins ; en réclamant pour les plébéiens la protection d’une magistrature spéciale, le tribunat de la plèbe et, pour tous les citoyens, la publication d’un droit écrit, les XII Tables de 450 av. J.-C. Les patriciens disposaient encore de fonctions militaires spécialisées, du monopole de certaines magistratures, prêtrises, cultes publics ; au Sénat, ils étaient les seuls à assurer l’interrègne, en cas de vacance du pouvoir, à accorder l’auctoritas aux décisions des comices. Ces deux prérogatives leur sont restées jusqu’aux derniers temps de la République, puisque le premier interroi plébéien est Quintus Caecilius Metellus Pius Scipio Nasica, en 53 av. J.-C.15. Encore appartient-il à la gens patricienne des Cornelii, dont il 
a rassemblé plusieurs surnoms prestigieux, et son passage dans la plèbe par adoption l’a fait entrer dans la famille hautement aristocratique des Caecilii Metelli.
 
Au cours de la lutte que les deux ordres ont menée, les patriciens ont adopté, à l’égard des autres couches sociales de la cité et des étrangers, les attitudes diverses et changeantes que la tradition a illustrées en opposant gentes libérales et intransigeantes dans des joutes oratoires anachroniques. Le système de la clientèle leur permettait d’accueillir auprès d’eux, et même dans le sein de leur structure gentilice, des éléments tout différents. La gens Fabia illustre ce phénomène et l’évolution même de la cité romaine au cours des Ve et IVe siècles. De 485 à 477 av. J.-C., elle se maintient à la tête de l’Etat, avant de disparaître presque complètement au cours d’une expédition caractéristique du système patriarcal : en 477, elle s’était chargée de lutter contre la ville étrusque de Véies avec la seule aide de ses clients, les paysans cultivant les terres qu’elle possédait au voisinage de cette ville, sur la rive droite du Tibre, et qui constituaient le territoire de la tribu Fabia. Mais à la fin du IVe siècle, elle apparaît liée à la famille plébéienne des Licinii, qui, d’après Tite-Live16, a fourni le premier tribun militaire à pouvoir consulaire d’origine plébéienne ; c’est encore un Licinius qui, tribun de la plèbe de 376 à 367 av. J.-C., et marié à une Fabia, obtient pour la plèbe le droit d’accéder régulièrement au consulat. L’étude des événements transmis par la tradition apporte sans cesse de nouvelles précisions sur les rapports de ces groupes entre eux ainsi qu’avec les groupes similaires des autres cités d’Italie17, comme l’ont fait, pour la période qui suit 
l’innovation institutionnelle de 367, les études du savant allemand F. Münzer et de ses continuateurs (cf. ci-dessous, p. 48).
 
2. LA RÉFORME DE L’ARMÉE ET L’ASSEMBLÉE CENTURIATE
 
La tradition attribue à Servius Tullius, le roi qui, d’après elle, inspira les fondateurs de la République (cf. ci-dessus, p. 13), une réforme de l’armée créant en même temps l’assemblée essentielle du nouveau régime, les comices centuriates. L’œuvre entière repose sur un principe qui correspond exactement à la situation d’une société en pleine prospérité : les responsabilités militaires et politiques, comme les droits et les profits qu’elles procurent, sont réservées aux plus riches, sans distinction d’origine familiale, à la seule condition que leur inscription dans une tribu, création de Servius Tullius là encore, leur donne la citoyenneté romaine.
 
Or, les recherches modernes ont effectivement montré que l’Italie a connu une réforme profonde de l’armée au vie et au ve siècle av. J.-C. Dès le VIIe, la Grèce avait abandonné la rencontre homérique qui opposait de nobles guerriers entourés de leurs fidèles et s’avançant sur leur char avant de s’affronter dans des duels épiques. Le soldat s’était muni de moyens de protection plus efficaces ; les armées s’étaient organisées en phalanges serrées d’hoplites qui marchaient pesamment au combat et le cheval servait désormais de monture à des combattants moins bien protégés, mais très mobiles. L’archéologie prouve que l’hoplite est apparu en Italie au cours du VIe siècle av. J.-C. Une telle réforme a obligé les souverains ou les Etats à recruter un plus grand nombre de soldats et à leur demander un effort financier plus important pour assurer eux-mêmes leur armement. L’organisation servienne répond à une telle exigence. Elle ouvre l’armée à tous ceux que la prospérité 
de Rome avait enrichis ; elle peut laisser une place privilégiée à une cavalerie aristocratique dont le costume brillant passera aux magistrats républicains. Servius Tullius n’a pas pu réaliser si tôt l’organisation savante de classes et de centuries que la tradition décrit complaisamment sous son nom avec toutes sortes d’anachronismes. Mais la monarchie étrusque a certainement opéré la réforme de l’armée qui lui permettait de profiter des progrès de la tactique devant ses adversaires grecs.
 
Elle a ainsi fait naître ou tout au moins avivé les luttes sociales à Rome, comme elle l’avait fait par l’élan qu’elle avait donné à la vie économique. Par la place qu’ils occupaient dans une armée recrutée en fonction de la capacité que chacun avait de pourvoir à son armement, les plébéiens les plus riches disposaient d’un moyen de pression efficace : d’après les historiens anciens, c’est une sécession armée qui leur a permis d’obtenir des tribuns en 493 ; en 449 l’armée se révolte contre la tyrannie des derniers Décemvirs et propose pour la première fois de remplacer les consuls par des « tribuns militaires à pouvoir consulaire » (Tite-Live, III, 51, 2 ; cf. ci-dessous, p. 31). Mais l’aristocratie pouvait, à l’armée, s’appuyer sur des compétences héréditaires, notamment sur sa spécialisation dans la cavalerie, sur le monopole de certains rites d’initiation indispensables à toute société militaire, sur le monopole des auspices aussi, garants de la protection ou tout au moins de l’acceptation des entreprises humaines par les dieux consultés ; elle disposait dans sa clientèle d’une masse appréciable de mobilisables. La réforme de la tactique a pu également faire naître entre les gentes ou encore entre les diverses classes d’âge qui les composaient des conflits provoqués par des attitudes divergentes devant les changements : certains épisodes d’indiscipline, parfois sévèrement réprimés par le père contre le fils, reflètent ces luttes.
 
Il est difficile de suivre avec certitude l’évolution qui a conduit à la mise en place du système de classes et de 
centuries attribué à Servius Tullius. Il chiffre le niveau des fortunes au moyen d’une unité monétaire, l’as ; mais Rome n’a connu de monnaie facile à employer qu’au IIIe siècle av. J.-C. On admettrait plutôt que la monarchie étrusque avait seulement distingué un « groupe de mobilisables », classis, les citoyens capables de se procurer et d’utiliser l’armement nécessaire au combat : c’est la théorie proposée par A. Momigliano18. L’opération du cens se serait alors réduite à la convocation de ces hommes au Champ de Mars, afin de vérifier s’ils étaient en mesure de remplir leurs obligations ; afin de leur donner aussi, par des opérations religieuses appropriées, la qualification nécessaire à l’activité extraordinaire que constitue la guerre. Cette opération a été améliorée par la création de la censure : Tite-Live (IV, 8, 2) la place en 443 ; mais il signale aussi (IV, 22, 7) que c’est seulement en 435 qu’on a fait le premier recensement de la population. On attribue à la même époque l’emploi de lingots de bronze pesés dans les transactions : Rome se rapprochait ainsi d’une organisation de la vie économique où l’appréciation des richesses serait plus précise et permettrait de classer plus aisément les citoyens en plusieurs catégories.
 
Il n’est pas facile non plus de savoir si la tradition a raison quand elle dit que l’armée ainsi recrutée a constitué dès 509 av. J.-C. l’assemblée de la République naissante et que les droits civiques ont été calqués sur les obligations militaires. Le récit, entièrement romancé, de l’expulsion du « tyran » Tarquin le Superbe donne un rôle important à l’armée et il est certain que c’était bien là que se trouvait la force capable de procéder à une pareille réaction. Nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 28) que la plèbe doit à l’emploi de sa puissance militaire la création du tribunat et la libération de 449. Nous allons voir (cf. ci-dessous, p. 30-39) que l’évolution de la magistrature suprême peut être éclairée 
par de telles considérations. L’intervention de l’armée dans la désignation de chefs de l’Etat qui allaient devenir des magistrats a pu faire de l’armée une assemblée politique, électorale et législative à la fois. Entre ceux qui acceptent la date traditionnelle de 509 et ceux qui reportent cette transformation au IVe siècle19, il peut être prudent de la placer au milieu du Ve et de la lier à la création de la censure : l’assemblée centuriate est chargée de voter la loi, parallèle à la lex curiata des consuls, qui donne aux censeurs leur pouvoir, et inversement elle reçoit d’eux sa composition grâce à la répartition qu’ils font des citoyens en classes et en centuries. Par ailleurs les lois des XII Tables confient la protection du citoyen à l’ « assemblée des comices les plus importants » de la cité20. Le superlatif suppose qu’on distingue au moins trois assemblées à cette date : les comices curiates, tributes et centuriates ; et nous savons que ces derniers constituaient un tribunal d’appel pour les procès qui menaçaient la vie d’un citoyen. Ils existaient donc au moment où la loi les a chargés de cette mission, c’est-à-dire au milieu du Ve siècle av. J.-C.
 
3. LE CONSULAT ET LES MAGISTRATURES CURULES
 
C’est évidemment au niveau de la magistrature la plus élevée que l’armée a exercé l’influence la plus grande sur les institutions politiques : son chef était le personnage le plus puissant de la cité à une époque où Rome était sans cesse menacée par ses voisins et où la guerre, source de revenus par le pillage et l’installation sur des terres nouvelles, constituait l’une des branches de son activité économique. C’est aussi à ce niveau que s’opposaient le plus vivement l’aristocratie patricienne et les plébéiens les plus riches. L’histoire du consulat et de certaines des magistratures 
que leur siège, la chaise curule, insigne de majesté emprunté aux Etrusques, plaçait à un rang presque égal a été particulièrement éclairée par les études qui l’ont envisagée sous le double aspect des luttes sociales et de l’évolution de l’armée.
 
Car la tradition elle-même laisse apparaître des fluctuations dans cette histoire. Par deux fois au moins la formule institutionnelle du CONSULAT, qui aurait défini la République dès sa création, a été abandonnée : un collège de Décemvirs a dirigé Rome en 451 et 450 av. J.-C., tout en préparant la rédaction de son Code civil ; les tribuns militaires à pouvoir consulaire apparaissent dès le milieu du Ve siècle et se succèdent presque sans interruption de 408 à 367. L’étude des collèges consulaires eux-mêmes pose d’autres problèmes. Les historiens romains affirment qu’ils étaient réservés aux patriciens ; mais nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 22) que des noms plébéiens apparaissent de 509 à 486 et de 461 à 450 ; que la création du tribunat militaire à pouvoir consulaire répond au désir de la plèbe de partager pleinement les plus hautes responsabilités (cf. ci-dessus, p. 28) ; enfin, quand le consulat s’installe définitivement, en 367, il s’ouvre institutionnellement aux plébéiens grâce aux décisions obtenues par le tribun Licinius, les lois liciniennes.
 
Les historiens modernes hésitent donc à croire que Rome ait été capable de créer d’un seul coup, et à elle seule, pour remplacer la monarchie, une magistrature à la fois annuelle et collégiale. Ils pensent que, comme la plupart des cités qui l’entourent et dans une sorte d’interaction multiple difficile à suivre, elle a d’abord installé une magistrature inégale. Pour certains (J. Beloch, S. Mazzarino), elle aurait emprunté à la Ligue qui groupait les cités latines, et à laquelle elle appartenait ou avait appartenu, l’institution de la dictature. Elle y aura recours encore plus tard, à la place du consulat, mais à titre exceptionnel et pour des missions bien déterminées, le plus souvent militaires ; elle 
placera alors au-dessous du dictateur un « maître de la cavalerie » subordonné à ses ordres. D’autres (R. Werner, J. Heurgon) supposent qu’elle a, comme certaines cités étrusques qui l’entourent, constitué un groupe de « préteurs », peut-être anciens fonctionnaires subalternes du roi ; ils étaient dirigés par un praetor maximus dont le titre est attesté dans une « loi ancienne » reproduite par un érudit du Ier siècle av. J.-C. Même lorsqu’il y aura à Rome plusieurs préteurs, ils ne formeront pas un collège, comme les consuls : chacun a une fonction particulière, comme si le titre de praetor entraînait l’obligation de confier le pouvoir correspondant à un seul titulaire. Mieux encore que ne le dit Tite-Live, Rome aurait donc emprunté aux rois, pour le transmettre à ses magistrats, « la puissance d’un seul ». Cette étape de transition dans la mise en place des institutions républicaines, en même temps qu’elle apporte une confirmation intéressante de la tradition, explique qu’on retrouve dans la nature même du consulat les caractères de la monarchie. En analysant avec précision l’institution de l’interrègne, A. Magdelain (op. cit., p. 433) a montré que le sénateur patricien chargé d’assurer ainsi la continuité du pouvoir n’est choisi, pendant toute la durée de la République, que parmi les anciens consuls. C’est que ceux-ci gardaient, de l’investiture qu’ils avaient reçue en accédant à leur charge, « une permanente disponibilité à réassumer le pouvoir ». Comme lorsqu’il s’agissait d’un souverain viager, c’est donc à leur personne que ce pouvoir était resté attaché, plutôt qu’à la charge qu’ils avaient assumée pendant un certain temps.
 
Mais le véritable passage de la monarchie à la République suppose cette limitation de la durée des activités, « l’association d’un terme républicain avec un charisme royal » (Id., ibid., p. 432). Diverses hypothèses peuvent être émises pour expliquer cette étape essentielle de l’évolution politique. Les titres retenus par les historiens modernes pour ces magistrats inégaux invitent à supposer une influence des 
conditions d’exercice du pouvoir aux armées. Quand le dictateur est devenu un magistrat de la République, destiné à remplacer les consuls en période de crise ou de nécessité, il ne reste en charge que pendant six mois : c’est la durée de la belle saison, propice aux expéditions guerrières. Les commentateurs nous apprennent que « les anciens donnaient le titre de préteur à tout magistrat à qui l’armée obéissait : ce qui fait que la tente d’un tel magistrat s’appelait le prétoire et qu’il y avait dans le camp une porte prétorienne » (Pseudo-Asconius, Commentaire de Cicéron, Verrines, II, 1, 36, p. 234 Stangl). D’autre part, dans le domaine de l’administration civile et religieuse, le renouvellement annuel des personnes chargées des responsabilités de la cité permettait d’identifier chaque année en lui attribuant le nom d’un ou de plusieurs magistrats, système éponymique utilisé dans un certain nombre de cités grecques et que Rome peut leur avoir emprunté à la fin du VIe siècle av. J.-C., puisqu’elle est alors en relations commerciales et culturelles avec elles21.
 
Quand les besoins de la guerre exigent que plusieurs unités soient envoyées en même temps sur des fronts différents, quand l’augmentation de la population permet un recrutement plus large, Rome dédouble ou multiplie les chefs de ces unités. Les deux consuls auraient été ainsi les chefs de deux légions opérant séparément. Or, on a pu retrouver leur trace dans les chiffres transmis à propos du système censitaire attribué à Servius Tullius. Seules les trois premières classes de ce système avaient la fortune nécessaire pour fournir des fantassins normalement armés ; la première comporte quarante centuries de « mobilisables », âgés de dix-sept à quarante-six ans, iuniores — et autant de « réservistes », seniores ; les deux autres dix chacune : six mille soldats au total, soit le double de l’armée primitive qui était recrutée à raison de cent hommes dans chacune des trente curies. Les historiens modernes placent ce 
dédoublement des effectifs et des commandements soit en 509, avec la création du consulat ; soit en 367 av. J.-C., date à partir de laquelle il s’installe définitivement dans les Fastes22. Le recours aux tribuns militaires à pouvoir consulaire s’explique plus facilement encore par les besoins de la guerre : ils portent le même titre que les officiers, tribuni, chargés de commander les détachements de la légion. Tite-Live signale (IV, 6, 12), sans les suivre, que certains historiens avant lui expliquaient cette innovation institutionnelle par la nécessité où Rome s’était trouvée de se battre sur trois fronts différents en 444. Or, les collèges consulaires reparaissent de 443 à 427, puis cèdent complètement la place aux tribuns militaires à partir de 408 : c’est alors que Rome commence sa longue lutte contre Véies, sa puissante voisine de la rive droite du Tibre. Et c’est en 406 que la solde est instituée ; elle s’est imposée lorsque le recrutement, pour répondre aux besoins d’une guerre difficile, s’est étendu si loin à travers les diverses classes censitaires qu’il a touché des citoyens trop peu munis de capitaux pour pourvoir à leur armement puis à leur subsistance pendant une campagne étendue sur plusieurs années. Cependant, consuls ou tribuns militaires à pouvoir consulaire, l’existence de commandements séparés dans l’espace et nécessairement pourvus de pouvoirs égaux pour satisfaire aux exigences de la discipline militaire et de la conduite des opérations, a conduit naturellement à la collégialité caractéristique des institutions romaines. Le nom des consuls, magistrats qui « siègent ensemble », l’exprimait pleinement.
 
Un autre trait essentiel des magistratures romaines a pu se fixer en même temps. Le dictateur est « proclamé » par le consul dans le silence de la nuit propice à l’observation des signes célestes (Tite-Live, VIII, 23, 15) ; le préteur chargé de diriger les troupes de la Ligue latine, qui pouvait 
être un Romain quand Rome appartenait à cette Ligue, était « désigné » par « les oiseaux »23. La tradition ancienne parle constamment des élections des consuls par les comices centuriates : c’est donc le « peuple » assemblé qui choisit cette fois ceux qui vont le diriger pendant la durée du mandat qui leur est confié, condition fondamentale pour qu’un régime politique puisse être appelé républicain. Les Romains le savaient si bien qu’ils voyaient même dans l’intervention des comices curiates, attestée pour la dictature comme pour le consulat, une sorte de second tour de ces élections, permettant au peuple de « revenir sur son choix » (Cicéron, de Legibus, II, 26). A. Magdelain oppose à cet anachronisme manifeste une conception plus proche des véritables conditions politiques romaines : aucune des magistratures anciennes n’avait été créée par une loi ; il n’y avait donc pas de texte organique investissant leur titulaire des pouvoirs qu’elles lui conféraient ; c’était la « loi curiate », votée par les comices du même nom, qui suppléait à cette lacune après chaque désignation24. Elle rendait ainsi le magistrat curule capable de procéder à la prise d’auspices indispensable pour compléter cette investiture civile par la reconnaissance que les dieux accordaient soit à son pouvoir politique (imperium domi) — c’est la cérémonie d’entrée en charge —, soit, en période d’activité militaire, à son pouvoir aux armées (imperium militiae) — c’est la cérémonie de départ en campagne. Cette loi curiate a dû comporter aussi, pour le dictateur comme pour les consuls, la fixation d’une limite à la mission confiée. Sa création ou sa transformation a accompagné, mais aussi conditionné, le passage du pouvoir viager à la magistrature. Il se peut cependant qu’un mécanisme aussi rigoureux dans sa conception juridique soit le résultat d’une évolution 
à peine commencée au moment où, en se transformant en un organisme d’investiture, les comices curiates ont introduit un véritable système de magistrature dans l’organisation de la cité romaine.
 
C’est au milieu du Ve siècle qu’on pourrait situer cette transformation avec un maximum de vraisemblance. La rédaction d’un code, en 450 av. J.-C., même s’il contient encore des prescriptions propres à une société patriarcale, représente bien la consécration de la puissance de la loi commune à tous, comme Tite-Live le dit à propos de l’année 509 (cf. ci-dessus, p. 5). Les Fastes attribuent d’ailleurs à ces deux années des consuls qui portent les mêmes noms, Valérius et Horatius, comme si la République avait été instituée pour la première fois en 449. Chaque fois une lex Valeria aurait créé ou confirmé le droit de prouocatio, cet habeas corpus de la cité romaine. Cinq ans après la chute des Décemvirs apparaît le premier collège de tribuns militaires à pouvoir consulaire et la censure est créée dans la même période (cf. ci-dessus, p. 29). Rome semble essayer à la fois les deux formules capables de répondre à la nécessité de diriger en même temps plusieurs corps d’armée et elle améliore le système de recrutement pour mieux fournir cette armée en hommes de troupes. On pourrait ici encore se fier à la tradition des historiens anciens en admettant que le choix entre les deux types de magistrature supérieure dépendît pour un certain temps à la fois des nécessités militaires et des rapports de force entre patriciens et plébéiens. Le passage d’un chef unique à une direction collégiale affaiblissait peut-être la puissance de cette direction ; mais l’aristocratie, qui aurait pu craindre cette évolution, trouvait une compensation efficace dans l’influence qu’elle possédait au Sénat, conseil indispensable aux magistrats.
 
 

 
 
La création de la CENSURE, en 443 ou 435 av. J.-C., doit être considérée comme une victoire des patriciens, qui 
s’assuraient ainsi un moyen de contrôle sur une organisation centuriate de plus en plus importante (cf. ci-dessus, p. 29). Après plus de dix années (461-450 av. J.-C.) pendant lesquelles les collèges consulaires et même décemviraux ont comporté des plébéiens, semble commencer une période de « clôture du patriciat » qui fait que presque tous les consuls et même les tribuns militaires à pouvoir consulaire sont des patriciens jusqu’à la fin du Ve siècle. Or la censure est, avec le consulat, la seconde magistrature curule créée au cours de cette seconde moitié du siècle. Elle n’est pas encore le sommet de la carrière politique, cursus honorum, qui ne sera vraiment organisée qu’au IIe siècle : on peut être censeur sans avoir été consul ou tribun militaire ; mais les plébéiens ne peuvent pas l’être pendant près de cent ans. C’est que les censeurs, en répartissant les citoyens dans les diverses classes des comices centuriates, peuvent influencer l’orientation de cette assemblée. A la fin du IVe siècle25, ils sont aussi chargés d’établir la liste, album, des membres du Sénat. A cette activité politique s’ajoute un rôle moral et religieux important à cette époque. Ils portent sur chaque individu un jugement, nota, qui leur permet de vérifier que son insertion dans la cité ne sera pas une atteinte à sa pureté morale et religieuse. Ils assurent ainsi la permanence d’une tradition, mos maiorum, que le droit sacré, domaine réservé des patriciens, contrôlait jusque-là26. Et la cérémonie de purification, lustrum, qui clôt les opérations administratives du recensement et du classement des citoyens, constitue une véritable fondation rituelle de la cité définie dans ses éléments constitutifs pour une nouvelle période de sa vie, de cinq ans en principe, qui s’appelle aussi lustrum. Les prières des censeurs à l’occasion de cette cérémonie s’efforcent d’attirer sur Rome la bienveillance des dieux, 
gage de prospérité et de fécondité, ou bien de créer directement cette felicitas — le terme latin recouvre les deux notions — par une opération à demi magique. C’est d’après les résultats ainsi obtenus que l’on juge de l’efficacité et de la renommée de leur magistrature27.
 
 

 
 
C’est encore au milieu du Ve siècle que se produit l’évolution qui fait de la QUESTURE une véritable magistrature. Tacite nous renseigne mieux que Tite-Live à ce sujet (Tacite, Annales, XI, 22) : comme les rois, qui avaient créé à côté d’eux ces fonctionnaires de la justice, les consuls pouvaient choisir eux-mêmes deux questeurs pour les aider dans leurs fonctions. « Soixante-trois ans après l’expulsion des Tarquins », donc en 446 av. J.-C., leur désignation est confiée à l’élection par les comices. Ils étaient d’abord chargés d’accompagner les consuls à l’armée ; ensuite, en 421 d’après Tite-Live (IV, 43, 12), l’importance des affaires en fit créer deux autres « chargés d’exercer leurs fonctions à Rome » (Tacite, ibid.). Ils s’occupent de plus en plus à cette époque des finances sans cesse plus importantes de la cité. Très vite les plébéiens essaient d’arracher cette magistrature au monopole des patriciens ; ils y réussissent en 409 av. J.-C. (Tite-Live, IV, 56, 3). En effet, les tâches se multiplient au moment où Rome entame sa lutte contre Fidènes et Véies, et la plèbe manifeste alors son influence en imposant chaque année à partir de 408 l’élection de tribuns militaires à pouvoir consulaire et en accédant à cette magistrature pratiquement réservée aux patriciens jusque-là.
 
 

 
 
Quand Rome, en 367 av. J.-C., crée l’ÉDILITÉ CURULE, les rapports entre les deux ordres ont si bien changé que cette magistrature, présentée, ainsi que la préture créée en même temps, comme la contrepartie que les patriciens 
avaient exigée au moment où les plébéiens accédaient au consulat (Tite-Live, VII, 1, 5), s’ouvre à ceux-ci presque aussitôt28. Les autres magistratures curules — dictature, censure, préture surtout — résistèrent plus longtemps à la pression des nouveaux « nobles » qui appuyaient leur puissance à la fois sur leur fortune, leur clientèle propre sans doute aussi et les alliances familiales et politiques avec les patriciens les plus ouverts à cette interpénétration sociale. Ils avaient utilisé, pour parvenir à cette égalité politique au moins théorique, les institutions propres à la plèbe qu’ils dominaient grâce à leur richesse et à l’influence qu’ils lui devaient.
 
4. MAGISTRATURES ET ASSEMBLÉES PLÉBÉIENNES LES COMICES TRIBUTES
 
La création du TRIBUNAT DE LA PLÈBE, telle qu’elle est présentée par la tradition, éveille les mêmes suspicions que celle du consulat. Comme l’année 509 av. J.-C., l’année 493 est surchargée d’événements essentiels : deux magistratures sont instituées, tribunat et édilité ; un culte est fondé, celui de la triade de l’Aventin. Comme pour le consulat, la tradition semble proposer d’autres dates : Tite-Live (II, 56-57) signale en 471 av. J.-C. le transfert à des « comices tributes » de l’élection des tribuns de la plèbe, sans dire nettement comment elle était organisée auparavant ; mais Diodore de Sicile (XI, 68, 8) place là leur création. Les consuls qui, après la chute des Décemvirs, assurent la remise en ordre des institutions républicaines, en 449, s’intéressent aussi au tribunat et lui redonnent toute sa puissance après une période de négligence (Tite-Live, III, 55, 6-12 ; 14). Les édiles de la plèbe accèdent en même 
temps à une nouvelle responsabilité qui les rapproche des magistrats à fonction politique : ils reçoivent en dépôt au temple de Cérès les sénatus-consultes et doublent ainsi les archives officielles de la cité. On peut penser, avec J. Bayet29, que le tribunat a reçu lui aussi en même temps « son statut organique dans la cité ». La mesure prise en 471 a constitué une première étape sur cette voie : en s’organisant d’après les cadres des tribus, l’assemblée qui élisait les tribuns a pris une forme politique officielle par référence à cette division administrative de la cité.
 
Le tribun se distinguait des autres magistrats non seulement par sa spécialisation dans les affaires intéressant les seuls plébéiens, mais encore par la nature de ses pouvoirs. Son intervention arrête l’action de n’importe quel organisme politique de la cité, alors que les autres magistrats ne peuvent le faire qu’à l’égard de leurs égaux. Il protège les plébéiens par le simple contact de sa main ; sa personne, comme tout ce qui l’entoure, est inviolable. Quiconque transgresse cette interdiction peut être tué impunément. On a proposé30 de voir dans cette situation, si éloignée de l’organisation habituelle des magistratures, le reflet d’un état de la société dans lequel la violence aurait sa place institutionnelle. Comme le droit d’en appeler à l’assemblée du peuple contre la décision d’un magistrat, ius prouocationis (cf. ci-dessus, p. 14), l’intervention d’un tribun venant au secours, ius auxilii, d’un plébéien place un individu sous la protection directe et matérielle de l’ensemble de la communauté à laquelle il appartient et que représente dans ce cas le magistrat chargé par elle de cette mission. De la même façon un citoyen peut appeler ses voisins à l’aide contre celui qui commet une effraction nocturne de domicile et, après avoir ainsi fait constater le flagrant 
délit, il a le droit de le tuer. Cette interprétation, en insistant sur la violence utilisée pour réaliser un droit, néglige peut-être trop les aspects religieux des cas dans lesquels cette violence est employée : le domicile est chose sacrée, comme les pouvoirs reconnus au tribun.
 
D’après Tite-Live en effet une sorte de « tabou » l’a d’abord protégé et a pris ensuite la forme à peine institutionnelle d’une « loi d’exécration », lex sacrata, que Rome a employée dans d’autres circonstances et qui servait chez d’autres peuples d’Italie à constituer des groupes armés31. Précisément les tribuns de la plèbe portent le même titre que les chefs des détachements de la légion, tribuni. Grâce à la place que leur donnait à l’armée une forme de recrutement fondée sur la fortune (cf. ci-dessus, p. 27), les riches plébéiens ont pu, en 494 et 493 av. J.-C., se servir de cette armée comme moyen de pression politique et avoir recours à un rite militaire, peut-être devenu exceptionnel, mais tout aussi contraignant, pour se donner une magistrature capable de diriger les assemblées au cours desquelles ils prenaient des décisions propres à leur ordre. Ce rite donnait aussi à cet ordre une cohésion indispensable devant la force du patriciat appuyé sur ses clientèles. La protection que celles-ci recevaient des aristocrates était offerte maintenant aux plébéiens par les tribuns. Leur sacro-sainteté s’opposait à la possession des auspices sur laquelle les sénateurs fondaient leur prétention à être seuls chargés de diriger les affaires publiques ; elle permettait aux plébéiens d’avoir recours à un magistrat spécial quand les luttes politiques les écartaient du consulat.
 
Ainsi conçu, le tribunat de la plèbe reste une magistrature originale et bien des aspects de son apparition dans l’histoire comme du rôle qui lui était dévolu dans la cité attendent d’être pleinement éclaircis. Mais il semble impossible de continuer à le considérer comme une magistrature « révolutionnaire » 
32, sauf dans la mesure où elle procurait à une partie des citoyens ce que l’organisation gentilice, qui se formait ou se durcissait au début du Ve siècle, donnait aux autres. Quand les tribuns s’opposent au « resserrement » du patriciat, c’est pour enlever aux gentes la possibilité de régler à elles seules les litiges financiers ou juridiques, et pour les obliger à les soumettre à une juridiction valable pour tous et ouverte à tous. Quand les deux ordres s’affrontent, les plébéiens représentent la force qui cherche à étendre, ou peut-être à recréer, le régime dans lequel, comme dans la constitution attribuée à Servius Tullius par la tradition, il n’y a pas d’intermédiaire entre le citoyen et la cité, sauf les organismes de celle-ci ; dans lequel, comme le disait Tite-Live dans sa définition de la République, la liberté de chacun est assurée par l’existence de « lois dont l’autorité est supérieure à celle des hommes » (cf. ci-dessus, p. 5) ou des groupes qu’ils constituent.
 
Pourtant, jusqu’à la fin de la République, la plèbe s’est réunie en « assemblée délibérative », concilium plebis, sous la présidence de ses tribuns (Aulu-Gelle, Nuits attiques, XV, 27, 4), hors de la présence des patriciens auxquels elle était associée dans les réunions des comices. Ces assemblées élisaient les magistrats plébéiens, édiles et tribuns, et prenaient des mesures réglementaires appelées plébiscites, pour les distinguer des lois votées par les comices. La tradition parle de ce concilium pour la première fois à propos d’une réforme que Tite-Live signale en 471 av. J.-C. : l’assemblée chargée d’élire les tribuns aurait été à cette date organisée « par tribus » pour « enlever aux patriciens toute possibilité de faire passer, grâce aux voix de leurs clients, des tribuns de leur choix » (Tite-Live, II, 56, 3). Mais l’historien n’emploie l’expression concilium plebis qu’à 
propos de réunions tumultueuses (Id., ibid., 57, 1) et appelle l’assemblée chargée de l’élection à partir de là les « comices tributes » (56, 2 ; 58, 1). Il ne dit pas comment les tribuns étaient choisis depuis leur création ni comment il se représente l’intervention des patriciens dans la désignation de magistrats plébéiens. On ne peut la comprendre qu’en admettant que, comme en 493, c’est l’armée tout entière, « moins ses chefs » (Id., ibid., 32, 4), qui élisait encore les tribuns de la plèbe : une bonne partie des plébéiens, trop pauvres pour s’armer, était exclue de l’opération. Tite-Live, fort logiquement, peint « l’appréhension mutuelle » qui régnait à Rome en 494, pendant la sécession qui a abouti à la création du tribunat : « on craignait dans la plèbe privée des siens un coup de force du Sénat ; on craignait au Sénat la plèbe demeurée à Rome » (Id., ibid., 5) ; elle comprenait donc plus que les femmes et les enfants. En organisant l’élection par tribus, la décision de 471 y a fait participer tous ceux des plébéiens qui échappaient à la mobilisation : il leur suffisait d’avoir leur domicile dans l’une de ces tribus.
 
Les décisions prises dans ce cadre ne liaient que ceux qui les avaient prises. Mais lorsqu’elles concernaient l’ensemble de la cité, et notamment les rapports entre les deux ordres, elles ne pouvaient être efficaces que si l’autre partie de la cité, les patriciens, se sentait à son tour liée par elles. Les plébéiens les plus riches, qui rencontraient ceux-ci dans les comices centuriates et peut-être déjà au Sénat (cf. ci-dessus, p. 22), pouvaient leur proposer de transformer en lois ces plébiscites qui, exprimant la volonté d’une partie de la cité, constituaient des moyens de pression importants à la disposition des hommes politiques de la plèbe. On comprend ainsi qu’ils aient été peu à peu confondus avec les lois, au point que les écrivains latins emploient les deux mots l’un pour l’autre ; que leur application ait été étendue directement à l’ensemble des citoyens en 287 av. J.-C. par la lex Hortensia.
 
 
Cette évolution a sans doute eu d’étroits rapports avec celle qui donnait un rôle législatif aux COMICES TRIBUTES, réunion des deux ordres répartis dans le cadre des tribus, comme la plèbe l’était, seule, dans son concilium. Mais la tradition, qui confond les deux assemblées33, ne dit pas à quelle date ces comices ont commencé à exister, quel rôle ils avaient d’abord, comment ils étaient organisés. Leur existence est attestée au milieu du Ve siècle. Quand les XII Tables appellent les comices centuriates maximus comitiatus, ce superlatif suppose qu’il existe à côté au moins une assemblée en plus des comices curiates. Nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 38) que Tacite date de 446 av. J.-C. la première élection des questeurs, nommés jusque-là par les consuls. Comme les documents nous montrent qu’elle se déroule ensuite dans les comices tributes, nous pouvons supposer qu’il en a été de même dès l’origine, ainsi que pour l’élection des édiles curules créés en 367. En 362 ces comices sont chargés d’élire six tribuns militaires (Tite-Live, VII, 5, 9), cependant que les dix-huit autres officiers supérieurs des légions étaient choisis par les consuls qui les avaient sous leurs ordres. Le rôle législatif de l’assemblée des tribus est moins sûrement attesté encore : c’est « dans son camp » à Sutrium que Gnaeus Manlius, consul en 357, fait voter une loi « par ses soldats répartis par tribus » (Tite-Live, VII, 16, 7). Il est bien regrettable que nous n’ayons que cette indication peu claire à ce sujet : les comices tributes vont en effet devenir la source essentielle de la législation romaine dans les siècles suivants et leur composition, répartissant les citoyens en fonction de leur domicile et non de leur fortune, pouvait permettre de compenser ce qu’avaient d’inégal et d’injuste les comices centuriates et le rôle qu’ils jouaient dans une organisation essentiellement aristocratique.
 
 


 


CHAPITRE III
 
LA RÉPUBLIQUE ARISTOCRATIQUE (IVe et IIIe siècles av. J.-C.)
 
Entre le milieu du Ve siècle et 367 av. J.-C., Rome a donc mis en place les institutions fondamentales de la République, comme le dit la tradition. Mais elles sont loin de présenter l’équilibre harmonieux que vantent les auteurs latins : elles consacrent la puissance de l’aristocratie qui s’est constituée en même temps que ces institutions, au cours de la lutte opposant patriciens et plébéiens.
 
I. L’ARISTOCRATIE PLÉBÉIO-PATRICIENNE
 
Nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 31) qu’à trois reprises, de 509 à 486, de 461 à 450 et à partir de 400 environ, les Fastes montrent que les deux ordres ont partagé le pouvoir. Dans les intervalles le patriciat s’est efforcé d’en écarter la plèbe et sans doute aussi d’empêcher son retour à la tête de l’Etat. La création de la censure et le perfectionnement de l’organisation censitaire, peut-être contemporain de la transformation de l’armée en une assemblée politique (cf. ci-dessus, p. 29), au milieu du Ve siècle, correspondent à l’une de ces tentatives. En remplaçant la simple revue des mobilisables par le classement des citoyens selon leur richesse, les patriciens qui sont alors au pouvoir ont pu donner une importance particulière ou même exclusive 
à la fortune foncière, qu’ils détenaient en grande partie. Le nom latin de la fortune, pecunia, garde le souvenir d’une époque où elle était appréciée d’après la valeur du troupeau, pecus, de chaque propriétaire. Mais les efforts que la plèbe faisait pour obtenir une part des terres conquises commencent à atteindre leur but à peu près à la même époque : la première loi agraire, réglant le partage de ces terres, aurait été proposée, d’après Tite-Live (II, 41, 3 ; 48, 2), en 486, mais n’aurait reçu d’application qu’en 479. En 393 av. J.-C., le territoire de Véies, conquis trois ans plus tôt, fut distribué en lots de dimensions exceptionnelles : sept jugères, plus de deux hectares par personne de chaque famille, d’après Tite-Live34. La plèbe fut « enchantée de ce don » (Tite-Live, V, 31, 1). Mais les artisans et les petits paysans qui en constituaient la majorité en profitèrent moins que les riches plébéiens, seuls capables de procéder aux mises de fonds nécessaires pour l’exploitation de pareils domaines. Cette mesure réduisit les distances qui les séparaient des patriciens ; elle leur permettait même peut-être d’entrer directement dans la première classe de l’assemblée centuriate, pour laquelle on a supposé un cens équivalent à vingt jugères35.
 
En effet, la plèbe semble avoir puisé de nouvelles forces au début du IVe siècle dans la prospérité que révèle la reprise des constructions religieuses avec celle du temple de Mater Matuta en 396 av. J.-C. Les noms plébéiens apparaissent en nombre important dans les listes de tribuns militaires à pouvoir consulaire à partir de 400. Rome peut soutenir une longue guerre contre ses voisines Fidènes et Véies et s’emparer d’elles. Or, cette lutte intéresse les deux ordres, puisqu’elle cherche à la fois à étendre le territoire de la cité et à écarter des concurrents dans le commerce 
de la basse et de la moyenne vallée du Tibre. L’invasion celte de 390 n’est qu’un épisode, mais le fait qu’il fut enregistré par les Grecs au moment même où il se produisit36 révèle l’importance de Rome à cette époque et les rapports qu’elle entretient au moins avec les cités de Grande Grèce. Sa puissance lui a permis de se relever en quelques années. Un tel effort a entraîné certes une crise économique que reflètent aussi bien les récits de l’annalistique que l’anarchie marquée dans les Fastes par l’« absence de magistratures curules » pendant cinq ans37. La plèbe pourtant trouve cette fois encore des alliés dans certaines familles patriciennes : le tribun Caius Licinius, qui mène pendant dix ans une campagne acharnée pour obtenir la reconnaissance légale de l’accès au consulat, est présenté comme le beau-fils d’un Fabius. C’est peut-être la parure que deux historiens romains appartenant à ces familles — Fabius Pictor, le premier annaliste, au IIIesiècle, et Licinius Macer au Ier — avaient donnée à une alliance qui doit tout de même nous paraître probable, étant donné le mouvement de fermeture et d’ouverture déjà signalé dans le patriciat romain. Malgré la suspicion qu’inspire la proximité des deux dates, il faut admettre, avec J. Bayet38, que le mariage entre individus appartenant aux deux ordres a été autorisé par la lex Canuleia de 445, alors que les XII Tables en avaient proclamé l’interdiction en 450. On hésitera encore moins à accepter la tradition sur ce point si l’on admet, avec A. Magdelain39, qu’à cette date le patriciat a essayé de « se fermer en caste héréditaire » en se séparant « des degrés inférieurs de l’aristocratie avec lesquels il s’était trouvé en liaison étroite jusque-là ».
 
 
Ce mouvement ne s’arrête d’ailleurs pas avec la « loi licinienne » de 367 : les collèges consulaires sont mixtes de 366 à 356 ; les patriciens reprennent leur monopole ensuite à plusieurs reprises jusqu’en 342. Même si la loi avait prescrit le partage obligatoire du consulat entre les deux ordres — et il faut plutôt penser qu’elle s’était contenté d’en légaliser la pratique —, son application dépendait de la puissance des groupes politiques dans les assemblées électorales. L’année 342 est marquée par des troubles confus dans lesquels l’armée joue encore un rôle politique décisif (Tite-Live, VII, 38, 5-42, 7). A partir de la seconde moitié du IVe siècle ces groupes, qui s’affrontent dans les comices et au Sénat, réunissent patriciens et plébéiens riches au gré des intérêts, des événements, des personnalités aussi. Reprise et enrichie récemment encore par des historiens italiens, l’étude de ces rapports de forces, mise au point en 1920 par F. Münzer, et unissant l’histoire politique aux méthodes prosopographiques, a permis de mieux comprendre cette époque riche d’événements importants. Les critiques qui lui ont été adressées nous invitent seulement à nuancer le tableau qu’elle nous offre de la société romaine, pour éviter de trop le colorer de vues modernes. La lutte des groupes politiques n’a rien enlevé de sa solidarité à l’aristocratie, qui est restée constamment prête à se regrouper devant un danger extérieur ou intérieur40. Les liens restent personnels ou familiaux, sans la stabilité qui caractérise un parti organisé et défini par un programme ; les intérêts les défont autant qu’ils poussent à les former. Mais la permanence de ces intérêts conduit à des orientations générales parfois stables et les alliances arrivent à infléchir dans le sens ainsi défini la conduite des affaires publiques.
 
 
2. PUISSANCE DE L’ARISTOCRATIE
 
Car cette aristocratie est toute-puissante dans la cité. Les consuls et le préteur sont élus par les comices centuriates, dont l’organisation, même si elle n’est pas aussi complexe que le dit Tite-Live, dès le début de leur existence, permettait aux plus riches d’avoir facilement la majorité. Les centuries groupant les cavaliers votaient les premières (Tite-Live, I, 43, 11) et la proclamation immédiate de leur prise de position influait sur la suite du scrutin, en faisant connaître au reste de l’assemblée la volonté des citoyens les plus influents et en imposant l’autorité de la chose proclamée, omen, essentielle dans la mentalité romaine (Cicéron, de Diuinatione, I, 103). Or, les cavaliers étaient les plus riches des patriciens, distingués par le choix du censeur qui les avait inscrits dans cette arme d’élite. Après eux, les centuries étaient appelées à se prononcer dans l’ordre décroissant des fortunes et le scrutin était clos quand la majorité avait été atteinte (Tite-Live, ibid.). Mais la première classe comprenait 80 centuries quand le total était de 193 : les plus pauvres étaient donc rarement appelés à se prononcer et ils étaient infiniment plus nombreux que les riches dans chacune des unités de vote qui leur étaient attribuées. La même inégalité existait entre les classes d’âge à l’intérieur de chaque classe censitaire : il y avait autant de centuries de « mobilisables », iuniores, de dix-sept à quarante-six ans, que de « réservistes », seniores ; or, ceux-ci étaient nettement moins nombreux à une époque où la durée de vie moyenne était très basse, et les obligations militaires éloignaient souvent les autres de la cité. « Ainsi nul n’était privé du droit de vote », mais « la majorité, au moment du vote, appartenait à ceux qui avaient le plus d’intérêt à la prospérité de l’Etat » : cette conclusion de Cicéron (de Re publica, II, 59) constitue une excellente définition de cette assemblée aristocratique. Elle ne pouvait d’ailleurs choisir qu’entre les candidats que voulait bien 
lui proposer le magistrat, consul, dictateur ou interroi, qui la présidait : aucune candidature n’était possible en dehors de cette « proclamation solennelle », nominatio. Le président pouvait encore interrompre la séance à tout moment, s’il jugeait que les dieux lui en avaient signifié l’ordre. Les comices centuriates élisaient aussi et investissaient directement les censeurs qui, à partir de la fin du IVe siècle, sont chargés à la fois de contrôler la composition de cette assemblée et de recruter le Sénat, peut-être ouvert déjà aux anciens magistrats curules.
 
L’influence de l’aristocratie s’étendait même aux ASSEMBLÉES TRIBUTES, dont l’organisation pourtant ne se référait pas à la fortune personnelle, mais au domicile de chaque citoyen dans les circonscriptions territoriales qu’étaient les tribus. En 495 av. J.-C., d’après Tite-Live (II, 21, 7), le territoire de Rome en comprenait vingt et une. La ville elle-même était divisée en quatre tribus : Collina, sur le Viminal et le Quirinal ; Esquilina et Palatina, sur les hauteurs du même nom ; Suburana, sur le Caelius. Les dix-sept autres s’étendaient sur les terres cultivées, d’où leur nom de tribus rustiques. Dix d’entre elles portaient le nom de grandes gentes qui, dans la deuxième moitié du IVe siècle, fournissent les trois quarts des consuls patriciens41 : Aemilia, Claudia, Cornelia, Fabia, Horatia, Menenia, Papiria, Romilia, Sergia, Veturia. Six autres ont des noms que l’on a longtemps attribués à des gentes dont le souvenir n’aurait été conservé que de cette façon : Camilia, Galeria, Lemonia, Pollia, Pupinia, Voltinia. Il faut plutôt, après les recherches de A. Alföldi42, les considérer comme désignant des parties d’un territoire le plus ancien, ager Romanus antiquus, dans un rayon de huit kilomètres autour de la ville elle-même. C’est aussi un nom géographique qui désigne la dernière de ces vingt et une tribus les plus anciennes, Crustumina, 
créée en 495, d’après la tradition, peut-être plus récente d’ailleurs, et occupant la rive gauche du Tibre face au territoire de Véies. C’est sur celui-ci que sont découpées, en 387 av. J.-C., les tribus Arnensis, Salatina, Stellatina, Tromentina, dont les noms sont aussi des toponymes. Rome procède cinq fois encore à de telles créations, entre 358 et 241, portant à trente-cinq le nombre total des tribus.
 
La répartition de la population entre elles est inévitablement très inégale et variée. Ceux qui n’ont de domicile que dans l’enceinte de Rome se partagent quatre tribus seulement, c’est-à-dire quatre unités de vote dans les assemblées tributes. Les terres les plus proches de la ville, l’ager Romanus antiquus, divisées en six tribus, appartiennent aux plus anciens propriétaires fonciers, donc en grande majorité à des patriciens, qui dominent aussi les dix tribus portant le nom de certaines gentes : installés sur ces territoires ou appuyés sur une clientèle de petits paysans qui y habitent, ils peuvent disposer d’une majorité solide. La distribution des terres prises à Véies et formant quatre tribus, assez proches elles aussi de Rome, avait favorisé les plus riches des plébéiens (cf. ci-dessus, p. 46). Quand Rome crée de nouvelles divisions territoriales, au fur et à mesure qu’elle étend sa domination, elle attribue certes des lots à des citoyens peu fortunés, mais l’éloignement progressif de ces tribus favorise encore les riches, seuls capables d’abandonner leurs terres et d’engager les frais de séjour pour venir participer aux réunions des assemblées43. En effet, les tribus Maecia et Scaptia (créées en 332 av. J.-C.), Pomptina (358 av. J.-C.) et Oufentina (318 av. J.-C.) s’étirent entre les monts Albains et le cap Circée, au sud du pays volsque, le long de la voie Appienne construite par le célèbre censeur Appius Claudius en 312. La tribu Publilia (358 av. J.-C.) flanque au nord ce même pays 
volsque, sur la voie Latine, parallèle à la première, dans la vallée du Trérus. Les tribus Teretina (299 av. J.-C.) et Falerna (318 av. J.-C.) encadrent la basse vallée du Liris, aux portes de la Campanie. La tribu Aniensis (299 av. J.-C.) est sur le cours supérieur de la rivière, l’Anio, qui lui a donné son nom, en plein dans l’Apennin, et en 241 les tribus Quirina et Vélina sont placées de chaque côté des montagnes séparant la moyenne vallée du Tibre de l’Adriatique, qui borde même le territoire de la dernière des tribus créées par Rome.
 
A cette influence directe que la nouvelle aristocratie possède à l’intérieur des assemblées tributes comme des comices centuriates, s’ajoute pour elle la possibilité d’agir sur la composition de ces assemblées au moyen de la censure. En 312 av. J.-C., le censeur Appius Claudius Caecus « répartit le bas peuple dans toutes les tribus »44. D’après L. Ross Taylor (op. cit., p. 135 sq.), il aurait ainsi inscrit dans la tribu rustique où ils étaient domiciliés les affranchis cantonnés jusque-là dans les quatre tribus urbaines, comme ils le seront au IIIe siècle. En effet, Tite-Live signale immédiatement avant cette opération que Claudius avait fait entrer au Sénat des fils d’affranchis, sans pouvoir « faire accepter cette façon de le composer, ni se procurer dans la curie les appuis qu’il cherchait à gagner »45. Mais le texte de l’historien, transmis par les manuscrits, qualifie ces « appuis » de « urbains », ce qui constitue une tautologie inquiétante, puisque le Sénat ne se réunit alors et n’opère qu’à Rome. On accepte donc le plus souvent, comme l’a proposé au XVIIe siècle l’érudit hollandais Gronovius, de lire urbanis dans le texte et de comprendre que c’est le « bas peuple de la ville », normalement inscrit dans les quatre tribus urbaines dans lesquelles il résidait, que le 
censeur de 312 a « réparti dans l’ensemble des tribus »46. Cette initiative, contraire à la définition même de la tribu, était beaucoup plus hardie que celle que l’on prête trop souvent à Claudius. Elle menaçait profondément la puissance que les patriciens tiraient de l’influence qu’ils exerçaient dans les tribus rustiques. La répartition dans celles-ci des affranchis étroitement liés à leurs anciens maîtres, qui ne pouvaient être que les citoyens les plus riches, aurait apporté un bénéfice bien maigre à l’homme politique dont on souligne l’ambition avec juste raison (J. Heurgon, op. cit., p. 319). En augmentant le rôle politique des citoyens pauvres, il se créait une clientèle et la rendait efficace en la répartissant dans les unités de vote les plus nombreuses qu’étaient les tribus rustiques. Comme le dira Suétone (Tiberius, 2, 5), « il essayait de se rendre maître de l’Italie au moyen de ses clientèles » ; en construisant la voie qui porte son nom, il leur permettait de venir plus facilement à Rome : or, cette voie desservait quatre des cinq tribus créées au sud depuis le début du siècle (cf. ci-dessus, p. 51). Huit ans après lui, un autre censeur, Quintus Fabius Rullianus, cantonne à nouveau le « bas peuple » dans les quatre tribus urbaines : il appartient à la fameuse gens qui appuyait sa puissance sur la partie du territoire voisine de l’Etrurie du Nord.
 
La lutte menée à l’intérieur de l’aristocratie plébéiopatricienne contre les forces traditionnelles est encore illustrée par la carrière du scribe Gnaeus Flavius, client de Claudius. Devenu édile curule en 304 av. J.-C., il profite de cette fonction pour « divulguer le droit civil enfermé jusque-là dans les sanctuaires des pontifes et afficher le calendrier autour du Forum, pour que l’on pût savoir quel jour il était possible d’agir en justice » (Tite-Live, IX, 46, 5). La mesure contribuait à réaliser l’égalité juridique que la 
publication des XII Tables avait commencé à établir et elle enlevait au patriciat l’un de ses privilèges et de ses moyens de pression sur la plèbe. Tibérius Coruncanius, qui fut le premier grand pontife plébéien47, fut aussi le premier à donner des consultations juridiques en public (Digeste, I, 2, 2, 35). Les ambitieux s’appuyaient sur les nouveaux éléments que la conquête apportait à la société romaine. La promotion de Flavius était exceptionnelle et il est peu probable que les affranchis aient été nombreux dès cette époque, ce qui confirme encore l’interprétation donnée ci-dessus des initiatives attribuées à la censure de Claudius. En effet on a calculé, d’après les revenus de la taxe instituée en 357 av. J.-C. sur les affranchissements, qu’ils correspondaient à une moyenne de 1 500 opérations par an entre 357 et 200. Mais il n’est pas certain que ce chiffre soit valable pour la fin du IVe siècle : entre 312 et le début de la deuxième Guerre punique, Rome a conquis l’Italie, au sud de la Campanie et au nord de Tarquinies, ainsi que les îles qui entourent la mer Tyrrhénienne, se procurant ainsi des masses importantes d’esclaves. L’aristocratie des cités italiennes, qui souvent avait appelé celle de Rome à l’aider dans ses luttes politiques, provoquant ainsi finalement l’annexion de son propre pays (cf. ci-dessous, p. 69), s’intégrait plus facilement. Claudius est consul en même temps que l’Etrusque Caius Volumnius, en 307 et 296 ; son adversaire Fabius partage avec Publius Décius Mus, fils d’un noble campanien qui avait été consul en 34°, la censure en 304 et le consulat en 308, 297 et 295. Ces étrangers entraient dans la noblesse plébéienne de Rome. Cette alliance entre les deux éléments de la nobilitas apparaît encore dans les mesures prises en réaction contre les initiatives de Gnaeus Flavius. Il avait dédié une chapelle à la Concorde, déesse incarnant une notion morale à laquelle Cicéron se 
référera lorsqu’il voudra promouvoir l’intégration des divers ordres de la société et permettre aux nouveaux venus de trouver leur place dans l’aristocratie dirigeante. En 304, une loi « interdit de dédier un édifice sacré ou un autel sans décision du Sénat ou de la majorité des tribuns de la plèbe » (Tite-Live, IX, 46, 7). La vie religieuse était ainsi contrôlée par l’aristocratie plébéio-patricienne formée au IVe siècle : le Sénat était formé des anciens magistrats et constitué sous la direction des censeurs ; les tribuns étaient élus par les comices de la plèbe dont les unités de vote, les tribus, étaient dominées par les plébéiens les plus riches.
 
Cette suprématie explique les mesures d’apparence libérale que la tradition signale au cours de cette dernière période de la mise en place des institutions républicaines. Elles confirment en réalité la supériorité de l’aristocratie, dont tous les membres accèdent progressivement à tous les organismes de la cité. Les collèges de prêtres s’ouvrent alors aux plébéiens : en 367, celui des décemvirs chargés de consulter les Livres sibyllins pour y trouver le moyen de gagner la confiance des dieux dans les périodes de malheur ; en 300, ceux des pontifes, véritables administrateurs des cultes, et des augures, interprètes de la volonté divine. Au milieu du IIIe siècle, Tibérius Coruncanius ouvre la lignée des grands pontifes plébéiens, célèbres par leur science religieuse et leur rigueur morale48 : l’aristocratie le célébrera parmi ses grandes figures du passé (Cicéron, Laelius, 18). Les décisions sont aussi significatives, mais peut-être encore plus importantes, dans le domaine politique. En 339 av. J.-C., Publilius Philo, qui trois ans après est le premier préteur plébéien, fait voter une loi exigeant que les patriciens du Sénat entérinent de leur auctoritas les mesures prises par les comices centuriates avant même qu’elles aient été votées (Tite-Live, VIII, 12, 15) : nous 
avons vu que cette assemblée était entièrement dominée par l’aristocratie de la première classe censitaire (cf. ci-dessus, p. 49). Une lex Moenia, qu’il faut placer dans les vingt premières années du IIIe siècle49, prévoit la même opération pour les élections des magistrats curules. En 287 la lex Hortensia rend les plébiscites, décisions prises par la plèbe seule à l’initiative de ses tribuns, directement obligatoires pour l’ensemble de la population de la cité (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, VI, 37). Le concilium plebis, organisé par tribus, pouvait être dominé par les plus riches des plébéiens associés aux patriciens dans la nobilitas (cf. ci-dessus, p. 42). C’est aussi à la même époque qu’appartient la lex Valeria, œuvre de Marcus Valérius Corvus, consul en 300 av. J.-C., qui donnait à tout citoyen romain le droit d’en appeler aux comices centuriates d’une condamnation à mort : les historiens modernes s’accordent à reconnaître que les « lois valériennes » attribuées par la tradition aux deux années de » création » de la République, 509 et 449 (cf. ci-dessus, p. 36), ont toute chance de n’être que les doublets anachroniques de cette décision.
 
Il faut enfin noter, pour bien juger de la puissance acquise par l’aristocratie plébéio-patricienne, que tous les votes, dans toutes les assemblées romaines, étaient précédés de délibérations publiques, contiones, auxquelles pratiquement tous les citoyens pouvaient participer50 et qui plaçaient la foule sous l’influence des hommes politiques les plus habiles : c’était à peu près inévitablement ceux que leurs ressources rendaient capables d’une telle formation, au moins par la pratique de la vie publique. L’œuvre d’Appius Claudius Caecus, bien que connue seulement par quelques fragments, prouve que les Romains et la langue latine avaient acquis, à la fin du IVe siècle, une maturité suffisante pour être en 
mesure d’élaborer et de transmettre des idées organisées sous une forme propre à entraîner l’adhésion des foules. En 338 av. J.-C., la place sur laquelle les comices se réunissaient pour délibérer, le comitium, entre la Curie, bâtiment abritant le Sénat, et le Forum, centre des affaires, est aménagée, agrandie sans doute et pourvue d’une tribune pour les orateurs : symbole de la République qui achève d’installer ainsi ses institutions sur le sol de la cité. Mais cette tribune est décorée alors des proues de navires, les Rostres, auxquels elle doit son nom, que le consul Caius Maenius vient de prendre à Antium, le premier port conquis par Rome sur la côte tyrrhénienne.
 
 


 


 
DEUXIÈME PARTIE
 
LA « RÉPUBLIQUE CONQUÉRANTE »
 
Ces proues de navire, symbole de victoire et de domination des mers, placées sur la tribune aux harangues, centre de l’activité des assemblées populaires, illustrent la vocation de conquête que la plupart des historiens attribuent à Rome, quand ils affirment, avec J. Carcopino51, que l’impérialisme, la forme la plus achevée et la plus méthodique de cette vocation, est « une création de la Rome antique » et quand ils en suivent le développement au moins dès les Guerres puniques. Pourtant A. Aymard52, à qui nous empruntons le titre de cette deuxième partie, signale avec raison que, si « une république conquérante n’est pas un phénomène rare », l’acharnement de Rome dans ce domaine en fait « une anomalie historique qui frise, à vrai dire, le paradoxe politique ». En effet, la continuité de vues que suppose la poursuite ininterrompue de visées expansionnistes semble incompatible avec le renouvellement annuel des magistratures qui caractérise les institutions romaines. Le système de démocratie directe qu’ont connu toutes les républiques 
antiques ne permet pas que le territoire sur lequel il s’exerce soit étendu au-delà des limites compatibles avec les moyens de communication très réduits de l’époque. L’antinomie est si profonde qu’en appelant « Empire » le régime qui a remplacé la République à Rome on lui a donné le nom même du pouvoir — imperium — qu’elle avait étendu sur ces conquêtes, et du domaine qu’elles couvraient.
 
Mais les Rostres ont été dressés sur le Forum en 338 av. J.-C. et l’Empire ne date que du dernier quart du Ier siècle (cf. ci-dessous, p. 190). Le régime républicain a donc supporté pendant plus de trois cents ans les efforts de la conquête et les tensions qu’ils provoquaient en lui. Pour prolonger si longtemps le « paradoxe » d’être une République conquérante, il avait fallu que Rome fût poussée vers la conquête par des besoins ou des nécessités inéluctables et que ses institutions fussent capables de résister ou de s’adapter aux changements qu’elle entraînait ou exigeait.
 
 



 


CHAPITRE IV
 
NATURE ET LIMITES DE L’IMPÉRIALISME ROMAIN A L’ÉPOQUE RÉPUBLICAINE
 
A. Aymard53 explique la poursuite continue de la conquête par le monopole que le Sénat possédait sur la conduite de la politique étrangère. En effet, c’est à lui que les Etats s’adressaient pour entrer en relation avec Rome ; il fournissait aux chefs d’armées des directives qui, pour n’être que des « avis » — senatus consulta —, n’en avaient pas moins une réelle force contraignante. Certes, une guerre ne pouvait être déclarée sans une loi votée par les comices centuriates (Tite-Live, XXXV, 6, 1) ; mais leur organisation censitaire les mettait sous l’étroite dépendance de l’aristocratie sénatoriale (cf. ci-dessus, p. 49). Les magistrats responsables de la direction des opérations ou des rapports avec l’étranger, consuls et préteurs chargés de la conduite des armées et de l’administration des provinces, appartenaient à cette même aristocratie. Leur activité diplomatique comme l’organisation des territoires soumis ou conquis étaient placées sous la surveillance de commissions constituées par le Sénat et en son sein. Leur carrière politique enfin comme leurs moyens d’action dépendaient de l’appui qu’ils trouvaient dans cette assemblée.
 
 
Il ne faut pas cependant se représenter le Sénat comme un bloc entièrement homogène ou un corps figé sur lui-même. Nous savons bien que le traditionalisme est inséparable des oligarchies et qu’il caractérise l’aristocratie romaine telle qu’elle s’est dépeinte dans la littérature qu’elle a écrite ou patronnée : il a pu engager le Sénat à poursuivre une politique de conquête une fois qu’il l’eut entamée. Mais cette aristocratie est née de la fusion des patriciens et des riches plébéiens et elle s’est vite divisée en groupes rivaux et ouverts même à des étrangers (cf. ci-dessus, p. 48, 54). Une telle complexité interdit de reprendre les vues trop simplistes de nos historiens classiques et de voir dans Rome, avec Montesquieu54, une « nation toujours en guerre », poussée par l’ambition et par l’orgueil.
 
Mais il est peut-être aussi dangereux de réduire sa politique extérieure à une « suite de contingences »55. Une telle interprétation est la conséquence des attaques que M. Holleaux56 a lancées contre ceux qui, comme G. Colin57, concevaient trop facilement la conduite des Romains à l’image des nations impérialistes du XIXesiècle et supposaient donc qu’ils avaient conçu, aussitôt après avoir achevé la conquête de l’Italie, un vaste plan d’annexions orientales propre à satisfaire leurs appétits. Pour M. Holleaux (op. cit., p. 332), ils n’ont pas cherché à intervenir en Grèce : « Le gouvernement romain n’a pris conseil que du moment présent... Il n’a prétendu qu’aviser à la sûreté de la République. » Cette vue conduit à morceler l’histoire romaine en épisodes indépendants, explicables seulement par les enchaînements d’événements qui les composent. Contrairement aux desseins grandioses que les historiens classiques prêtaient à Rome, 
elle réduit ses réactions à de simples réflexes de défense. Sans négliger ce comportement élémentaire, il faut chercher si l’impulsion qui l’a conduite à conquérir le monde méditerranéen et les formes qu’elle a données à sa conquête ne sont pas plus étroitement liées aux institutions républicaines qui en ont décidé l’orientation et assuré les moyens.
 
1. SOUCI DE DÉFENSE ET IMPLICATIONS DIPLOMATIQUES
 
Nous devons donc, comme A. Aymard (op. cit., p. 88) nous y invite lui aussi, tenir d’abord le plus grand compte de « la crainte, en tout temps génératrice de guerres que chacun des adversaires, avec une entière bonne foi, interprète de son côté comme défensives ». Mais elle n’a pas toujours eu pour les Romains la même source ni la même réalité présente. Le danger était immédiat pour tous quand les Sabins descendaient de l’Apennin ; il pouvait être senti encore assez directement quand des incursions sortaient périodiquement des marais pontins occupés par les Volsques pour dévaster les plaines latines proches du territoire romain. Les grandes migrations celtes du IVesiècle, en amenant l’ennemi dans la ville même, en ont si profondément frappé les habitants qu’ils décrétaient la « levée en masse » — tumultus — dès que l’approche des « Gaulois » était annoncée. Chaque fois c’était le heurt de deux civilisations : celle de la cité, solidement implantée autour de son Forum et de ses temples ; celle des peuples restés à l’état de bandes à peine organisées et sans cesse poussés hors d’un habitat plus ou moins permanent par des nécessités économiques et démographiques. Rome les a rencontrés tout au long de ses conquêtes. Tite-Live (XXVIII, 12, 12) fait remarquer que les deux provinces d’Espagne furent les premières créées sur le continent — elles datent de 197 av. J.-C. — et qu’elles venaient à peine d’être pacifiées au moment où il écrivait, sous le règne d’Auguste. A la fin du IIe siécle, 
les Cimbres et les Teutons menaçaient encore l’Italie du Nord et obligeaient les Romains à organiser, pour se protéger, deux provinces autour des Alpes, la Gaule Cisalpine et la Narbonnaise. Pompée, en 63 av. J.-C., s’est arrêté devant les nomades du désert, malgré l’attrait de l’Orient et la tentation d’y suivre le chemin tracé par Alexandre, son modèle58 ; Crassus, moins prudent, y a laissé la vie dix ans plus tard. César a profité du danger que représentait la proximité de tels peuples, en Illyrie et en Gaule, pour bâtir sa carrière sur la splendeur de ses campagnes et le service rendu à la cité. L’Empire a hérité de cette charge redoutable de protéger sur ses frontières le monde des cités que la conquête avait unies à Rome ou lui avait permis de créer en dehors du domaine où elles s’étaient installées à l’apogée de la civilisation hellénistique.
 
Avant d’être capable de concevoir et d’assumer une telle mission, Rome a dû s’habituer à découvrir et à ressentir les dangers qui la menaçaient au-delà du contact immédiat avec l’ennemi. Elle a dû faire un long apprentissage de l’activité diplomatique qui lui a donné assez tôt la capacité de réfléchir aux implications, même lointaines, de ses décisions. Les Romains qui se sont battus contre les « Gaulois », au IVe siècle, près de la ville ou autour des monts Albains, ne savaient pas que ces bandes errantes, poussées par des besoins matériels, étaient également utilisées par Denys, le tyran de Syracuse, pour affaiblir ses adversaires du continent59. Il ne faut pas croire pourtant que Rome n’avait alors aucune expérience de la vie internationale. Le traité avec Carthage, que la tradition place en 509 av. J.-C., l’année même de l’expulsion des Tarquins, date certainement de cette période (Id., ibid., p. 386-395) pendant laquelle s’est développée à Rome une activité économique importante (cf. ci-dessus, p. 19). Les villes installées dans 
le Latium étaient groupées dans une confédération de nature religieuse, la Ligue latine, dont les membres entretenaient entre eux des rapports complexes : Rome y a participé, ainsi qu’aux rivalités politiques qui les opposaient60. Elle a lutté contre les invasions des peuples voisins de cette Ligue ; elle l’a aidée à installer, pour les tenir à l’écart, des colonies militaires que la tradition attribue aux seuls Romains parce qu’elles furent ensuite soumises à leur domination comme les cités confédérées elles-mêmes et qu’ils ont imité à leur tour ce système d’implantation sur un territoire conquis (cf. ci-dessous, p. 102). Ils se sont également habitués ainsi à voir les dangers qui les menaçaient au-delà des limites strictes de leurs terres.
 
Ils ont ainsi mis au point et pratiqué de plus en plus aisément le système de contrainte stricte que représentait pour eux la « bonne foi » — fides —, base de leurs rapports avec l’étranger comme entre citoyens. Des études récentes ont montré l’importance historique de cette notion, à la fois religieuse, sociale et politique, qui est encore pleinement vivante au IIIe siècle61. A plus forte raison était-elle plus qu’une « pieuse fiction » (J. Heurgon, ibid., p. 29) quand elle fut invoquée en 343 av. J.-C. pour justifier la première Guerre samnite : Capoue s’est bien « donnée » à Rome pour l’obliger à la défendre contre les Samnites alliés des Romains. E. Badian62 a montré que la plupart des expéditions postérieures, qui ont conduit à la conquête de l’Italie du Sud et de la Sicile, ont été engagées dans les mêmes conditions. En 329, d’autres villes de Campanie appellent Rome contre les Samnites (Tite-Live, VIII, 19, I) ; en 322, ce sont Lucérie et Arpi, menacées par les 
montagnards avides des espaces qu’offrait la plaine apulienne le long de l’Adriatique. La troisième Guerre samnite est engagée en 299 à l’appel des Lucaniens et après qu’un traité eut été conclu avec eux (Id., X, II, 11-12). En 282 la colonie grecque de Thurii agit de la même façon et Tarente, déjà menacée par l’avance romaine à travers le pays samnite, réagit, en attaquant, contre cette nouvelle poussée, exercée cette fois à l’ouest de son domaine. Chaque progrès de Rome en Italie accroît ses responsabilités en faisant d’elle la puissance la mieux placée pour protéger le monde des cités, trop divisé pour être solide, contre les poussées venues des peuples montagnards. La réputation de la rigueur, peut-être en grande partie mécanique, qu’elle met à respecter sa parole engage ces cités à l’appeler et aussi à célébrer cette Fides pour mieux la contraindre, comme la ville grecque de Locres le fait en 274 sur ses monnaies.
 
On trouve un mécanisme analogue à l’origine des deux premières Guerres puniques, résultat d’une façon de se conduire plutôt qu’initiative consciente. En 306, Rome renouvelle pour la deuxième fois son traité avec Carthage et lui reconnaît le droit d’exercer un monopole sur la Sicile. En 264, elle y intervient et, deux ans après, attaque Agrigente, tête de pont carthaginoise (Polybe, I, 17, 3). Le conflit s’est engagé en deux étapes. D’abord Rome a été appelée, ainsi que ses alliés carthaginois, par les habitants de Messine, qui étaient d’anciens mercenaires campaniens d’Agathocle, tyran de Syracuse. Hiéron, qui avait renversé la démocratie établie par celui-ci avant sa mort, essayait depuis plusieurs années de leur reprendre leur territoire. Battu à Messine, puis à Syracuse même, il se soumet aux Romains et, à son tour, les entraîne en 262 contre Agrigente. Le second conflit avec Carthage est né sur la rive occidentale de la Méditerranée, dans des conditions identiques au premier. C’est l’ancienne colonie phocéenne de Marseille qui y a entraîné les Romains. Ils avaient déposé dans le 
Trésor des Marseillais l’ex-voto envoyé à Delphes en 394 av. J.-C. pour célébrer la victoire sur Véies. Ils avaient peut-être conclu une alliance dès cette époque (Justin, XLIII, 5). Ils avaient facilité le commerce de Marseille avec l’Italie en pacifiant la côte étrusque et ligure et cette communauté d’intérêts avait conduit à de nouveaux liens en 23663. En Espagne, la cité phocéenne commerçait par l’intermédiaire d’une série de comptoirs fondés aussi par des Grecs. Par son intermédiaire, Rome est entrée en relation avec eux et les a protégés contre Carthage qui remontait la côte espagnole à partir du Sud, pour compenser la perte des possessions qu’elle avait dû céder dans la partie orientale de la Méditerranée. C’est à propos de Sagonte que les deux cités ont engagé leur deuxième conflit.
 
Après la victoire de Scipion à Zama (201 av. J.-C.) Rome s’installe en Espagne en y créant deux provinces en 197. Mais elle laisse encore à Marseille, pendant près d’un siècle, le soin d’assurer la sécurité de ses relations avec cette partie de son territoire. E. Badian64 a montré en effet que l’installation d’une colonie à Narbonne en 118 ne signifie pas qu’une province a été aménagée sur le golfe du Lion : il n’y a ni gouverneur ni armée quand les Cimbres menacent la Provence et c’est seulement après la victoire de Marius que Rome s’y installe. Le même historien fait remarquer65 que, si Jugurtha a eu droit pendant longtemps à une confiance identique, c’est qu’il était le client de la cité entière comme des aristocrates qui la dirigeaient : la pratique de la clientèle les a aveuglés plutôt que la corruption dont Salluste les accuse. Une telle attitude explique les hésitations, la prudence ou la patience qui étonnent parfois dans l’histoire romaine, la reprise incessante des mêmes 
rubriques : expéditions en Illyrie, guerres de Macédoine, contre Mithridate.
 
Car elle se manifeste en Orient comme en Occident. Après être intervenue sur la rive orientale de l’Adriatique, en 229 av. J.-C., Rome rapatrie ses troupes, alors qu’elle ne cesse d’annexer des terres en Italie : elle a confié la surveillance des côtes illyriennes à un prince local, Démétrius de Pharos, en le plaçant sous son contrôle par les liens de la clientèle. En 220, elle révèle la véritable signification de cette situation en l’attaquant quand il se montre trop peu soucieux des intérêts de sa protectrice66. En 196, après sa victoire sur Philippe dans la deuxième guerre de Macédoine, Flamininus proclame la liberté des cités grecques ; l’année suivante il mène la majorité d’entre elles contre le roi de Sparte, Nabis, qui pratiquait une politique sociale dangereuse pour ses voisins par l’exemple qu’elle offrait à leurs classes les plus défavorisées67. En 190 Scipion l’Africain accompagne son frère, le consul Lucius Scipion, contre Antiochus que Rome redoutait d’autant plus qu’Hannibal était à ses côtés depuis cinq ans : le vainqueur de Carthage propose une politique de négociations et d’alliances, au nom de la clémence qui lui avait permis de s’associer des peuples espagnols contre les Carthaginois, tandis que ses adversaires l’accusent de s’être laissé acheter par le roi (cf. A. Piganiol, op. cit., p. 307-308). Rome se contente encore de remplacer le royaume de Macédoine par quatre républiques alliées après la victoire de Pydna (168 av. J.-C.). Il faudra qu’elles se laissent prendre à la ruse d’Andronicos, qui prétendait être le fils de Persée, le vaincu de Pydna, pour que soit créée en 148 la province de Macédoine. Une telle décision n’avait plus été prise depuis l’installation en Espagne, qui était exactement contemporaine de la fin de la deuxième 
guerre de Macédoine. Chaque fois qu’elle le pouvait, Rome transposait dans ses relations avec l’étranger le système de la clientèle qui était à la base de la vie sociale et de l’activité politique de l’aristocratie qui la dirigeait ; elle l’appliquait avec le même état d’esprit et selon les mêmes principes, résumés dans la notion de fides qui présidait aux relations entre citoyens.
 
C’est ce qui fait l’importance de l’étude consacrée par l’historien anglais E. Badian à ces « clientèles étrangères » (cf. ci-contre, p. 68, n. I). Il faut y ajouter les innombrables liens que les citoyens romains les plus influents nouaient, grâce à leur activité personnelle ou aux magistratures, avec des collectivités ou des individus étrangers ; au cours notamment des ambassades envoyées ou reçues des pays grecs après la deuxième Guerre punique68. Mais déjà en 343 av. J.-C., ce n’était pas la ville de Capoue tout entière qui s’était « donnée » à Rome ; c’était son aristocratie qui l’avait appelée contre la plèbe campanienne composée en très grande partie de Samnites qui s’étaient peu à peu infiltrés dans la ville et qui s’agitaient à l’approche des bandes venues de la montagne. Cependant, au Sénat comme dans les comices, on a pu entraîner la masse des votants à préférer cette alliance à celle qui liait déjà Rome aux Samnites (cf. ci-dessus, p. 65), en parlant d’une deditio en bonne et due forme, qui engageait la « bonne foi » de l’Etat. A propos de l’expédition en Sicile de 264, Polybe montre bien quelles forces ont prévalu : le Sénat a d’abord refusé de répondre à l’appel de Messine ; c’est la « plèbe » (Polybe, I, II, 1-2) qui a accepté, sous la pression des consuls Appius Claudius Caudex et Marcus Fulvius Flaccus. Les Fulvii, originaires de Tusculum, vont dominer la cité, tout au long de la première Guerre punique, avec les familles d’origine campanienne ou même samnite des Atilii 
et des Otacilii69. Ces Italiens entrés dans l’aristocratie dirigeante pouvaient être particulièrement sensibles au sort de leurs compatriotes installés en Sicile et menacés par Syracuse (cf. ci-dessus, p. 66). Ils avaient été inscrits dans la catégorie des plébéiens lors de leur admission dans la cité romaine ; ils pouvaient, par leur fortune et leur influence, orienter les votes des comices tributes, expression directe de la volonté de la « plèbe », et ainsi faire pression, avec l’aide de leurs alliés politiques du patriciat, sur les comices centuriates et un Sénat divisé d’après Tite-Live (Periochae, XVI), s’il fallait décider une expédition militaire.
 
2. LES PREMIÈRES POUSSÉES EXPANSIONNISTES
 
Dans ces assemblées, où s’élaborait la politique de Rome, les intérêts et les ambitions ne pouvaient pas manquer d’influer sur elle. Les historiens modernes, réagissant contre les excès de leurs prédécesseurs (cf. ci-dessus, p. 62), hésitent à parler trop tôt d’un impérialisme romain, quand ils relèvent tant d’hésitations dans la conquête. Mais nous venons de voir qu’elles s’expliquent par la façon dont les Romains ont conçu leurs rapports avec l’étranger : erreur ou maladresse dans l’utilisation des résultats acquis par les armes, cette attitude ne préjuge pas des mobiles qui ont poussé à les employer.
 
A) Les profits immédiats
 
La guerre à elle seule, quel que soit l’emploi fait de la supériorité acquise sur l’adversaire, a constamment enrichi tous ceux qui y participaient, grâce à la pratique, presque institutionalisée, du butin. Même les expéditions menées dans les Apennins contre les Samnites ont eu de tels résultats, non seulement pour les soldats et leurs chefs, mais même pour l’Etat. Fabius Pictor, le premier historien romain, 
qui a vécu dans la seconde moitié du IIIe siècle, date de ces expéditions le début de la richesse à Rome (Strabon, V, 3,I). La cité dispose alors de ressources : les censeurs s’occupent pour la première fois de travaux publics70. En 318 av. J.-C., Caius Maenius bâtit au Forum des « boutiques » — tabernae — destinées aux changeurs de monnaie et les couvre d’une terrasse appelée de son nom, les Maeniana, qui permettait aux spectateurs de suivre les Jeux publics (Vitruve, De l’architecture, V, I, 1). Six ans plus tard, c’est la célèbre censure d’Appius Claudius Caecus, qui ouvre la route vers la Campanie, uia Appia, et amène dans la ville le premier aqueduc, aqua Claudia. La uia Valeria qui, joignant Rome à l’Adriatique, partageait en deux la péninsule, est tracée en 307 par le censeur Marcus Valérius (A. Piganiol, op. cit., p. 190). En 306, la guerre rapporte assez pour qu’on rembourse aux citoyens l’impôt, tributum, qu’ils avaient payé cette année-là pour fournir la solde aux troupes (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, XXXIV, 23). La troisième Guerre samnite et la lutte contre Tarente et Pyrrhus semblent avoir mobilisé toutes les ressources puisque, malgré le triomphe célèbre de Lucius Papirius Cursor en 293 (Tite-Live, X, 46, 4-5), ce n’est qu’en 272, après la chute de Tarente, que les censeurs reprennent leur activité édilitaire. Manius Curius Dentatus construit un nouvel aqueduc, l’Anio Vetus : Rome n’en installera plus que deux autres avant l’Empire et seul l’Aqua Marcia, qui date de 143 av. J.-C., est plus important que les deux plus anciens71.
 
B) Occupation des terres
 
La forme la plus directe de l’annexion du territoire conquis est l’installation sur les terres cultivables qu’il comporte. Cette forme de profit pouvait intéresser tous les 
Romains. Mais les plus riches étaient limités dans leur désir d’appropriation par leurs capacités d’aménagement et les plus pauvres ont souvent préféré la vie plus confortable, dans sa médiocrité, que leur assurait depuis toujours le système de la clientèle. Il n’y a pas eu d’ailleurs, pendant longtemps, de problème démographique à Rome. Quand elle installe des citoyens sur des terres conquises, sous la forme de colonies (cf. ci-dessous, p. 102), c’est sur des points stratégiques bientôt reliés à la capitale par une route. En 200 av. J.-C., il restait encore des terres à distribuer « dans un rayon de 50 milles — 70 kilomètres — autour de la cité » (Tite-Live, XXXI, 13, 5-9). Car, malgré l’importance qu’elle occupe dans la vie économique et la civilisation romaines, il ne faut pas attribuer à l’agriculture une importance exagérée (cf. ci-dessus, p. 23). Par le site qu’elle occupait en Italie, à l’entrée de la vallée du Tibre, au débouché par conséquent des routes venant des hauteurs et à la jonction des mondes grec et étrusque, Rome a eu de bonne heure une activité commerciale. La guerre contre Véies, qui a conduit à la première annexion de terres vraiment capable d’augmenter le domaine, est née autant des rivalités de trafic que du désir d’accroître son territoire agraire. Et ces rivalités commencent même à dépasser les limites de la vallée : contre Véies, Rome avait profité à la fois de la protection que lui assurait sur ses arrières la Ligue latine, à laquelle elle appartenait, et de l’appui de Caeré, port étrusque dont les possessions séparaient Véies de la mer.
 
C) Domination du bassin tyrrhénien
 
Elle reprenait ainsi, au moment où nous avons vu revenir la prospérité menacée au Ve siècle (cf. ci-dessus, p. 46), une politique maritime dont les soucis sont visibles dans le traité signé avec Carthage en 509 et renouvelé en 348. Dix ans plus tard la présence des proues enlevées à la flotte d’Antium sur la tribune aux harangues du Forum (cf. ci-dessus, 
p. 57) montre que ces préoccupations n’ont pas cessé : elles vont exercer une influence certaine pendant un siècle. Quand elle eut soumis la Ligue latine, en 338 av. J.-C., Rome imita son système d’implantation de colonies : la première est installée dans le port d’Antium. Trois ans plus tard, c’est aux bouches mêmes du Tibre qu’est aménagé le port d’Ostie. En 329, une colonie est envoyée à Terracine (Tite-Live, VIII, 21, II) qui se trouve au début de la côte campanienne et la via Appia la reliera à la métropole et à Capoue en 312. L’année précédente des Romains s’étaient même implantés dans les îles Pontiae, qui ferment en quelque sorte le golfe creusé entre Circée et Cumes. Depuis 318, les changeurs de monnaie avaient leurs boutiques au Forum (cf. ci-dessus, p. 71). Le traité avec Carthage est renouvelé en 306 et en 279. A cette même date deux événements montrent bien comment la politique étrangère était liée à la vie économique. Rome frappe alors ses premiers didrachmes, en imitant le monnayage punique à la tête de cheval (J. Heurgon, op. cit., p. 348). Mais elle refuse de traiter avec Pyrrhus72, parce que Carthage a envoyé une flotte à Ostie, afin de maintenir la guerre entre Rome et Pyrrhus et de protéger ainsi ses possessions de Sicile, que ce dernier allait attaquer l’année suivante. Les Romains, auxquels le traité avec Carthage a reconnu la possession des côtes italiennes de la mer Tyrrhénienne, y poursuivent leur installation : c’est une « légion campanienne » qui occupe Rhégion, sur le détroit de Messine, en 278 (Tite-Live, Periochae, XII) ; mais, en 273, des colonies romaines sont envoyées à Paestum, au sud de Naples, et à Cossa, non loin de l’île d’Elbe (Id., ibid., XIV). Cette politique maritime est illustrée par la spécialisation dans les problèmes de la flotte des questeurs créés en 26773.
 
 
Cette politique explique l’attitude de Rome dans son premier conflit avec Carthage. Elle y est entraînée par le mécanisme des appels que nous avons étudié (cf. ci-dessus, p. 66). Mais elle hésite sans cesse à l’engager vraiment et à le poursuivre, puis même à en tirer les profits acquis par la victoire74. L’étape essentielle fut, après la prise d’Agrigente, la décision de se préparer à une guerre navale qui, après bien des péripéties et de nouvelles hésitations, conduira à la victoire des îles Aegates en 241. Polybe explique cette décision tantôt par l’espoir de « chasser complètement les Carthaginois de l’île », tantôt par le désir de mettre seulement la côte italienne à l’abri des descentes ennemies (Polybe, I, 20, 2 ; 7). La première de ces deux interprétations semble n’être que la réflexion a posteriori d’un écrivain qui a vu la victoire définitive de Rome. La seconde correspond davantage aux intérêts et à la capacité d’imagination des groupes qui dirigent la cité. Après sa victoire, elle ne s’installe qu’en partie en Sicile, y laissant subsister entre autres le territoire sur lequel Hiéron II va régner jusqu’en 215 autour de Syracuse. En 237, elle profite des difficultés que Carthage éprouvait à liquider ses mercenaires, pour exiger d’elle la Corse et la Sardaigne. Elle ferme ainsi le bassin de la mer Tyrrhénienne qui baigne les côtes italiennes sur lesquelles nous venons de la voir s’installer depuis un siècle et dont elle avait d’abord écarté les Puniques par la négociation. L’année suivante elle considère cette mission comme achevée, puisqu’elle proclame solennellement la paix établie dans son domaine en fermant les portes du temple de Janus, pour la première fois depuis le règne de Numa, dit la tradition, la dernière avant celui d’Auguste. En 235, elle frappe des monnaies portant une proue (J. Heurgon, op. cit., p. 349) : ce symbole de la domination des mers ornait la tribune du Forum depuis 338. 
En 227, elle crée deux nouveaux postes de préteur pour administrer, l’un la Sicile, l’autre la Corse et la Sardaigne. Cette innovation institutionnelle répondait à la nécessité d’assurer l’administration de la justice dans une région éloignée. Les rapports avec l’étranger s’étaient si bien développés qu’il avait fallu, en 242 av. J.-C., juste avant la victoire sur Carthage, créer un « préteur chargé de rendre la justice dans les affaires intéressant des étrangers »  — praetor peregrinus —, improprement appelé le plus souvent « préteur des étrangers ». Les milieux politiques qui avaient lancé Rome dans cette guerre et qui groupaient les aristocraties romaine et italienne (cf. ci-dessus, p. 69) étaient encore à la tête de l’Etat dans cet après-guerre important : un Fulvius en 237, des Atilü en 235 et 227, du côté des Italiens inscrits dans la plèbe, et les consuls patriciens appartiennent aux familles, Comelii, Manlii, Valerii, qui ont exercé le plus souvent le consulat depuis 264.
 
D) Conduite de Rome sur la côte adriatique
 
La nécessité de protéger le commerce le long de la côte italienne de l’Adriatique contre les pirates installés en Illyrie a conduit Rome dans un pays qui la mettait directement en contact avec les Etats hellénistiques du continent. Ce sont les guerres samnites qui l’ont amenée à intervenir sur les versants orientaux de l’Apennin (cf. ci-dessus, p. 65) à la fin du IVe siècle. Pour séparer les uns des autres les Etrusques qui l’avaient attaquée en 311 et les Samnites qui avaient tenté alors de les rejoindre, elle a barré l’Italie d’une bande de terres soumises au milieu de laquelle a été tracée la via Valeria ; les colonies d’Alba Fucens en 303 et de Carsioli en 302, la tribu Aniensis en 299 en assurent la sécurité. Cette poussée entraîne la riposte des peuples italiens qui, pour la première fois, tentent une action concertée tout au long de l’Apennin75. La victoire de Sentinum 
brise cette coalition en 295 et les Samnites sont soumis cinq ans plus tard. Rome installe alors des colonies sur la côte adriatique, selon la méthode employée à l’ouest sur une échelle beaucoup plus ample (cf. ci-dessus, p. 73) : Hadria, près de la via Valeria en 289 ; Ariminum, au nord, en 268 ; Brundisium, au sud, en 244. Cette dernière est vite reliée à la via Appia prolongée de Campanie à travers le pays samnite que tiennent les colonies de Venusia et de Bénévent. La soumission de Tarente en 272 a encore attiré l’attention des Romains vers ces régions et il faudrait pouvoir évaluer l’influence que Syracuse a exercée dix ans après : elle était intervenue dans l’Adriatique (J. Heurgon, op. cit., p. 177-178) quand elle était puissante. Mais ils n’ont cherché à écarter les pirates illyriens qu’en 229, malgré les plaintes des commerçants. Polybe souligne cette hésitation (Polybe, II, 8, 1-4) ou cette indifférence et s’en étonne. M. Holleaux (op. cit., p. 27-28) y voit la preuve que Rome n’avait ni plan d’intervention dans les pays grecs ni même de relations avec eux. C’est plutôt que les régions italiennes de l’Adriatique n’étaient pas liées à l’aristocratie dirigeante comme l’était la Campanie. De ce côté de l’Italie l’implantation romaine était terrestre, tandis qu’elle avait créé à l’ouest un bassin maritime dans lequel Rome avait pris la place des Etrusques, des Grecs de Grande Grèce, puis des Puniques. Quand elle intervient à nouveau en Illyrie, en 220, après l’avoir laissée neuf ans sous la surveillance d’un prince client (cf. ci-dessus, p. 68), elle venait d’étendre son domaine italien jusqu’à la plaine du Pô, où elle installe, en 219, les colonies de Plaisance et de Crémone.
 
3. LES VÉRITABLES EFFETS DE LA DEUXIÈME GUERRE PUNIQUE
 
Rome avait donc presque achevé la conquête de l’Italie quand l’affaire de Sagonte, née de ses obligations à l’égard de Marseille, son alliée (cf. ci-dessus, p. 66), a ouvert la 
deuxième Guerre punique. Le sénat a su réagir après le désastre de Cannes, en 216 av. J.-C. et, grâce aux institutions de la cité, mener à la victoire l’ensemble des Romains ainsi que les Italiens restés fidèles. Polybe, qui montre que Carthage avait elle aussi une structure aristocratique76, attribue sa défaite à la supériorité des institutions de la République romaine. Mais les efforts que la lutte contre Hannibal a exigés, les remous qu’elle a provoqués dans la société sont bien connus. A.J. Toynbee77 a consacré récemment deux volumes à un bilan aussi complet que possible de ces conséquences, en utilisant notamment les travaux des historiens italiens contemporains. Or, un an à peine après sa victoire sur Carthage, Rome se lance dans la deuxième Guerre de Macédoine, malgré l’opposition des comices, qui hésitaient à reprendre si tôt les armes (Tite-Live, XXXI, 3, 3-6), malgré la répugnance que Rome avait manifestée jusqu’ici à s’engager dans un domaine si éloigné de ses possessions italiennes et du bassin tyrrhénien dont elle avait fait son champ d’expansion (cf. ci-dessus, p. 72-75). L’installation en Espagne semblait même devoir la détourner vers un Occident prometteur, avec ses mines et son étendue. De nouvelles poussées expansionnistes sont-elles nées à la fin du IIIe siècle ?
 
A) La deuxième guerre de Macédoine et les rapports avec les royaumes orientaux
 
Les Romains s’étaient déjà battus contre la Macédoine, quand elle s’était alliée à Hannibal en 214 av. J.-C.M. Holleaux (op. cit., p. 320-322) pense qu’une crainte identique les a poussés à reprendre les armes contre elle, quand ils furent libérés de la présence punique qui les paralysait d’après Tite-Live (XXIX, 12, 16). Elle s’était alliée cette fois avec Antiochus qui, entre 209 et 205, avait presque 
refait l’unité du royaume séleucide, de la Méditerranée au golfe Persique. Mais cette menace lointaine n’avait été sensible à Rome qu’à travers les manœuvres diplomatiques de Rhodes et d’Attale, roi de Pergame, menacés par l’extension de leur voisin. Cette intervention de l’étranger dans la politique de la cité avait été facilitée par l’action de certains groupes politiques78. Ainsi le consul de 200, Publius Sulpicius Galba, avait déjà dirigé l’expédition de 210-208 ; il opère en Macédoine jusqu’en 199. Cependant il avait dû faire appel à des mobiles bien puissants pour vaincre les hésitations des comices (Tite-Live, XXXI, 7). A. Piganiol (op. cit., p. 281, 296) pense qu’ils ont voulu résoudre par cette guerre un problème d’après-guerre semblable à celui qui avait paralysé Carthage après sa première défaite : ils avaient mobilisé jusqu’à vingt-cinq légions contre Hannibal ; il en restait encore quinze au moment de la paix ; pour les employer, ils les ont en quelque sorte prêtées à Rhodes et à Attale. Mais, entre 201 et 200, ils ont réduit ces légions de quinze à huit (A.J. Toynbee, op. cit., t. II, p. 650) et attribué des terres aux démobilisés en les prenant aux cités d’Italie qui avaient trahi pendant la guerre (Tite-Live, XXXI, 4, 1-3 ; 49, 5-6).
 
B) La montée des ambitions personnelles
 
J. Carcopino, qui accepte l’interprétation proposée par M. Holleaux, voit dans la deuxième guerre de Macédoine le signe d’ « une politique de magnificence », menée « sous la grandissante impulsion de ceux qui s’étaient accoutumés à vaincre » (op. cit., p. 85). Ambition et recherche de la gloire étaient unies depuis longtemps : Manius Valérius, après la prise de Messine, en 264 av. J.-C., s’était fait appeler Messalla, premier surnom de victoire (Fastes 
Capitolins). L’éloge funèbre prononcé en l’honneur de Lucius Caecilius Métellus, deux fois vainqueur dans cette même guerre de Sicile, en 251 et 247, le félicitait d’avoir été « bon général, d’avoir commandé en chef avec de grands succès, d’avoir atteint le faîte des honneurs »79. Depuis la prise de Tarente, Rome connaissait même diverses formes d’héroïsation de ses grands hommes80. Il est vrai qu’ils venaient de goûter aux joies des longues campagnes pendant la guerre contre Hannibal : les expéditions d’Espagne et d’Afrique avaient habitué Scipion à vivre et à commander loin du Forum. Il avait été placé à la tête des troupes, en 210, « pour faire fonction de consul », pro consule, sans avoir été préteur. Publius Sulpicius Galba, dont nous avons noté le rôle contre la Macédoine (cf. ci-contre, p. 78), avait été élu consul en 211 dans des conditions identiques. En 198, Flamininus se trouvait dans la même situation. Le besoin en hommes, né des désastres de Trasimène et de Cannes, était propice aux carrières brillantes et entretenait ou faisait naître de grandes ambitions. Flamininus, qui achève la deuxième guerre de Macédoine, y émet des monnaies d’or portant son effigie : seul Scipion avant lui avait pris en Espagne une initiative aussi hardie dans une cité qui exigeait l’anonymat dans ce domaine. Les deux hommes tentaient aussi d’exploiter concurremment les ressources qu’offrait, pour une propagande personnelle auprès des citoyens comme des soldats, l’emploi du titre d’imperator lié au culte de Jupiter et destiné à désigner un jour l’empereur. Paul Emile, vainqueur à Pydna dans la troisième guerre de Macédoine, inscrit ce titre sur la colonne que son adversaire Persée avait fait préparer à Delphes pour célébrer la victoire qu’il comptait remporter81.
 
 
Mais ces ambitions avaient seulement besoin, pour se satisfaire, de la victoire que pouvait leur apporter une expédition née des multiples raisons et mobiles que nous avons vus à l’origine des guerres précédentes. Ces généraux, dont la carrière ressemble si souvent à celle des grands chefs du 1er siècle, par ses modalités exceptionnelles et par l’exploitation qu’ils faisaient de leur succès, pratiquaient la politique traditionnelle de clientèle et d’alliances. Flamininus l’a traduite dans la fameuse proclamation de la liberté des Grecs aux Jeux isthmiques de 196. Scipion, qui n’était en 190 que l’adjoint de son frère, dans sa campagne contre Antiochus, s’est fait suspecter pour avoir voulu se recommander auprès de l’adversaire de sa réputation de clémence (cf. ci-dessus, p. 68). Paul Emile rapporte un butin suffisant pour permettre à Rome de supprimer désormais tout impôt direct levé sur les citoyens (Pline l’Ancien, Hist. nat., XXXIII, 56) ; mais sa victoire n’est suivie d’aucune annexion : ce n’est qu’en 148 qu’est créée une province de Macédoine, cinquante ans après celles d’Espagne. Car les Romains avaient longtemps trouvé en Grèce la possibilité d’appliquer la méthode protectionniste conforme à leurs habitudes politiques (cf. ci-dessus, p. 68), tandis que l’inconsistance des peuplades espagnoles l’interdisait. Le même contraste existait entre la complexité des rapports qui, en Sicile, liaient Rome et les cités soumises, et la domination absolue qu’elle avait établie sur la Sardaigne dès sa victoire82.
 
C) Les besoins du commerce oriental
 
La décision prise en 189 av. J.-C., après la victoire sur les Etoliens alliés d’Antiochus, semble refléter d’autres orientations : Rome avait alors occupé les îles de Céphallénie et de Zacynthe, qui gardent l’entrée du golfe de Corinthe. 
Elle pouvait ainsi mieux surveiller les cités et les ligues grecques sur lesquelles elle étendait peu à peu ses clientèles. Mais le danger essentiel venait de la Macédoine et les armées romaines l’atteignaient par la route terrestre partant de la côte adriatique qui deviendra la via Egnatia. La mer menait surtout vers l’Egée et des « Italiens », originaires du sud de la péninsule dans leur très grande majorité, étaient installés à Délos83 : les îles occupées en 189 jalonnaient la route qu’ils suivaient pour rejoindre le centre commercial aménagé sur les rives du Tibre à la même époque (cf. ci-dessous, p. 84). Or, en 167, Rome fait ouvrir un port franc dans cette île de Délos et en 146 elle détruit Corinthe en même temps que Carthage. Ces décisions, qui ont longtemps paru illustrer les progrès de l’impérialisme romain, révéleraient plutôt ses limites, d’après E. Badian84 : en supprimant les taxes à Délos, les Romains favorisaient leurs concurrents autant que leurs compatriotes ; en détruisant les installations de deux ports situés sur des emplacements incomparables, ils se privaient de la possibilité de les utiliser à leur profit. De telles erreurs doivent s’expliquer par les motivations immédiates qui les ont inspirées. En augmentant le trafic de Délos, Rome cherchait à affaiblir Rhodes dont la conduite lui avait paru suspecte pendant la guerre contre Persée. Corinthe était la victime de la lassitude provoquée par l’échec de la politique de clientèle auprès des cités grecques85. La même réaction a pu se produire à propos de Carthage, mais il faut surtout tenir compte de la crainte que les Romains avaient éprouvée en voyant se redresser leur plus ancienne ennemie86. Ces forces, qui avaient toujours influencé la politique de Rome, continuaient 
à s’exercer sur elle, cependant que l’accès au monde grec donnait une nouvelle dimension, sans en changer la nature, aux poussées dirigées d’abord dans le bassin tyrrhénien.
 
D) L’activité économique à Rome et en Italie
 
Il ne faut pas exagérer leur importance, malgré les ressources que la conquête avait apportées aux Romains. Ils trouvaient, en effet, l’occasion de les employer à Rome même et en Italie et la lutte contre Hannibal a pu multiplier encore les occasions de le faire. Les dévastations opérées par l’ennemi et doublées par la politique romaine de la « terre brûlée » menée après Trasimène sous l’inspiration de Fabius Cunctator avaient ruiné en grande partie l’agriculture traditionnelle. La défection de villes « alliées » avait fait de leur territoire, après le départ d’Hannibal, la propriété de l’Etat romain. La longueur de l’expédition et la menace de l’ennemi avaient poussé les paysans vers les villes. La place était libre pour que l’on pût développer une agriculture spécialisée et un élevage extensif qui étaient déjà pratiqués ailleurs, et notamment à Carthage ; l’afflux des esclaves après la victoire les a facilités87. Mais ce type d’exploitation suppose des investissements importants : la richesse mobilière peut s’investir sur les terres. Ce mouvement n’implique d’ailleurs pas que se constituent aussitôt les immenses propriétés d’un seul tenant connues sous le nom de latifundia. Elles se sont surtout consacrées à l’élevage et localisées au sud de l’Italie, en se formant peut-être progressivement. Ailleurs les riches propriétaires disposaient d’une série parfois très importante de petites exploitations qu’ils pouvaient spécialiser en fonction de leur emplacement et du personnel qui leur était affecté88. Cette spécialisation 
fait se développer un artisanat rural qui assure la prospérité des agglomérations italiennes89. Et celles-ci à leur tour permettent à l’élevage et à l’agriculture spécialisée de trouver des débouchés et de se développer. Car leur production ne peut être écoulée que s’il existe une masse importante de consommateurs capables, grâce à leurs ressources, de chercher à satisfaire beaucoup plus que les besoins élémentaires que couvrait l’agriculture traditionnelle. L’Italie offrait donc encore aux capitaux disponibles un champ d’action attirant.
 
Rome pouvait aussi leur assurer des activités intéressantes, malgré les réserves présentées par certains spécialistes de ces questions90, qui pensent que les affaires liées à la conquête, fournitures aux armées et travaux publics financés par le butin, avaient été ralenties après la victoire sur Carthage. La réduction massive des troupes (cf. ci-dessus, p. 78) a bien sûr diminué le volume des fournitures. Mais il n’est pas sûr qu’on ait en même temps abandonné pendant longtemps le système de la ferme pour une régie directe par l’Etat91. Il ne semble pas non plus qu’on ait attendu le butin ramené d’Asie en 187 par Cneius Manlius Vulso pour entreprendre de grands travaux, comme le soutient A.J. Toynbee (op. cit., p. 357). Certes les censeurs ont fait peu de chose dans ce domaine, d’après les notices fournies par Tite-Live, avant la célèbre censure de Caton en 184. Mais les chefs vainqueurs multiplient les dédicaces de temples entre 194 et 17992 ; d’autres magistrats réalisent des aménagements urbains significatifs parce qu’ils améliorent les installations nécessaires à la vie économique. 
En 193 av. J.-C., les édiles curules construisent un marché sur les bords du Tibre et un portique qui le relie à l’enceinte (Tite-Live, XXXV, 10, 12), ainsi qu’un monument du même type, galerie couverte propice aux rencontres d’affaires comme aux loisirs, sur le côté nord de la ville, à l’entrée du Champ de Mars. L’année suivante les édiles bâtissent un nouveau portique dans le quartier du port (Id., ibid., 41, 10). En 174, et peut-être déjà en 179 (Id., ibid., XL, 51, 6 ; XLI, 27, 8), les censeurs améliorent encore ces installations dont les ruines attestent l’importance puisque leur surface couverte occupait deux hectares et demi93. Le nombre des procès, autant que les soucis urbanistiques, peut expliquer que trois basiliques aient été construites en l’espace de quinze ans : basilique Porcia en 184 ; Aemilia en 179 ; Sempronia en 169.
 
E) Exploitation directe et administration des territoires conquis
 
Rome s’était donc équipée pour faire face à une activité commerciale que la conquête favorisait. Celle-ci créait peu à peu de nouvelles orientations. L’évolution est très lente ici encore. La reprise de la Sicile ne l’ouvre guère aux Romains : la ferme de la dîme du blé, si importante, est organisée selon le règlement mis en place par le roi Hiéron et réservée à des indigènes94. Après la victoire de Pydna, les mines de Macédoine sont fermées, pour empêcher un nouveau relèvement du pays et rouvertes seulement en 158. Mais il semble impossible de soutenir, avec T. Frank (op. cit., p. 138), que Caton a organisé en 195 av. J.-C. l’exploitation directe des mines d’Espagne : Tite-Live (XXXIV, 21, 7) dit qu’il a établi « un impôt très 
lourd » sur ces mines ; cela suppose qu’elles étaient exploitées par des particuliers et il est fort problable qu’ici, contrairement à la Sicile, les populations locales n’offraient ni les structures de gestion ni le personnel de direction nécessaires à la fois à l’industrie et à la levée des taxes. A partir du moment où des Romains sont intéressés à l’exploitation des territoires conquis, la pression qu’ils peuvent exercer sur la politique change de sens. Jusque-là il suffisait qu’une expédition militaire fût décidée pour qu’elle apportât divers profits : les fournisseurs en assuraient les besoins matériels, encore élémentaires ; le chef et la troupe ramenaient les divers produits du pillage ; le trésor recevait le produit de la vente des biens confisqués et les indemnités payées par le vaincu ; il pouvait ainsi financer des travaux publics ou préparer une nouvelle guerre. Le sort du pays vaincu influait peu sur la satisfaction de ces intérêts et les commerçants s’accommodaient des accords de protection conclus par les généraux vainqueurs. L’exploitation de ressources situées à l’étranger suppose l’implantation de Rome sur de nouveaux domaines, première étape de l’impérialisme.
 
Cette implantation intéressait aussi ceux des Romains qui suivaient la « carrière des honneurs », série ascendante des magistratures désormais à peu près organisée sous sa forme définitive (cf. ci-dessous, p. 138). En augmentant le nombre des magistrats, elle procurait à un plus grand nombre d’hommes politiques l’accès aux responsabilités et aussi aux profits offerts par l’administration des provinces. Or, celles-ci augmentent rapidement à partir de l’installation en Macédoine. Un demi-siècle l’avait séparée de la création des deux provinces d’Espagne ; mais la destruction de Carthage et de Corinthe, en 146 av. J.-C., est immédiatement suivie de l’organisation de l’Afrique et de l’Achaïe95. Quand 
Rome reçoit l’Asie en héritage de son souverain, Attale III, en 133, le Sénat y envoie aussitôt une commission dirigée par Publius Cornélius Scipio Nasica. L’aristocratie voulait le protéger ainsi de la haine qu’il s’était attirée en dirigeant le meurtre de Tibérius Gracchus ; mais sa mission était bien destinée à mettre en place l’administration du pays. Sa mort mystérieuse en 132, puis la tentative révolutionnaire d’Aristonicos, que Blossius de Cumes, le conseiller de Gracchus, avait rejoint après la mort de son disciple, retardent cet aménagement, repris aussitôt que l’ordre est rétabli (Id., ibid., p. 499-500, 502, 504, 509).
 
On a rapproché de cette évolution de la politique de conquête le vote, en 149 av. J.-C., de la première loi « sur la récupération des biens », lex Calpurnia repetundarum : avant de créer de nouvelles provinces, « le Sénat voulait être sûr d’avoir en main un instrument efficace pour s’assurer le contrôle de l’administration »96. Mais les membres de cette « administration » étaient des sénateurs, exerçant dans les provinces en qualité de « promagistrats » ou les accompagnant comme conseillers techniques (cf. ci-dessous, p. 106 sq.). La loi ne faisait que rendre permanents les jurys, de sénateurs encore, formés jusqu’ici à l’occasion de procès pour lesquels les abus commis dans les pays soumis avaient été avant tout le prétexte à des conflits d’ambition. Elle laissait libre cours à ces rivalités et elle devra sans cesse être reprise et renforcée pour avoir quelque efficacité pratique97.
 
4. PERMANENCES ET NOUVEAUTÉS AUX IIe ET Ier SIÈCLES
 
Au cours d’une histoire longue de plus de trois siècles, s’était donc constitué un ensemble de pressions et de contraintes qui permettent de mieux comprendre la progression 
et les hésitations de la conquête. L’existence et l’influence de ces forces s’expliquent par la nature de la société romaine et l’organisation de la cité. L’aristocratie est tout entière intéressée aux divers profits tirés de la victoire, soit directement par les bénéfices que ses membres en retirent, soit par l’intermédiaire de ses réseaux de clientèle qui interviennent auprès d’elle pour qu’elle s’occupe de leurs besoins particuliers. Ces mêmes liens de clientèle lui permettent d’agir sur les assemblées qui donnent aux « avis du Sénat » la forme d’une décision de guerre ou d’une loi ; d’entretenir avec les groupes sociaux étrangers à la cité les relations qui constituent encore l’essentiel de la politique extérieure de Rome. Les mêmes forces continuent à s’exercer pendant la période de crise interne qui, à partir du milieu du IIe siècle, conduit à la chute du régime républicain. Elles se multiplient, se diversifient, sans changer véritablement de nature ; leur complexité, qui reflète celle de la société romaine, fait qu’elles freinent en même temps qu’elles entraînent le développement de la conquête.
 
Il ne faut pas oublier d’ailleurs que les Romains ont connu, aux IIe et Ier siècles, de très graves difficultés intérieures et extérieures. Aux luttes, souvent sanglantes, entre les citoyens ou avec les « alliés » italiens, se sont ajoutés les soulèvements d’esclaves. De 112 à 106, les possessions acquises en Afrique aux dépens de Carthage ont été menacées par l’ambition de Jugurtha ; aussitôt après, c’est l’Italie même qui connaît à nouveau l’invasion des peuples celtes, avec l’arrivée des Cimbres et des Teutons : la nécessité de la protéger de ce côté a conduit à l’organisation des provinces de Gaule Cisalpine et Narbonnaise. En 101, l’insécurité que les pirates font régner sur les mers fait créer celle de Cilicie ; mais, en 74, Marcus Antonius, le fils du premier gouverneur de cette province, reçoit encore la charge de libérer la mer, avec des pouvoirs extraordinaires qui serviront de modèle à ceux que Pompée recevra sept ans plus tard pour remplir une fois de plus la même mission. 
Mithridate profite de toutes ces difficultés pour troubler le fragile équilibre que Rome avait essayé d’établir en Asie en multipliant les royaumes vassaux ou trop faibles pour être dangereux. Les trois guerres menées contre lui, entre 90 et 63, aboutissent à un nouvel élargissement du domaine romain en Orient, le plus important depuis la fin de la troisième Guerre punique, le seul au Ier siècle avec la conquête de la Gaule par César.
 
Pourtant les mesures proposées par les Gracques avaient beaucoup augmenté le nombre des Romains intéressés par les résultats de la conquête, ou accru leur influence dans la cité. Caius a montré à la plèbe qu’elle pouvait trouver hors de l’Italie des terres pour s’installer et améliorer ainsi ses conditions de vie, et, au moins théoriquement, sa place dans l’échelle censitaire, dont la hiérarchie reflétait le niveau de fortune des citoyens et déterminait leur rôle politique (cf. ci-dessus, p. 49). La fondation de Narbonne s’inspire des mêmes orientations. Quand Marius eut transformé le recrutement de l’armée (cf. ci-dessous, p. 95), les principaux chefs militaires s’efforcèrent d’installer ainsi leurs vétérans98. Mais les réactions propres à la société romaine ont limité ces poussées expansionnistes et les vicissitudes de la vie politique les ont contrecarrées souvent. Les plébéiens de Rome et même les soldats ont longtemps hésité à s’installer en dehors de l’Italie ou loin de la capitale. Pour faire repousser par les comices la loi agraire que Publius Servilius Rullus avait présentée en 64 av. J.-C., en s’inspirant de l’exemple des Gracques et en utilisant les résultats des campagnes de Pompée, Cicéron (de Lege agraria, II, 70-71) a fait le tableau alléchant des plaisirs de la ville et de la dignité qu’elle procure à ses habitants. Les généraux vainqueurs, de Sylla à César, soucieux de complaire à leurs 
troupes et de garder à portée de la main d’éventuels appuis électoraux ou même des groupes armés de protection, ont essayé de leur trouver des terres plus proches de la capitale. Ces efforts étaient gênés par la lex Iulia de 90 av. J.-C., complétée en 89 par la lex Pompeia et la lex Plautia Papiria, qui avaient étendu les droits du citoyen à la majeure partie des Italiens : ce sont les guerres civiles qui ont permis d’appliquer à nouveau les droits du vainqueur à l’intérieur de la péninsule. La conquête des pays méditerranéens sert alors à fournir les ressources pécuniaires nécessaires pour financer ces installations : il n’est plus besoin d’occuper en permanence le pays conquis pour satisfaire ces besoins populaires.
 
L’incorporation du royaume d’Attale au domaine romain, que Tibérius Gracchus avait presque fait imposer par le peuple au Sénat99, a eu des effets plus importants et plus durables. Quand il eut été organisé en province (cf. ci-dessus, p. 86), Caius Gracchus y fit organiser la collecte des impôts sous la forme d’une ferme attribuée par les censeurs. Comme les sénateurs pouvaient atteindre un jour cette magistrature, ils ne pouvaient pas participer à ces enchères comme preneurs ; mais les autres membres de la première classe censitaire en avaient le droit, et ceux qui possédaient les plus grosses fortunes en gardaient pratiquement le monopole, parce que l’importance des sommes à collecter exigeait d’énormes garanties. Ainsi se forma, parmi ces « chevaliers » (cf. ci-dessous, p. 118 sq.), le groupe puissant des « fermiers publics » — publicani —, constitués en sociétés pour mieux garantir leur solvabilité et pratiquement inamovibles, parce qu’ils étaient installés sur place avec le personnel nécessaire100. Il est difficile d’évaluer avec exactitude l’influence que ces groupes ont pu exercer sur l’orientation 
de la politique extérieure. Ils possédaient la puissance que donne l’argent ; ils avaient dans les comices centuriates la possibilité d’influencer les votes ; ils constituaient dans les provinces la seule administration stable et capable de connaître les pratiques de ces pays étrangers : ils étaient donc les conseillers naturels des promagistrats chargés de les gouverner, nouvelle source d’influence politique. Mais il ne faut pas opposer publicains et sénateurs comme deux classes rivales : la nature de ces groupes sociaux ne correspond pas à une telle conception (cf. ci-dessous, p. 118 sq.) et les ententes entre eux étaient très fréquentes, au détriment des provinciaux101.
 
La présence des Romains en Asie a permis à l’activité bancaire, limitée jusque-là aux besoins d’un commerce encore assez réduit et gênée par l’exclusion des Romains de la ferme des dîmes siciliennes, de se développer rapidement et d’intéresser de larges couches de l’aristocratie. L’importance des impôts d’Asie permettait de gros profits et exigeait une répartition assez large du capital des sociétés de ferme ; leur lourdeur obligeait particuliers et cités à emprunter pour les payer. Des princes alliés bordaient la province, puis celles que Pompée lui ajoutera au sud et à l’est ; ils étaient chargés de protéger les marches de l’Empire ; pour se maintenir dans des pays menacés et constamment agités par les intrigues de cour que leur situation de vassaux favorisait, ils devaient s’endetter eux aussi auprès de leurs protecteurs. Malgré les tentatives d’interdiction, les prêts de ce genre se sont multipliés au Ier siècle102. La Correspondance que Cicéron entretient avec ses « amis » au cours de son proconsulat de Cilicie, en 51 av. J.-C., montre que des aristocrates aussi rigoristes que Brutus s’intéressaient à ce trafic d’argent103 et qu’ils essayaient d’intervenir 
dans l’administration des provinces pour assurer la sécurité de leurs créances. Les relations d’affaires ainsi établies, avec des Romains ou des étrangers, se doublaient de rapports de clientèle et il est souvent difficile de distinguer les effets des uns et des autres dans le comportement des hommes politiques de l’époque, leurs implications dans les rivalités d’ambition. Entre le testament par lequel le roi Ptolémée Alexandre Ier léguait l’Egypte au peuple romain, en 88 av. J.-C., et l’annexion de ce territoire par Octave en 30, après la défaite et la mort de Cléopâtre et d’Antoine, les relations entre les deux Etats font apparaître toutes les forces qui ont joué sur la politique romaine de cette époque : avidité ou besoins d’argent de Sylla ; ambitions rivales de Crassus, Pompée et César ; projets agraires de Clodius ; affaires bancaires ; rêves d’Antoine104.
 
C’est dans ce cadre complexe et à sa juste place qu’il faut situer l’effet des forces économiques. Les historiens modernes105 nous invitent à ne pas en exagérer la portée. Car cet effet était indirect et limité par les conditions mêmes de son action. Cicéron annonçait aux comices, en 66 av. J.-C., que toute menace sur l’Asie provoquait la ruine de tous les Romains (Cicéron, De Imperio Cn. Pompei, 11-19) et il obtenait ainsi le transfert à Pompée de la conduite des opérations que Lucullus menait contre Mithridate. Mais nous venons de voir que dans cette province les Romains s’occupaient surtout de banque : l’activité économique y était suffisamment prospère et organisée par les indigènes ; elle ne demandait ni ne permettait l’installation de nouvelles entreprises. Dans des pays plus attardés, c’est l’état des techniques qui limitait l’emploi des capitaux acquis par la conquête (P.A. Brunt, op. cit., p. 136). Et ceux-ci étaient d’abord utilisés à d’autres fins par ceux qui les possédaient. 
Depuis le milieu du IIIe siècle au moins, la « vie de loisir »  — otium — prenait une place grandissante dans les préoccupations et les goûts des citoyens et ses formes se raffinaient sans cesse106. Les riches devaient à la fois s’en procurer les moyens et les fournir, par les jeux et les distributions publiques ou privées, à leurs clients et électeurs. Les hommes politiques, comme César ou Cicéron, se ruinaient à ces dépenses destinées à entretenir leur popularité ; les prudents, comme Atticus, l’ami de Cicéron, se repliaient sur leurs propriétés, qu’ils aménageaient ou agrandissaient plutôt que de diversifier leur activité. De telles orientations étaient étroitement liées à la nature même de l’aristocratie romaine et survivront au régime républicain.
 
 


 


CHAPITRE V
 
LES MOYENS DE LA CONQUÊTE
 
Les historiens semblent reprendre, à l’égard de la République romaine, l’accusation fameuse que Tite-Live a fait lancer par Maharbal contre Hannibal, au lendemain de la victoire de Cannes : « Tu sais vaincre, mais tu ne sais pas utiliser ta victoire » (Tite-Live, XXII, 52, 4). Ils vantent, en effet, les qualités de l’armée romaine, instrument de cette victoire, et ils accusent les Romains de n’avoir pas su organiser de façon efficace et rationnelle le domaine ainsi acquis. Enfin ils comptent aussi bien ce succès que cet échec au nombre des causes de la chute du régime républicain : les armées ont fourni à leurs chefs la puissance nécessaire pour s’imposer aux assemblées et le titre même que porteront les empereurs ; l’absence d’une administration a conduit les provinciaux à accepter la mise en place d’un régime autoritaire capable d’imposer une stricte discipline aux représentants de Rome, destinés à devenir assez vite de véritables fonctionnaires. Ainsi la République aurait souffert à la fois des efforts qu’elle a faits pour se donner le moyen de vaincre et de son incapacité ou de son refus à créer les moyens d’aménager sa conquête.
 
1. L’ARMÉE RÉPUBLICAINE
 
Le « paradoxe politique » que constitue la « République conquérante » (cf. ci-dessus, p. 59) se double du paradoxe militaire d’une conquête aux dimensions rarement égalées 
et longtemps menée par une armée républicaine au sens le plus strict de cette expression. La légion, en effet, ne comprenait que des citoyens et était dirigée par des magistrats élus et le plus souvent annuels, appelés à passer de la direction de la cité à celle des armées sans se spécialiser dans aucune des deux. Ces caractères presque uniques dans l’histoire de la guerre comportaient des inconvénients dont les Romains ont vite eu conscience.
 
A) Les soldats
 
Un recrutement réduit aux seuls citoyens et même, pendant longtemps, à ceux d’entre eux qui avaient les moyens de s’équiper pour la guerre, pouvait se trouver bientôt incapable de répondre à certains besoins. Rome a donc ajouté à la légion des contingents alliés ou « auxiliaires », dès qu’elle a pu imposer leur levée à des cités soumises. Elle a encore accepté ou suggéré la venue de « volontaires » fournis par ses voisins (Tite-Live, VI, 19, 5-6 ; 20, 10). Les relations de clientèle ont souvent permis aux hommes politiques de grossir ainsi les troupes que le Sénat leur avait attribuées en vue de l’expédition dont ils étaient chargés. Scipion l’Africain en 205 (Id., XXVIII, 45) et Scipion Emilien en 134 (Appien, Iberica, 84) ont agi ainsi pour mieux s’assurer d’un succès militaire qui servait leur gloire et leur puissance dans la cité. Ces pratiques ont sans cesse alourdi les charges imposées aux habitants de l’Italie, surtout après la seconde Guerre punique, tandis que les profits immédiats de la guerre, distribution du butin et des terres acquises, allaient avant tout aux Romains107. Cette injustice compte parmi les raisons du soulèvement des « alliés » pendant la Guerre sociale. Même Tibérius Gracchus avait contribué à cette crise : pour attribuer des lots de 
terres aux seuls citoyens, il les avait parfois repris à des Italiens qui les cultivaient indûment ; il avait ainsi élargi la base du recrutement des légionnaires, mais c’était aux dépens des alliés.
 
Rome en effet avait cherché à se procurer chez elle un nombre de soldats plus grand en installant les plus pauvres de ses habitants sur des terres prises à l’ennemi, afin de leur donner le niveau de fortune propre à les rendre mobilisables (cf. ci-dessous, p. 102 sq.). Après Cannes, l’âge des recrues avait été abaissé à dix-sept ans (Tite-Live, XXII, 57, 9) et, malgré les dangers que cela représentait, des esclaves et des prisonniers de droit commun avaient été enrôlés (Id., ibid., XXIII, 14, 2-3). Les censeurs avaient fait une chasse sévère à ceux qui tentaient d’échapper à leurs obligations militaires (Id., XXIV, 18, 7-9). Mais, dès 214, il avait fallu abaisser de 11 000 à 4 000 as le cens de la cinquième classe, celle en dessous de laquelle les Romains étaient considérés comme trop pauvres pour subvenir aux besoins que l’armée laissait à la charge du mobilisé108. Car l’Etat ne fournissait encore que les armes et une solde sur laquelle le soldat devait acheter sa nourriture ; les habits ne seront payés par le Trésor qu’à partir de 123 av. J.-C.
 
Marius franchit la dernière étape de cet élargissement de la conscription en recrutant même en dessous du cens de la cinquième classe. Cette décision, prise après son élection au consulat en 107 av. J.-C., a eu des conséquences politiques très importantes, puisqu’elle a amorcé la formation d’armées de métier isolées de la cité et dévouées à des chefs qui, peu à peu, devenaient eux aussi des spécialistes de la guerre (cf. ci-dessous, p. 98). Elle a conduit également à une réforme de l’armement, désormais unifié, puisque les soldats ne pouvaient plus le fournir eux-mêmes, et même 
à une réforme de la tactique109. J. Harmand110 a même récemment attribué à l’initiative de Marius les excès de pillage, parfois générateurs d’indiscipline et de défaillances au combat, qui se sont produits après lui. Peut-être cependant les détails fournis là-dessus par les historiens anciens ne doivent-ils leur abondance et leur précision qu’à l’âpreté des luttes politiques entre chefs d’armées. Nous voyons Cicéron attaquer Lucullus pour rehausser la valeur de Pompée, en 66, mais faire son éloge trois ans plus tard, pour soutenir la cause de Muréna, qui avait servi à l’état-major de Lucullus (Cicéron, de Imperio Cnaei Pompei, 22 ; pro Murena, 33-34). Le pillage a toujours été l’une des formes les plus directes des profits tirés de la conquête et la tradition a relevé des cas d’indiscipline assez fréquents aux IIIe et IIe siècles111.
 
Il faudrait d’ailleurs pouvoir déterminer avec exactitude les conséquences des lois, leges Porciae, qui ont accordé aux légionnaires le droit de faire appel — ius prouocationis —, devant les assemblées du peuple, de la condamnation prononcée par un magistrat. Tout citoyen le possédait dans sa vie civile depuis la fin du IVe siècle (cf. ci-dessus, p. 56). L’une des leges Porciae, au début du 11e siècle112, l’a étendu à tout le monde romain, sans modifier le statut du soldat : elle répondait aux besoins nés de la dispersion des citoyens sur le territoire conquis et de la puissance dont les magistrats disposaient dans les provinces (cf. ci-dessous, p. 134). Les deux autres, plus difficiles à dater, mais proches de la première, semble-t-il, ont accordé la même protection aux 
mobilisés. Ainsi les légions étaient vraiment des armées de citoyens, puisque ceux-ci gardaient leur statut juridique même sous les armes. Mais la mesure aggravait l’infériorité des « alliés » : le consul Marcus Fulvius Flaccus, en 125 av. J.-C., a proposé d’accorder à ceux d’entre eux qui refuseraient l’accès à la citoyenneté qu’il leur offrait le droit d’user de la prouocatio (Valère Maxime, IX, 5, 1). Son échec s’inscrit parmi les causes de la crise qui a abouti à la Guerre sociale. Car le libéralisme des leges Porciae n’était peut-être qu’apparent : on a proposé de les considérer comme un moyen d’affaiblir la puissance que les expéditions lointaines donnaient à ceux qui les dirigeaient113.
 
B) Les chefs d’armée
 
Cette puissance était limitée dans sa durée par l’annalité des magistratures, qui constituait parfois une gêne pour la conduite des opérations. Quand elles duraient plus que la belle saison, durée des guerres primitives, il suffisait, pour retenir les hommes sous les armes, d’assurer leur vie matérielle et de compenser les pertes qu’ils éprouvaient à abandonner leurs activités : la solde y a pourvu, dès la guerre contre Véies, d’après la tradition (Tite-Live, IV, 59, 11), ou plutôt à la fin du IVe siècle114. Mais le chef de l’armée n’avait d’abord de pouvoir que pour un temps bien défini ; au-delà, il devait être remplacé par un autre titulaire de la magistrature qui lui avait octroyé le droit de commander. Une telle rotation nuisait à l’efficacité du commandement quand son titulaire était un homme compétent. Pour le proroger dans ses fonctions, il fallait une décision des comices qui l’avaient une première fois envoyé en mission pour un temps limité. C’est ainsi que, d’après la tradition, 
en 326 av. J.-C., « le Sénat invita les tribuns de la plèbe à proposer au peuple de permettre à Quintus Publilius Philo de diriger les opérations » au-delà de son année de consulat (Tite-Live, VIII, 23, 12) : les Fastes triomphaux l’appellent le « premier proconsul ». Les débuts de ce système de promagistrature restent peu clairs, jusqu’à la première moitié du IIIe siècle, malgré les récits détaillés de Tite-Live115 : elle fonctionne ensuite de façon régulière et permet de satisfaire en même temps aux nécessités militaires et aux besoins de l’administration des territoires annexés, sans déformer à l’excès les caractères généraux des magistratures (cf. ci-dessous, p. 106, 132).
 
La République a donc su adapter ses moyens au développement de la conquête. Elle en a même oublié parfois les principes essentiels de son régime. De Scipion l’Africain en 210 av. J.-C. au jeune Octave en 43, la liste est longue de tous les jeunes talents militaires ou des solides ambitions, servis par des appuis politiques parfois imprévus, comme celui que Cicéron a fourni à Octave116, auxquels les assemblées ont accordé le droit de diriger des troupes sans avoir gravi les échelons normalement exigés pour accéder à de telles missions. Quand la guerre s’étend à des champs d’opérations trop vastes pour un seul homme, le général qui en est chargé reçoit le droit de se subordonner les promagistrats déjà en fonction dans les diverses provinces intéressées par sa campagne. Marcus Antonius a été le premier à profiter de cette extension de pouvoir, en 74 av. J.-C., contre les pirates. Pompée aura même mission et même compétence en 67 et, pour mieux combattre, il organisera une série de délégations de compétences qui feront de ses legati de véritables fonctionnaires subordonnés à un chef de département. 
C’est l’administration impériale qui se prépare ainsi, pour le moment dans le cadre d’une entreprise guerrière. Mais c’est de ce cadre aussi qu’elle sortira.
 
De telles pratiques avaient encore l’avantage de compenser les insuffisances techniques auxquelles pouvait conduire l’étroite liaison établie par les institutions entre le commandement militaire et les fonctions civiles. Préteurs et consuls n’étaient pas forcément des stratèges. Ils avaient certes eu l’occasion d’apprendre le métier des armes : ils avaient servi aux armées avant de pouvoir prétendre être élus et la première des charges, la questure, envoyait les trois quarts de ses titulaires auprès des magistrats chargés des provinces et des expéditions. Responsables des opérations financières, les questeurs étaient, avec ceux-ci, les seuls magistrats en fonction : ils les remplaçaient donc en cas de nécessité à la tête des troupes117. Mais toutes les provinces n’étaient pas impliquées dans des opérations militaires. Cicéron s’est occupé d’administration pendant sa questure de Sicile en 75 av. J.-C. : il n’en a retiré que l’occasion et les moyens de s’imposer à l’attention du monde politique par le procès qu’il a intenté à Verrès. Quand il part diriger la province de Cilicie menacée par les Parthes, en 51, il n’a jamais connu les problèmes du commandement. Il prend donc avec lui son frère Quintus, qui a dirigé des troupes pendant trois ans en Gaule sous la responsabilité de César. Famille ou clientèle, les bases sociales des groupes politiques suppléent à l’absence d’un corps de techniciens organisés et surveillés par les organes de la cité.
 
2. L’AMÉNAGEMENT DE LA CONQUÊTE
 
La République n’a jamais atteint non plus cette étape dans l’aménagement du territoire qu’elle avait conquis. Avant de l’accuser de carence il faut se demander si la 
nécessité d’une organisation méthodique et aussi généralisée que possible n’a pas été un phénomène relativement tardif ; si les réponses apportées aux problèmes ainsi posés pouvaient être à la mesure de leur ampleur aussitôt qu’ils l’avaient atteinte.
 
A) Les « alliés »
 
La loi de la guerre, dans l’Antiquité, donne au vainqueur le droit de disposer à sa guise du vaincu : il peut anéantir ou asservir les êtres humains, s’approprier tous leurs biens. Seul un acte de clémence peut apporter quelque amodiation à cette rigueur. Ce que l’armée ramène à Rome ne nous intéresse pas ici : nous verrons au chapitre suivant quelles répercussions ces profits directs de la conquête ont eues sur la société et les institutions. Ce qu’elle laisse sur place devient propriété de l’Etat. Quand il accepte d’en laisser la jouissance, en tout ou en partie, aux vaincus, il leur reconnaît une existence juridique plus ou moins totale et il les traite donc comme s’ils avaient consenti à engager avec lui des négociations avant leur défaite. Rome a ainsi entretenu avec les cités ou les peuples soumis à son pouvoir des relations de caractère international. Elle leur imposait le plus souvent, à titre de compensation à sa bienveillance, des impôts semblables aux contributions de guerre fixées par les traités, mais permanents cette fois, et des levées de troupes destinées à constituer des corps d’ « auxiliaires ». Elle faisait d’eux, comme de ceux qui avaient traité avec elle, des « alliés » — socii —, en réalité placés dans une situation d’infériorité qui les obligeait à obéir au vainqueur. Mais elle laissait aux institutions d’origine le soin de s’administrer elles-mêmes, parce que l’Etat n’intervenait encore que très partiellement dans les divers domaines de la vie sociale ou individuelle. Une telle politique, conforme aux besoins de l’époque, a conduit à la diversité de situations que révèle le tableau de l’Italie à la veille de la deuxième 
Guerre punique118. Les relations entre les diverses communautés passaient d’ailleurs par l’intermédiaire des clientèles qui s’étaient formées entre l’aristocratie romaine et celle des vaincus, parfois complice de la défaite de son pays. Elles permettaient de transmettre et de faire exécuter les directives du Sénat ou des comices grâce aux obligations de la « bonne foi » — fides ; inversement celle-ci garantissait aux « alliés » l’utilisation d’intermédiaires compétents et efficaces pour régler les difficultés nées de leurs rapports avec Rome (cf. ci-dessus, p. 54,69). L’hérédité des clientèles, le soin avec lequel l’aristocratie les entretenait assuraient la permanence de cette sorte d’administration semi-privée qui a pu rendre inutile l’installation d’un système régulier et officiel. Tout au long de l’histoire romaine nous voyons des familles spécialisées dans les relations de l’Etat avec telle ou telle cité, tel peuple ou tel souverain.
 
B) L’implantation des Romains dans les pays conquis
 
Les terres conquises qui n’avaient pas été laissées à la disposition des vaincus constituaient un « domaine public »  — ager publicus. Des citoyens romains se sont sans cesse installés sur certaines d’entre elles, soit de leur propre initiative, soit d’après une décision publique. C’est le Sénat qui décidait dans ce cas ; car les « lois agraires » que la tradition relate comme les initiatives des tribuns de la plèbe tout au long du IVe siècle n’ont aucune réalité historique119. Caius Flaminius est le premier à en avoir fait voter une, en 232 av. J.-C., et il cherchait plutôt à orienter la conquête vers le nord de l’Italie qu’à rendre plus égale la distribution de ses fruits, comme le feront certains de ses imitateurs au 1er siècle. En installant des Romains aux limites du territoire récemment soumis, il en assurait la protection. 
Les « colonies » ont joué le même rôle défensif. La Ligue latine avait bordé son territoire de ces postes de garde. A partir de 338, après l’avoir soumise, Rome l’imite en diversifiant le procédé. Le long de la mer Tyrrhénienne et en un point au moins de la côte adriatique (Séna Gallica en 282), des groupes restreints de citoyens romains, trois cents en moyenne, reçoivent de petits lots de terre tout juste suffisants pour assurer leur subsistance. Ils sont chargés de surveiller le rivage et d’aider la navigation ; en échange ils sont dispensés du service aux armées120. A l’intérieur du pays, des groupes plus fournis et dotés de terrains beaucoup plus grands occupent des points particulièrement menacés ou importants, pour y constituer des groupes d’intervention immédiate que la distance empêchait d’amener assez tôt de Rome (E.T. Salmon, op. cit., p. 55-69).
 
Tous les citoyens installés individuellement en dehors de l’enceinte de la cité conservaient leurs droits politiques et les tribus rustiques leur fournissaient les circonscriptions nécessaires à l’exercice de ces droits. Les colonies formaient une communauté dont les affaires propres étaient administrées par ceux qui la composaient. Ainsi le domaine de la cité s’est progressivement étendu aux dépens des sociétés organisées de façon plus lâche qui l’entouraient. C’est l’une des conséquences les plus importantes de la colonisation italienne, puis méditerranéenne, mais non le but recherché par Rome121, et qui était d’abord militaire. Cependant, parmi les membres de ces colonies, seuls ceux qui avaient été installés sur la côte conservaient leurs droits de citoyens romains et étaient inscrits dans les tribus rustiques, souvent créées autour du point d’appui qu’ils avaient constitué pour la pénétration à l’intérieur. Les membres 
des colonies terrestres ne disposaient que de droits plus restreints. Ils pouvaient contracter avec les habitants de Rome des mariages (droit de conubium) et des conventions privées (droit de commercium) qui avaient pleine valeur légale. Mais ils ne participaient aux votes, s’ils se trouvaient à Rome, qu’avec des pouvoirs restreints, puisqu’ils étaient alors rassemblés dans une seule tribu tirée au sort au début du scrutin122.
 
Ces « citoyens sans droit de suffrage » — ciues sine suffragio — étaient aussi appelés « de droit latin ». En effet, certains membres de la Ligue latine, comme les habitants d’Ardée, avaient été placés dans cette condition après leur soumission en 338. Avant eux peut-être les Etrusques de Caeré avaient reçu les mêmes privilèges en s’alliant avec Rome123. Ce serait donc un nouvel apport de cette ville à l’évolution de la cité romaine vers le statut de métropole italienne (cf. ci-dessus, p. 72). Car Rome a su parfois concevoir ce « droit latin » comme une étape originale entre la fédération et l’intégration de communautés diverses : entre 268 et 188 av. J.-C., les habitants de plusieurs cités qui en jouissaient se voient autorisés à participer pleinement aux assemblées124. Caius Gracchus a proposé d’utiliser le procédé pour répondre aux aspirations de plus en plus pressantes des Italiens. Son échec révèle les difficultés que rencontrait une telle politique. Le consul de 122, Caius Fannius, rappela aux citoyens assemblés à Rome que les privilèges qu’ils possédaient s’amoindriraient s’ils les partageaient avec un plus grand nombre de participants125 ; et Livius Drusus opposa son veto tribunicien à la proposition de Gracchus, pour tenter de l’abattre en le réduisant 
aux violences qui avaient perdu son frère en 133. Les luttes du Forum et l’égoïsme des masses ont empêché une évolution que la Guerre sociale a précipitée.
 
C) L’administration du territoire
 
En créant des magistratures chargées d’administrer des territoires extérieurs aux tribus, Rome a mis en place un autre moyen d’unifier la conquête. Les plus anciennes sont les « préfectures » : au IIIe siècle les préteurs nommaient des « chargés de mission » — praefecti — pour aller remplir, dans certaines villes de l’Italie centrale, les fonctions de justice qu’eux-mêmes exerçaient à Rome et qui étaient à peu près les seules interventions de l’Etat dans les rapports privés entre citoyens ; l’institution est très mal connue126. Après la conquête de la Sicile, de la Sardaigne et de la Corse, à partir de 227 av. J.-C., les comices centuriates désignent chaque année deux préteurs supplémentaires, spécialement chargés de ces provinces. Le mot — prouincia — qui désigne à l’origine la mission confiée à un magistrat commence à prendre le sens de « territoire sur lequel s’exerce cette mission », dès que celle-ci est définie par des limites géographiques autant que temporelles et juridiques. Dans sa province, le préteur a deux fonctions entre lesquelles il partage son année de charge au gré des saisons127. Il y dirige les troupes que Rome a laissées après la conquête, ou envoyées de nouveau pour assurer la sécurité intérieure et extérieure du territoire : il est donc le successeur du chef d’armée qui l’a conquis. Il rend la justice dans les affaires qui relèvent de sa compétence : directement quand les 
procès intéressent des citoyens romains, qui trouvent ainsi sur place les services offerts aux habitants de Rome par les préteurs ; en appel, quand ils ont déjà été réglés par les organismes indigènes. Car ils ont gardé certaines franchises, fixées au moment de la conquête, par le général vainqueur d’abord, par une commission de sénateurs chargée de l’aider à partir de 167 av. J.-C., ce qui garantit une meilleure compétence. Nous retrouvons ainsi des relations semblables à celles qui avaient été nouées avec les cités « alliées » d’Italie. Dans les provinces, leur diversité n’est pas moindre et elle a permis une grande souplesse dans la gestion de ces territoires extrêmement divers. De plus le gouverneur qui, comme le préteur entrant en charge, proclame, à son arrivée, un « édit » pour définir les règles et les bases juridiques de son activité administrative, peut ainsi, tout en reprenant le plus souvent les dispositions fixées depuis la conquête, les adapter à des situations nouvelles.
 
La double fonction que les préteurs doivent remplir dans les provinces et le titre même qu’ils portent révèlent le désir d’imposer la suprématie de Rome. Elle a directement transposé en dehors de son enceinte l’administration de la justice qu’elle y avait organisée depuis le IVe siècle. En y ajoutant la possibilité de diriger des armées, elle a reconstitué au profit de ces magistrats l’unité des pouvoirs militaire et judiciaire, qu’elle avait en partie dissociés en créant la préture. Elle allait ainsi à l’encontre du mouvement de spécialisation qui avait conduit à instituer une série de magistratures128. Cette erreur fondamentale dans l’aménagement de la conquête explique ses insuffisances et les abus qu’il a permis.
 
Le préteur doit en effet cumuler les compétences nécessaires à l’exercice de ces deux pouvoirs, sans trouver dans une administration stable et organisée un véritable personnel qualifié et sans même pouvoir s’initier aux problèmes posés 
par le pays qu’il dirige, puisqu’il ne doit y rester en principe qu’un an. La pratique de la prorogation, employée ici aussi (cf. ci-dessus, p. 98), a compensé en partie ce dernier inconvénient. Elle a permis aussi de disposer de gouverneurs en nombre suffisant sans avoir à augmenter sans cesse le nombre des préteurs : les anciens consuls comme les anciens préteurs ont pu aller diriger des territoires extérieurs, après avoir rempli leur charge à Rome même. Les relations de clientèle donnaient aux magistrats le moyen de s’entourer des personnes capables de les aider et ils pouvaient aussi y employer leurs esclaves et leurs affranchis. Eux-mêmes d’ailleurs étaient souvent préparés à leur double mission par les charges qu’ils avaient remplies auparavant. La questure avait initié la majorité de ses titulaires à la gestion des finances et à la direction des armées en même temps (cf. ci-dessus, p. 99) ; l’édile s’était occupé de l’administration des affaires urbaines. Un homme politique avait assis sa carrière sur la protection d’un personnage influent qu’il avait servi dans ses commandements militaires, dans ses luttes aux assemblées et dans les procès inévitables au cours d’une pareille activité. La pratique compensait donc ici encore les insuffisances des institutions, mais elle restait tributaire des contingences et des dispositions individuelles.
 
Elle ouvrait la voie à tous les abus. La « maison » du gouverneur, comme celle de tout magistrat exerçant à Rome, était composée de ses « amis » et de son personnel particulier129 : c’était à la fois un cabinet ministériel, un bureau politique et un groupe d’affaires privé. Une carrière exigeait des ressources et des appuis : l’administration d’une province permettait d’obtenir les unes et les autres au prix de toutes les compromissions. A la tête d’une armée, le gouverneur pouvait gagner butin et réputation : même Cicéron, d’abord effrayé à l’idée d’affronter les Parthes, 
profite de la mobilisation qu’ils ont exigée pour pacifier un coin montagneux de sa province et en rapporter le titre d’imperator, dont il ne saura que faire d’ailleurs, au début de la guerre civile entre César et Pompée. Les relations commerciales, la levée des impôts donnaient lieu à des contestations qui relevaient du tribunal du gouverneur et lui offraient bien des occasions d’aider des Romains riches ou puissants. Les leges repetundarum ont essayé de refréner ces abus (cf. ci-dessus, p. 86). Leur échec vient de ce qu’elles n’attaquaient que les manifestations extérieures d’un mal inscrit dans l’organisation de la société aristocratique. Elles contribuaient même en partie à l’aggraver en fournissant de nouvelles armes aux luttes d’ambition.
 
 


 


CHAPITRE VI
 
LES EFFETS DE LA CONQUÊTE SUR LES INSTITUTIONS POLITIQUES : résistance et adaptations avant la crise
 
La conquête a modifié les conditions de la vie politique romaine : elle a étendu le territoire de la cité aux dimensions du monde méditerranéen ; elle a peu à peu accru le nombre des citoyens, sous l’effet de l’augmentation de la population dans un Etat en expansion, et de l’octroi des droits politiques à de nouveaux individus ; elle a rendu plus instables les rapports de force entre eux, en faisant varier leur richesse, à laquelle l’organisation censitaire rattachait le degré d’influence dans la direction des affaires publiques ; elle a en particulier donné ainsi à certains groupes le moyen d’intervenir dans la cité par des voies nouvelles. Pourtant les institutions ont connu une activité régulière pendant la période qui va de la conquête de la Sicile à celle de la Grèce : les élections sont organisées avec assez de méthode et dans un ordre suffisant pour qu’on ne recoure presque jamais à l’interrègne ; entre 230 et 154 av. J.-C., les recensements ont lieu à des intervalles à peu près constants ; avant le tribunat de Tibérius Gracchus, qui marquera le début de la crise (cf. ci-dessous, p. 145), Rome ne connaît que de très rares scènes de violence dues au déchaînement des 
passions partisanes130. Les institutions semblent donc s’être trouvées adaptées aux conditions créées par chacun des progrès de la conquête. Elles en avaient subi l’influence dès leur mise en place (cf. ci-dessus, p. 54). Mais les dimensions acquises par le territoire et la société étaient sans commune mesure avec celles du IVe siècle. Il a donc fallu qu’une évolution parallèle se produisît dans les organismes de la cité ou bien qu’ils fussent assez solides pour résister aux pressions exercées sur eux.
 
1. VOLUME ET COMPOSITION DU CORPS DES CITOYENS
 
Entre 338 et 264 av. J.-C., c’est-à-dire entre la soumission de la Ligue latine, qui marque le vrai début de l’expansion romaine, et la première Guerre punique, le territoire de la cité a été quintuplé131 ; au cours du siècle qui a suivi la première victoire sur Carthage, entre 241 et 141, il s’est étendu sur la Sicile, la Sardaigne, la Corse, la majeure partie de l’Espagne, de la Grèce et du domaine africain de Carthage. Il est plus difficile d’évaluer l’évolution de la population. Les chiffres transmis par les historiens anciens comme étant ceux des recensements opérés par les censeurs au cours de cette période ont donné lieu à des interprétations diverses au sujet de la condition des personnes ainsi décomptées132. Ils semblent montrer cependant que le nombre des citoyens est resté relativement stable : le chiffre de 300 000, à peu près atteint en 251, n’a été dépassé qu’à la veille de Pydna, en 169 av. J.-C. (Tite-Live, Periochae, 18, 45). On pourrait expliquer cette stagnation, à une époque où le territoire s’est tellement agrandi, par le souci de maintenir à peu près constant le corps des citoyens, pour permettre l’exercice normal d’institutions organisées 
en grande partie selon un système de démocratie directe. Il faut plutôt penser à l’effet désastreux des Guerres puniques, en particulier de la seconde, dont les pertes ont en même temps abaissé le nombre des citoyens et le taux de natalité. Mais, même s’ils n’étaient pas beaucoup plus nombreux qu’auparavant, les citoyens se sont trouvés, sous l’effet de la conquête, dispersés sur un territoire beaucoup plus étendu qui a rendu très difficile l’exercice des droits politiques, en raison de l’état précaire des communications.
 
A) Effets politiques de la création des colonies
 
Dès la victoire sur Véies au moins, des habitants de Rome sont allés s’installer sur les terres conquises. Pour fournir un cadre administratif à ceux qui, tout en s’éloignant de la cité, conservaient la plénitude de leurs droits, Rome a créé les tribus rustiques, augmentées jusqu’en 241133. Les départs individuels se sont poursuivis tout au long de l’histoire romaine, au gré des situations économiques. Il est difficile de suivre leur évolution134. Lorsqu’ils étaient spontanés, seules sont accessibles les traces qu’a laissées leur implantation. Ils pouvaient aussi être l’effet d’une décision collective, prise le plus souvent par le Sénat (cf. ci-dessus, p. 101), attribuant des lots de terre à des individus, soit isolés, soit groupés en « colonies ». L’histoire de ces dernières présente une évolution à laquelle on a donné une signification politique. Avant la seconde Guerre punique, les « colonies maritimes » ou « romaines », comprenant un petit nombre d’habitants qui conservaient tous leurs droits de citoyens, sont beaucoup plus rares que les « colonies de droit latin », tandis que la proportion s’inverse après la 
victoire sur Hannibal135. Par ailleurs les colonies « romaines » créées à partir de 184 ont le même nombre d’habitants que les colonies « latines » auxquelles Rome renonce après 179.
 
Pour P. Fraccaro136, cette évolution prouve que les Romains ont eu conscience, avant 218, des difficultés et des dangers que la dispersion des citoyens sur un territoire trop vaste pouvait présenter pour une cité gérée par un système proche de celui de la démocratie directe et dépourvue de l’armature administrative nécessaire à un grand pays. Ils auraient fait preuve de la même sagesse politique en cessant de créer des tribus rustiques à partir de 241 av. J.-C. Mais certaines d’entre elles étaient déjà à une telle distance de Rome qu’elles ne laissaient guère à la plupart de leurs habitants la possibilité de venir y exercer leurs droits politiques (cf. ci-dessus, p. 51). D’autre part, alors même qu’ils continuaient à créer ces tribus, les Romains n’hésitaient pas à établir au-delà de leurs limites des citoyens plus ou moins isolés et à les rattacher administrativement à la tribu rustique la plus proche de leur domicile ou même parfois séparée de lui par une autre tribu. Ce procédé sera employé après 241 pour fournir des circonscriptions de vote, sans augmenter leur nombre, aux électeurs éloignés de la capitale. Leur dispersion n’a donc pas inquiété les hommes politiques.
 
L’évolution de cette colonisation, qu’il faut envisager pour une période s’étendant au moins jusqu’au début du IIe siècle, semble pouvoir s’expliquer par les nécessités militaires et les préoccupations électorales plutôt que par une claire conscience des possibilités des structures politiques. Les colonies « romaines » antérieures à 241 constituaient des postes de guet, le long de la côte tyrrhénienne 
essentiellement : les Romains voulaient alors s’en assurer la maîtrise (cf. ci-dessus, p. 72 sq.). Seule Séna est installée alors sur l’Adriatique, où on n’en compte que cinq au début du Ier siècle, contre dix-sept sur l’autre côte. C’est que, jusqu’en 184, ce type d’implantation, comportant seulement trois cents habitants et des lots de terre très réduits, offrait peu d’attrait en dehors des voies du commerce partant de Rome. Les colonies « latines », isolées à l’intérieur des terres, face à des ennemis à peine soumis, directement ou indirectement exposées aux incursions parties de la plaine du Pô, ont été pourvues de plusieurs milliers d’habitants, attirés par des distributions de terre plus généreuses. Dès lors, s’ils étaient restés ou devenus des citoyens à part entière, la propriété qu’ils recevaient lors de leur installation leur aurait permis d’être inscrits dans les classes censitaires élevées et ils auraient pu, quand ils revenaient à Rome, troubler la répartition des forces politiques137. Les restrictions que le « droit latin » leur imposait (cf. ci-dessus, p. 103) permettaient d’éviter ces inconvénients.
 
Après la deuxième Guerre punique, Rome ne crée plus que des colonies « romaines » ayant la dimension et les attributions de terres réservées jusque-là aux colonies « latines ». C’est que la guerre a modifié les conditions de l’activité politique. En faisant décider et en guidant l’installation de colonies de citoyens, les ambitieux pouvaient augmenter leur clientèle (E.T. Salmon, op. cit., p. 103). Dès cette époque, en effet, apparaît un type d’homme politique qui deviendra fréquent au siècle suivant : on peut rapprocher de la retraite, peut-être forcée, de Sylla, confiant dans la protection des vétérans qu’il a installés près de Rome, l’exil, volontaire celui-là, de Scipion l’Africain, qui se retire dans la colonie de Liternum fondée en 197 sous son influence138. Scipion est encore le premier à établir une 
colonie en dehors de la péninsule italienne : Italica, sur le Boetis en Espagne139.
 
Les mesures prises pour aménager le territoire conquis deviennent alors des éléments des luttes intérieures à la cité. La guerre contre Hannibal a amené à Rome des citoyens de droit latin qui y ont trouvé un refuge ; d’autres y séjournent, ou s’y installent, quand les chefs vainqueurs y ont fait entrer leurs troupes pour le triomphe. C’est une clientèle électorale utilisable, malgré les droits restreints qui lui sont accordés. Mais leurs cités d’origine réclament leur retour en 187 et 177 (Tite-Live, XXXIX, 3, 5 ; XLI, 8, 9) : leur absence rendait plus difficile la fourniture des contingents réclamés par Rome. En 172, une lex Claudia réglemente leur installation dans la capitale (Id., XLII, 10, 3). La lex Licinia Mucia de 95 a édicté des rectrictions si sévères dans ce domaine qu’elle a contribué à faire éclater la Guerre sociale. Pourtant la reprise de mesures répressives prouve que les « Latins » continuaient à venir à Rome et qu’ils y trouvaient des complicités : les censeurs pouvaient assez facilement les inscrire sur les registres de la cité. Entre 187 et 177, peut-être à l’initiative de Caton pendant sa censure, ils ont été autorisés à s’y installer à condition de laisser un fils dans leur cité d’origine, pour éviter d’en affaiblir le corps civique140. Ceux qui exerçaient des magistratures dans les organismes locaux ont reçu la citoyenneté romaine ; malgré les incertitudes qui planent sur la date exacte de cette décision141, il semble qu’il faut la placer avant la Guerre sociale : ainsi s’expliquerait mieux pourquoi les colonies « latines » sont restées fidèles à Rome pendant le conflit.
 
La décision permettait d’intégrer à la cité les habitants des terres conquises au fur et à mesure qu’ils atteignaient 
un stade suffisant de romanisation : l’Empire a utilisé cette méthode avec profit. Il s’est servi également, comme Caius Gracchus l’avait proposé en 122 av. J.-C., de l’étape intermédiaire du « droit latin » pour faciliter l’accès à la condition de citoyen. La lex Iulia de 90 av. J.-C., qui accordait celle-ci à presque tous les Italiens, paraît plus généreuse. Mais ils avaient dû l’imposer par la force, alors que des mesures plus restreintes proposées au cours du IIe siècle auraient pu éviter le conflit. D’ailleurs elle ne manquait pas d’arrière-pensées : les nouveaux citoyens étaient relégués dans huit tribus créées à côté des trente-cinq existantes. Leur possibilité d’action à l’intérieur des assemblées s’en trouvait très réduite. Il est possible cependant que l’arrivée massive de votants ait créé quelque désordre dans la vie publique, en offrant la possibilité de recruter des clientèles pour les opposer à celles que la tradition familiale offrait aux héritiers des anciens magistrats (cf. ci-dessous, p. 160).
 
B) Place des affranchis dans la vie publique
 
Le roi de Macédoine, Philippe V, avait remarqué, en 215 av. J.-C., que Rome se distinguait des autres cités antiques, qui possédaient toutes des esclaves, par la possibilité qu’elle offrait à ceux-ci de s’intégrer à elle en obtenant une personnalité juridique grâce à l’affranchissement. Il y voyait un moyen efficace de se procurer des soldats et recommandait aux cités de son royaume de l’adopter142. Ce souci de recruter des combattants plus aptes que les mercenaires à défendre des intérêts publics devenus ceux de leur patrie caractérise les Etats grecs, qui ont presque toujours souffert de la sous-population et ont eu recours à des armées de métier. Rome n’a jamais donné aux affranchis 
une place à l’armée semblable à celle des citoyens nés libres : ils n’entraient dans les légions qu’en cas de nécessité et ils n’étaient normalement appelés à servir que dans la marine143. Certes la conquête du bassin tyrrhénien a obligé Rome à développer cette arme dès la seconde moitié du IVe siècle, et elle a aussi fourni des esclaves en nombre croissant : c’est dans ce cadre que l’affranchissement a pu avoir une destination militaire. Mais il était un acte privé et la cité n’intervenait que pour en officialiser le résultat en inscrivant le nouveau citoyen sur les registres du cens. Les vrais motifs sont restés au stade des relations entre le maître et l’esclave144. La portée politique de l’affranchissement pouvait cependant intéresser l’ensemble des citoyens : il augmentait leur nombre et pouvait dès lors modifier leurs rapports de force que les institutions rendaient déterminants pour l’orientation de la cité. L’influence des affranchis dépendait donc à la fois de leur multiplication et de la situation qui leur était faite dans la société, c’est-à-dire des droits et des possibilités d’action qui leur étaient reconnus dans les assemblées.
 
Il est très difficile d’apprécier la place qu’ils occupaient dans la population de Rome. Nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 109) que celle-ci est mal connue. On a pu calculer le nombre des affranchissements pratiqués entre 357 et 200 av. J.-C. grâce au revenu de la taxe levée à l’occasion de cette opération (cf. ci-dessus, p. 54). De telles données manquent pour la période suivante : les calculs faits d’après les sommes que César a prélevées dans le trésor en 49 av. J.-C., ou les résultats obtenus par d’autres méthodes d’investigation, sont sujets à caution (S. Treggiari, op. cit., p. 31-34). La deuxième Guerre punique a fourni l’occasion de grossir le nombre des affranchis en accordant ce statut aux esclaves qui avaient été mobilisés contre Hannibal ; 
mais on ne sait pas combien avaient survécu parmi les huit mille qui avaient été enrôlés (Tite-Live, XXII, 57, 11 ; XXIV, 16, 9). Les renseignements fournis pour le IIe siècle sont peu nets. On a fait remarquer145 que les affranchis occupent une place très réduite dans les comédies de Plaute et de Térence. Mais le tableau qu’elles nous présentent mêle les réalités sociales de l’époque aux emprunts faits à leurs modèles grecs et ils mettent presque uniquement en relief les dépenses des personnages ou leur avarice. Or, les affranchis constituaient le plus souvent pour leurs anciens maîtres une source de revenus (S. Treggiari, op. cit., p. 68-81). Cicéron (de Oratore, 1, 38) félicite Tibérius Gracchus, le père des tribuns, d’avoir sauvé l’Etat en restreignant l’influence des affranchis dans les assemblées, en 169 av. J.-C. Mais elle ne dépend pas plus du nombre des votants que de leur distribution à l’intérieur des unités de vote et c’est là-dessus qu’ont porté les affrontements (cf. ci-contre, p. 117). Et quand Paul Emile, en 131 av. J.-C., accusait la foule qui s’opposait à lui d’être faite en majorité de ses anciens prisonniers (Velleius Paterculus, II, 14, 4 ; Valère Maxime, VI, 2, 3), il s’adressait à une « assemblée délibérante » — contio —, dont le public n’était pas fait seulement de ceux qui étaient appelés à voter dans les comices (cf. ci-dessus, p. 56).
 
Mais ces attitudes révèlent le dédain ou plutôt la méfiance de l’aristocratie à l’égard d’une catégorie d’habitants de la cité que les magistrats ont le plus souvent essayé de réduire à un rôle politique secondaire. Les initiatives hardies prises par Appius Claudius Caecus en 312 av. J.-C. n’intéressaient pas seulement les affranchis, contrairement à certaines interprétations (cf. ci-dessus, p. 52) : ils n’étaient pas encore assez nombreux pour former les clientèles qu’il recherchait. Ils se sont assez multipliés après la conquête de l’Italie et du 
bassin tyrrhénien pour que d’autres censeurs, entre 234 et 219, les aient regroupés dans les « quatre tribus urbaines » (Tite-Live, Epitome, 20). Parmi les collèges qui ont effectué le recensement entre ces deux dates, L. Ross Taylor146 propose de choisir celui de 230. L’un de ces censeurs, Quintus Fabius Maximus, était le descendant de celui qui, en 304, avait regroupé dans les mêmes tribus « le bas peuple de la ville ». Au milieu du IIIe siècle, le développement du commerce et l’enrichissement consécutif à la conquête avaient permis à des familles étrangères à l’aristocratie d’acquérir des esclaves et leur avaient donné l’occasion de les affranchir pour faciliter leur activité économique. Les adversaires de la nobilitas, les riches plébéiens nouveaux venus à la carrière des honneurs, pouvaient former avec leurs affranchis de nouvelles clientèles et s’appuyer sur elles si elles disposaient dans les assemblées d’une efficacité comparable à l’ancienne. Cette efficacité leur a été attribuée peu à peu. En 189 av. J.-C., le tribun Quintus Terentius Culleo fait attribuer aux fils d’affranchis des droits politiques sans restriction147 : Claudius Caecus leur avait imposé le même délai d’une génération pour les admettre au Sénat (cf. ci-dessus, p. 52). En 179, ou plutôt en 174148 les affranchis pères d’enfants de plus de cinq ans et ceux qui possédaient plus de 30 000 sesterces sont inscrits dans la tribu de leur domicile. Mais une réaction accompagne le mouvement de fermeture de l’aristocratie qui commence vers le milieu du 11e siècle. En 169, Tibérius Sempronius Gracchus, le père des tribuns, essaie de priver les autres catégories d’affranchis de leur droit de vote, puis, sous la pression 
de son collègue à la censure, Appius Claudius Pulcher, accepte qu’ils soient inscrits dans l’une des quatre tribus urbaines tirées au sort (S. Treggiari, op. cit., p. 45-47). Nous les trouvons, au Ier siècle, distribués dans quatre tribus149.
 
2. CLIVAGES SOCIAUX ET LUTTES POLITIQUES DANS LA « NOBILITAS »
 
L’enrichissement résultant de la conquête a surtout profité à l’aristocratie plébéio-patricienne, la nobilitas, qui s’était formée en même temps que les institutions républicaines (cf. ci-dessus, p. 45 sq.) et qui disposait à la fois de capitaux déjà acquis et, pour les faire fructifier dans les nouvelles conditions nées de l’expansion territoriale, des facilités offertes par le pouvoir politique. La plupart des historiens pensent qu’elle a subi, de ce fait, une transformation qui l’a partagée en deux classes, celle des sénateurs, spécialisés comme auparavant dans les affaires de la cité et la richesse foncière, et celle des chevaliers, consacrée à l’activité économique150.
 
A) Les ordres : définition, composition
 
Tite-Live semble, en effet, attester qu’il existait dès 214 av. J.-C. une catégorie de citoyens définie par la possession d’un cens d’un million d’as, 400 000 sesterces, qui, au 1er siècle, caractérise les « chevaliers » ; et ce chiffre, dans le texte de l’historien, établit bien une division à l’intérieur de la première classe censitaire et non pas, comme on l’a souvent cru, une nouvelle échelle de fortune pour 
cette classe (cf. ci-dessous, p. 128). Tite-Live signale encore que des « sociétés » se sont présentées pour la première fois en 215 av. J.-C. pour participer aux adjudications des fournitures militaires (Tite-Live, XXIII, 49, 1) ; il les désigne par le terme de « fermiers de l’Etat » — publicani —, qui, à la fin de la République, est le nom des hommes d’affaires spécialisés dans la collecte des impôts, « fleur de la chevalerie » d’après Cicéron (pro Plancio, 23). Enfin la plupart des historiens soutiennent que cette nouvelle classe sociale a manifesté sa puissance et sa nature en faisant voter la lex Claudia en 218 av. J.-C. : elle interdisait, en effet, aux sénateurs de posséder des bateaux de plus de 300 modii (4 à 5 tonneaux), les seuls aptes à la navigation maritime (Tite-Live, XXI, 63, 3). Les chevaliers, qui étaient les plus riches après les sénateurs, avaient ainsi le monopole du grand commerce.
 
C. Nicolet151 refuse de les définir d’après de tels critères économiques et garde, pour les désigner, le terme de « ordre » au lieu d’adopter celui de « classe »152. Il réserve en effet le titre de chevaliers à ceux que les censeurs classaient dans les dix-huit centuries équestres du système censitaire en les dotant du « cheval public », payé et entretenu sur dotation de l’Etat. Ils obtenaient ainsi une place et une efficacité particulières dans les comices centuriates et un rôle spécial dans l’armée, dont ils ont toujours constitué un élément essentiel, malgré les mutations opérées au Ier siècle153. Cette définition est donc strictement parallèle à celle des sénateurs, caractérisés eux aussi par leur fonction dans la cité et par le rang social, dignitas, qui en résultait. Mais ces deux ordres 
ainsi distingués se recrutaient dans le même milieu aristocratique et jouaient un rôle économique souvent identique. Les sénateurs ont pendant longtemps fait partie des centuries équestres (cf. ci-dessous, p. 150) et leurs fils y restaient s’ils ne faisaient pas une carrière politique ; la plupart des chevaliers sont des propriétaires fonciers154 et nombreux sont les sénateurs qui participent aux affaires commerciales ou bancaires. Leur clientèle leur fournissait associés ou prête-nom, comme ce fut le cas même pour Caton l’Ancien (Plutarque, Cato Maior, 21, 5-6) : en échange les sénateurs fournissaient la garantie et l’appui de leur influence politique. La nobilitas est restée au cours de la conquête aussi complexe qu’elle l’était au moment où elle s’est formée.
 
L’action et la composition des sociétés de 215 av. J.-C. sont révélatrices à ce sujet. Elles avaient accepté de servir l’Etat sans être payées à condition qu’il assurât navires et cargaisons. Certains de leurs membres en avaient profité pour inventer ou organiser des naufrages. Leur puissance était telle qu’ils ont d’abord en 212 contraint le Sénat à surseoir à l’instruction de cette affaire de fraude, puis, l’année suivante, lancé une manifestation contre les magistrats, avant d’être condamnés (Tite-Live, XXV, 3-4). Or deux membres de ces sociétés sont connus : Titus Pomponius Veientanus et Marcus Postumius Pyrgensis. Leurs surnoms révèlent une origine provinciale ou une attache particulière avec deux anciennes cités étrusques : Véies, la rivale de Rome au Ve siècle, et Pyrgi, port situé à l’ouest du Tibre. On a supposé que Postumius était le descendant de colons installés là à une date inconnue155 ou même de pirates étrusques156. Pomponius s’était signalé par des fraudes lui aussi et par un raid de commando mené en 213 contre les Carthaginois près de Messine (Tite-Live, 
XXV, 1) : le choix de ce front et l’intervention d’un simple particulier dans la guerre supposent qu’il avait des attaches dans l’Italie du Sud, zone d’expansion et de commerce pour Rome depuis le IVe siècle (cf. ci-dessus, p. 72 sq.). Mais les noms de ces hommes d’affaires sont dans les Fastes consulaires. Les Postumii sont une vieille famille, et nous n’avons pas affaire à des affranchis, puisque Tite-Live (ibid., 3, 15) dit que Pyrgensis était le « proche parent » du tribun Caius Servilius Casca. Les Pomponii, originaires d’Etrurie, sont liés aux Scipions : la mère de l’Africain est une Pomponia et l’influence de la famille se révèle à l’aide que l’Etrurie apporte en 205 au futur vainqueur de Carthage157. Ces unions familiales ou seulement politiques entre les aristocraties italienne et romaine ont toujours orienté Rome vers l’expansion à la fois terrestre et maritime, source de l’activité économique également partagée entre tous les groupes de la nobilitas.
 
Cette communauté d’intérêt entre les ordres apparaît encore à travers les conflits qui opposent, au début du IIe siècle, les censeurs responsables des contrats de l’Etat et les entrepreneurs de travaux publics ou les fermiers des impôts. En 184 av. J.-C., le Sénat intervient pour que soient refaits les marchés conclus par Caton le Censeur à des conditions trop sévères (Tite-Live, XXXIX, 44, 8). En 169, cette assemblée refuse d’agir ainsi contre la rigueur de Tibérius Sempronius Gracchus et de Caius Claudius Pulcher : c’est le tribun de la plèbe Publius Rutilius qui propose au concilium plebis de casser les contrats. Comme les censeurs concernés sont intervenus au cours de la réunion, le tribun les accuse d’atteinte à la majesté du peuple qu’il incarne et il les traduit devant les comices centuriates. Au cours de ce procès, l’aristocratie révèle ses divisions : huit centuries équestres, sur les douze qui votaient en même 
temps que la première classe (cf. ci-dessous, p. 130), se prononcent contre Claudius et alors les « premiers » des citoyens, certainement les plus influents des sénateurs, organisent une manœuvre de pression auprès des autres votants (Tite-Live, XLIII, 16). Il est vrai que les mêmes censeurs avaient encouru la haine d’une partie de l’aristocratie en révisant sévèrement la liste des titulaires du « cheval public ».
 
B) Conflits dans l’aristocratie
 
Car l’existence d’un pareil honneur, qui donnait en même temps prestige et influence politique, entretenait des concurrences capables de conduire à des oppositions de groupes parmi les citoyens les plus riches.
 
Le « cheval public » n’était donné qu’à ceux qui possédaient au moins 400 000 sesterces : les Romains aussi riches ont été souvent plus nombreux que les membres des dix-huit centuries équestres. D’autre part, celles-ci ont été très vite incapables de fournir tous les cavaliers nécessaires à l’armée : à partir du siège de Véies, d’après la tradition (Tite-Live, V, 7, 5), ou plutôt à la fin du IVe siècle (C. Nicolet, op. cit., p. 40-42), les citoyens les plus riches ont été appelés à servir à leurs frais dans la cavalerie, comme les autres le faisaient dans l’infanterie. Ainsi la richesse et le rôle militaire confondaient des personnes que le cens distinguait en leur attribuant un rang social différent. Cette situation explique les ambiguïtés ou les abus constatés dans l’emploi du titre de « chevalier », les tentatives faites au Ier siècle pour en élargir l’attribution ou l’usage de l’anneau d’or qui en était le symbole158. Cette compétition donnait aux censeurs une puissance considérable. Or ils appartenaient dans leur très grande majorité aux familles 
de la nobilitas, qui avait là encore un moyen de contrôler l’accès à ses propres rangs159.
 
Une telle compétition dépassait même les limites de Rome. Les colonies créées au début du IIe siècle voient les anciens cavaliers recevoir, au moment de la fondation, des lots de terre plus importants que ceux des fantassins (C. Nicolet, op. cit., p. 289 sq.). Les nouvelles cités comprenaient ainsi l’aristocratie indispensable à leurs institutions. Elle avait à peu près seule la possibilité matérielle de venir à Rome pour y profiter du droit de vote que les citoyens de droit « latin » retrouvaient quand ils s’y trouvaient. Mais ils étaient alors cantonnés dans une seule tribu tirée au sort au moment des scrutins (cf. ci-dessus, p. 103), et bien éloignés par conséquent de l’influence politique que leur rang et leur prestige donnaient aux membres des centuries équestres, dont le cens et la spécialisation militaire étaient pourtant proches de ceux de ces Italiens. Cette aristocratie provinciale a fourni un grand nombre des chevaliers connus à la fin de la République (C. Nicolet, op. cit., p. 387-422). Elle avait peut-être reçu, avant même la Guerre sociale, la possibilité d’accéder à la citoyenneté romaine, donc l’égalité avec les habitants de Rome, après avoir exercé les magistratures locales (cf. ci-dessus, p. 113).
 
Les tensions n’étaient pas moindres entre les ordres équestre et sénatorial. La fameuse lex Claudia de 218 av. J.-C., qui interdisait en principe le commerce aux sénateurs, avait sans doute pour but véritable de fermer le Sénat aux hommes d’affaires : car les membres de l’assemblée pouvaient employer leurs capitaux dans toutes sortes de transactions grâce à leur clientèle (cf. ci-dessus, p. 120). Il est certes impossible de définir les intentions de l’auteur 
de la loi. Le tribun Quintus Claudius appartenait à une lignée plébéienne de la gens Claudia, célèbre aussi bien par son orgueil aristocratique que par ses attitudes démagogiques. Flaminius l’a soutenu, d’après la tradition, qui voit là l’une de ses menées « révolutionnaires ». L’adjectif est trop facilement accolé, même aujourd’hui (cf. ci-dessus, p. 42), aux tribuns de la plèbe qui ont tenté une activité originale. Flaminius a rencontré l’opposition du Sénat en 232, pendant son tribunat, quand il proposait de lotir les terres prises aux Gaulois et aux Picéniens. Mais le conflit portait sur l’orientation de la conquête plutôt que sur la politique sociale : les campagnes de Flaminius pendant son consulat de 223, comme la construction de la via Flaminia pendant sa censure de 220, prouvent qu’il voulait diriger les efforts de Rome vers le Nord et l’Est, tandis que les hommes d’affaires s’intéressaient surtout au bassin tyrrhénien. La lex Claudia, qui les excluait du Sénat, les empêchait de participer à l’assemblée qui cherchait à conserver le monopole des rapports internationaux. Elle créait ainsi, dans l’aristocratie, un groupe de spécialistes des affaires publiques, puisque le Sénat était recruté parmi les anciens magistrats et elle leur donnait le prestige de cette fonction.
 
Ainsi interprétée, cette loi se rattache au mouvement de fermeture qui se produit dans l’aristocratie romaine à partir du milieu du IIIe siècle : « De 284 à 254 le consulat s’ouvre à neuf familles nouvelles. Dans les trente années suivantes il n’en accueille plus que six, et cinq de 223 à 195 »160. Quand la conquête rend les magistratures plus attrayantes par les profits qu’elle attache à leur exercice, elle transforme la noblesse plébéio-patricienne en une oligarchie sénatoriale qui, tout en participant aux bénéfices de l’activité économique, garde pour elle l’exercice du pouvoir et la disposition des moyens qui y mènent. Ainsi, en 204 av. J.-C., la lex 
Cincia de donis et muneribus interdit de rémunérer l’assistance en justice161. Elle permettait aux familles disposant déjà de clientèles étendues de se réserver ce service, traditionnellement inscrit parmi les obligations du « patron » ; elle écartait dans ce domaine la concurrence des spécialistes que deviendront, au 1er siècle, les jurisconsultes, chevaliers dans leur très grande majorité162. L’ordre sénatorial s’isole même de l’ensemble des citoyens, quand les censeurs Sextus Aelius Paetus et Caius Cornélius Céthégus, en 194 av. J.-C., lui accordent des places spéciales pour assister aux Jeux publics (Tite-Live, XXXIV, 44 ; LIV, 4, 8). En faisant voter la loi qui réservait quatorze rangs de sièges aux chevaliers dans les théâtres, Caius Gracchus a matérialisé le clivage que la conquête avait créé à l’intérieur de l’aristocratie romaine.
 
3. LA RÉFORME DES COMICES CENTURIATES
 
L’organisation des comices centuriates semble avoir subi, au cours du IIIe siècle, certaines modifications parfois mal connues, dont les historiens apprécient de diverses façons l’origine et la signification politique.
 
A) La division des classes en tribus
 
Tite-Live (1, 43, 12), après avoir décrit la répartition des citoyens en classes prévue par Servius Tullius (cf. ci-dessus, p. 13), signale que, par la suite, un rapport a été établi entre « les trente-cinq tribus et le nombre deux fois plus grand des centuries de jeunes gens et d’hommes âgés ». Les écrivains latins parlent, en effet, de « tribus » à propos des élections consulaires dans les comices centuriates163. 
Une telle modification, qu’il faut placer après la création des dernières tribus rustiques, en 241 av. J.-C., avait des buts pratiques évidents : elle rapprochait l’une de l’autre l’organisation des deux assemblées du peuple ; elle faisait référence, pour le classement des citoyens dans leur sein, à une unité administrative facile à définir et à utiliser, puisque la tribu correspondait au domicile.
 
Il n’est pas sûr qu’elle ait eu les conséquences politiques qu’on lui attribue trop souvent. Un érudit du XVIe siècle, Ottavio Bacato, dit Pantagathus, de Brescia, a supposé, en effet, que les 70 centuries définies par la distinction, dans chacune des 35 tribus, d’un groupe de « jeunes gens », iuniores, les mobilisables, et d’un groupe d’ « hommes âgés », seniores, représentant la réserve de l’armée, avaient été attribuées à chacune des cinq classes, qui disposaient dès lors de 70 voix chacune au moment des scrutins. En ajoutant les 18 centuries équestres, celle des « prolétaires » et les 4 centuries d’artisans spécialisés dans les métiers utiles à l’armée, on obtient un total de 373. Le caractère aristocratique de l’organisation centuriate se trouvait transformé : avec leurs 88 voix, les chevaliers et la première classe, qui groupaient les plus riches, n’avaient plus la majorité absolue dont ils disposaient jusque-là ; ils devaient gagner à leur point de vue toute la deuxième classe et près de la moitié de la troisième.
 
Cependant, aucune source ancienne ne mentionne une réforme aussi radicale des structures politiques. Tite-Live atteste qu’en 214 la tribu constituait une unité de vote (cf. ci-dessus, p. 125, n. 3) ; il signale, en 179 av. J.-C., une initiative des censeurs qui « ont défini les tribus par régions » (Tite-Live, XL, 51, 9) : malgré les efforts des historiens, les indications qu’il donne là sont obscures164. 
Mais Cicéron semble attester qu’à la date à laquelle il situe son dialogue « sur l’organisation de l’Etat », soit en 129 av. J.-C., le total des unités de vote était encore de 193 et que le seul changement apporté à l’organisation servienne était la réduction à 70 du nombre de centuries de la première classe (Cicéron, de Re publica, II, 39-40). Certes le copiste du manuscrit a corrigé le chiffre de 193 et le manuscrit devient de plus en plus difficile à lire. Pourtant des spécialistes comme F. de Martino et L. Ross Taylor165 ont accepté son témoignage, tandis que A. Piganiol166, qui garde aussi le total de 193 centuries, propose de l’obtenir en attribuant 35 centuries seulement à chacune des cinq classes, plus les 18 centuries équestres. L’équilibre politique est modifié aussi radicalement que dans l’hypothèse de Pantagathus ; mais nous n’avons plus le rapport du simple au double que Tite-Live annonce, entre le nombre de tribus et celui des centuries (cf. ci-dessus, p. 125).
 
Il semble donc préférable, comme A. Piganiol le fait ailleurs (op. cit., p. 395), de retenir le chiffre attesté par Cicéron de 70 centuries pour la première classe : il correspond exactement aux indications données par Tite-Live. Les quatre autres classes se sont alors réparti les 100 centuries restantes et des procédés pratiques ont pu permettre de distribuer les tribus entre ces centuries, comme le fait la loi électorale de 19 ap. J.-C., retrouvée sur une inscription d’Etrurie, la tabula Hebana. Elle montre, en effet, que les Romains savaient transformer en unités de vote des groupes de votants dont le nombre ne correspondait pas à celui de ces unités. Nous comprenons dès lors pourquoi les écrivains latins parlent aussi bien de tribus que de centuries à propos d’élections167. Si le procédé de répartition ne s’appliquait 
qu’à partir de la deuxième classe, il perdait de sa lourdeur, d’autant plus que le scrutin ne s’étendait que rarement au-delà de celle-ci. La prépondérance de la première restait entière.
 
B) Les grilles censitaires
 
On attribue encore à la fin du IIIe siècle une révision des grilles censitaires destinée à tenir compte de l’enrichissement provoqué par la conquête. L’hypothèse s’appuie sur les renseignements fournis par Tite-Live (XXIV, II, 7) à propos de la décision prise en 214 av. J.-C. de reconstituer la flotte par appel aux citoyens, qui devaient fournir des marins proportionnellement à leurs ressources. Elles étaient réparties en quatre groupes, conformément aux chiffres du recensement de 220, non compris les sénateurs, placés en tête de la liste et définis par leur appartenance à l’assemblée. On a supposé168 que les quatre chiffres ainsi attestés étaient ceux des quatre premières classes, dont le cens était modifié comme suit :
 
 
Système de Servius Tullius Réforme de 220
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On suppose encore que cette transformation a été l’œuvre de Flaminius, censeur en 220 justement, qui aurait ainsi manifesté ses tendances démocratiques. Mais si, comme on le fait aussi, on lui attribue en même temps la redistribution des centuries supposée par Pantagathus (cf. ci-dessus, p. 126), il n’aurait fait que répartir entre les trois premières classes 
les citoyens groupés jusqu’ici dans la première, tout en leur conservant la majorité qu’ils avaient dans le système initial. Si, comme nous l’avons vu, le nombre des centuries est resté à peu près le même, une première classe définie par un cens dix fois plus élevé n’a plus compris que les plus grosses richesses d’une cité qu’elle continuait à dominer.
 
Mais les études de numismatique et d’histoire économique montrent que l’unité monétaire dans laquelle les fortunes auraient été évaluées par Servius Tullius ne date en réalité que du début de la deuxième Guerre punique169. C’est donc alors qu’ont été fixées les grilles du cens transmises par Tite-Live comme étant celles du VIe siècle. Il est d’ailleurs impossible d’admettre que la contribution fixée en 214 av. J.-C. pour la flotte ait pu frapper quatre des cinq groupes de possédants qui constituaient la cité. L’impôt était lourd : le moindre des contribuables devait fournir un matelot et six mois de vivres. Rome, malgré les apports de la conquête depuis un siècle, ne pouvait pas avoir une telle prospérité, moins de deux ans après le désastre de Cannes qui l’avait obligée à mobiliser toutes ses ressources et même à armer des esclaves (cf. ci-dessus, p. 95). Les chiffres fournis par Tite-Live à propos de cette contribution correspondent aux niveaux de fortune de la troisième et de la première classe, puis des divers groupes qui composaient celle-ci : c’est encore à un million d’as, 400 000 sesterces, que s’élève le cens des chevaliers à la fin de la République (cf. ci-dessus, p. 118).
 
Ainsi comprise, la classe la plus élevée du système censitaire présentait une très grande diversité de conditions entre les citoyens qui la composaient. Les profits tirés de la conquête au cours des IIe et Ier siècles ont rendu ces écarts immenses. C’est ainsi que l’auteur de la Seconde Lettre à César (ad Caesarem, II, 7,11), Salluste certainement, 
peut présenter comme une mesure démocratique l’attribution à « toute la première classe » du droit de faire partie des jurys dans les tribunaux. Et, il justifie sa proposition en signalant qu’à Rhodes même les « pauvres » sont appelés à juger leurs concitoyens. A Rome donc il y avait des « pauvres » dans la première classe : ils y constituaient un ensemble de votants faciles à utiliser pour les quelques milliers de citoyens immensément riches et influents qu’étaient les chevaliers et les sénateurs.
 
C) Organisation des votes : la centurie « prérogative »
 
La seule réforme assez sûrement attestée est celle qui concerne l’ordre des votes dans les comices centuriates. Mais il n’est pas possible de la situer exactement dans la seconde moitié du IIIe siècle : nous savons seulement par Tite-Live (XXIV, 9, 12) qu’elle est déjà effective en 214. Elle intéresse surtout les centuries de chevaliers. Nous avons vu (cf. ci-dessus, p. 49) que, dans l’organisation primitive, elles votaient les premières et que la proclamation de leur suffrage exerçait une influence sur l’issue finale du scrutin. A la fin du IIIe siècle, douze d’entre elles, celles qui avaient été créées par les rois étrusques (Tite-Live, I, 43, 8), votaient en même temps que la première classe et, dans l’ensemble ainsi constitué, le sort désignait une centurie dite « prérogative », qui votait la première et dont le suffrage, proclamé avant la suite du scrutin, avait maintenant à lui seul l’autorité attribuée jusqu’ici à l’ensemble des chevaliers. Les six centuries équestres qui n’avaient pas voté avec les autres étaient celles que Servius Tullius avait formées en doublant les trois centuries créées par Romulus (Id., ibid., 9), et qui, pendant longtemps, ne comptèrent que des patriciens. Elles constituaient un troisième moment dans le scrutin, ce qui explique leur nom, « les six voix » — sex suffragia —, et leur suffrage était proclamé avant que la deuxième classe ne fût appelée à s’exprimer.
 
 
Presque tous les historiens modernes rangent cette réforme parmi les mesures de « démocratisation » qu’ils attribuent, à tort semble-t-il, à cette époque. Ch. Meier170 y voit une habile précaution destinée à mieux soumettre les comices centuriates à l’autorité de l’aristocratie. En effet, en s’exprimant séparément entre la première et la deuxième classe, les sex suffragia jouaient le même rôle que la centurie prérogative, grâce au prestige et à l’autorité que leur donnait leur rang social. Leur influence était particulièrement utile si les votes précédents n’avaient pas été unamines : elles pouvaient inviter la deuxième classe à choisir, entre les positions qui divisaient l’aristocratie, celle que préférait la fraction la plus noble. Il est certes difficile, comme Ch. Meier le reconnaît lui-même, de définir exactement le but ou seulement la portée d’une réforme bien mal connue. Il est certain que l’aristocratie dans son ensemble n’y a guère perdu : elle fournit encore la centurie chargée d’influencer les suffrages et Cicéron (pro Plancio, 49) atteste que son poids était grand à son époque. Pour briser cette entrave à la liberté de vote, Caius Gracchus a proposé d’étendre à l’ensemble des cinq classes le tirage au sort de l’ordre d’appel des centuries (Salluste, ad Caesarem, II, 8,1). Mais les chevaliers, parmi lesquels se trouvaient tous les jeunes patriciens et, jusqu’au milieu du IIe siècle, une grande partie des sénateurs, avaient perdu de leur prestige : ils étaient confondus avec l’ensemble de la première classe, malgré le titre que le censeur leur avait attribué ; et l’efficacité des sex suffragia ne faisait peut-être pas oublier qu’ils avaient été relégués au troisième rang. Il faut donc se demander si cette réforme n’est pas l’œuvre des plébéiens les plus influents, soucieux d’effacer les distinctions de prestige à l’intérieur de l’aristocratie. Le tirage au sort de la centurie prérogative rappelle celui qui désignait la 
tribu chargée de s’exprimer la première dans les comices tributes, dont les comices centuriates avaient imité l’organisation par tribus (cf. ci-dessus, p. 125).
 
4. LES MAGISTRATURES ET LE SÉNAT
 
Pendant la période de mise en place des institutions républicaines, Rome a progressivement amélioré la gestion de ses affaires publiques en créant les magistratures nécessaires à une sorte de spécialisation technique de leur fonction ou en augmentant le nombre de leurs titulaires (cf. ci-dessus, première partie). Pour répondre aux besoins nés de son expansion, elle a poursuivi le même processus, selon des modalités qui nous révèlent souvent la nature de sa vie politique.
 
A) La prorogation des magistrats curules
 
La direction des armées pouvait souffrir du renouvellement annuel de leurs chefs : la prorogation des consuls et des préteurs dans leur seul pouvoir militaire (cf. ci-dessus, p. 97) a permis de remédier à cet inconvénient sans renoncer à l’annalité des magistratures, qui était étroitement liée à la nature des institutions. Car le promagistrat n’avait aucune possibilité d’intervenir à Rome en tant que tel, puisque le pouvoir militaire — imperium —, auquel il était réduit maintenant, cessait aux limites de la cité. Cette précaution, destinée à enlever à cette mesure toute implication politique, s’est avérée inefficace devant la poussée des ambitions.
 
B) La préture
 
La préture était née, en 367 av. J.-C., d’une sorte de division du travail des consuls. Ainsi, malgré le prestige qui l’entoure jusqu’au milieu du IIIe siècle (cf. ci-dessus, 
p. 39), elle tirait de ses origines un caractère technique qui a permis de l’adapter aux conditions d’une société en évolution, sans toucher à la direction politique de la cité. En 242, un second préteur est chargé des procès intéressant des étrangers (Tite-Live, Epitome, XIX). En 227, deux autres postes sont créés pour les provinces de Sicile d’une part, de Corse et de Sardaigne d’autre part (Id., ibid., XX), et en 197 la même mesure permet de pourvoir les deux provinces d’Espagne des administrateurs nécessaires. Mais ce mouvement, conforme à celui qui s’était manifesté aux IVe et IIIe siècles, s’arrête à cette date et Rome ne passera de six à huit préteurs que plus de cent ans après, à l’époque de Sylla, alors que le nombre des provinces a presque doublé entre-temps. En 181 même, une lex Baebia, dont l’auteur et les dispositions sont mal connus, a essayé de réduire à quatre le nombre des préteurs élus, un an sur deux ; son application a à peine été tentée. Mais elle révèle la pression exercée sur les institutions par les ambitions : en réduisant le nombre des magistrats ou simplement en l’empêchant de progresser, on laissait plus de place aux prorogations qui permettaient seules alors de satisfaire aux besoins de l’administration, mais qui offraient aussi aux magistrats en fonction la possibilité de prolonger leur mandat et les avantages correspondants. Il est difficile de déterminer avec précision l’effet produit sur les carrières par l’arrêt marqué en 197 dans la progression du nombre des préteurs. Les données prosopographiques sont souvent très rares dans la seconde moitié du IIe siècle171, par suite de l’absence de l’œuvre de Tite-Live. Il faut aussi tenir compte du fait que, de tous les postes de préteur, seul celui qui devait rendre la justice à Rome entre les citoyens  — praetor urbanus — était obligatoirement spécialisé à cette époque. Les autres pouvaient se voir attribuer une 
mission — prouincia —, différente d’année en année. Ainsi Publius Iuventius en 149 et Quintus Caecilius Métellus en 148 dirigent des armées avec ce titre en Macédoine. En 144, Quintus Marcius Rex construit des aqueducs et il est prorogé dans cette mission l’année suivante. En 101, le préteur Marcus Antonius va lutter contre les pirates. Si les postes de préteur avaient été plus nombreux, le principe de l’annalité des magistratures aurait été mieux respecté ; leur efficacité aurait peut-être diminué, par suite du manque d’expérience de leurs titulaires, mais elles auraient pu être mieux diversifiées ou spécialisées.
 
Or, nous avons déjà noté (cf. ci-dessus, p. 105) que Rome a pris une voie opposée à celle-là, quand elle a confié à des préteurs l’administration des provinces. Chargés à la fois d’assurer la sécurité du territoire occupé et d’y rendre la justice, ils voyaient se refaire à leur profit l’unité d’exercice du pouvoir que la création de la préture avait dissocié en 367 pour spécialiser le consul dans la gestion des affaires publiques et le préteur dans l’administration de la justice. Les provinces ont souffert de cette sorte d’anachronisme. Il renforçait encore l’absolutisme que la préture semble avoir conservé de ses lointaines origines (cf. ci-dessus, p. 32) : hors de Rome elle jouissait d’une indépendance à peu près complète. Cicéron (ad. Quintum fratrem, I, 1, 22), souligne l’ampleur des pouvoirs du promagistrat et Tite-Live (XXXI, 29, 9) prête aux ennemis de l’Empire romain une charge contre sa tyrannie. Mais ainsi il pouvait installer sur le territoire conquis une administration propre à prendre le relais de l’état de guerre qui avait conduit à son occupation. Il aurait fallu ensuite l’adapter aux besoins de la paix, quand la romanisation des provinces le permettait. Leur évolution très inégale dans ce domaine l’a empêché : des territoires exposés aux attaques venues de l’extérieur, comme les marches orientales de l’Empire, ou rendus instables par la présence de peuples inorganisés, comme l’Espagne, ont obligé pendant longtemps à maintenir la confusion entre 
la conduite des opérations militaires et l’administration civile. Auguste, en partageant l’Empire avec le Sénat, le 13 janvier 27 av. J.-C., a commencé à lutter contre cette confusion.
 
C) La questure
 
Comme la préture, la questure était née, sous sa forme définitive, de la division du travail administratif : elle avait déchargé le consul de la gestion des finances publiques. A cause de ce caractère technique, le nombre des questeurs s’est accru pour répondre aux besoins de la conquête, et l’importance de leurs fonctions a augmenté. Au Ve siècle, deux d’entre eux suivaient les consuls aux armées pour gérer le budget qui leur avait été attribué et enregistrer les recettes provenant du butin ; deux autres restaient à Rome pour s’occuper du Trésor. En 267 av. J.-C., quatre autres postes ont été créés et spécialisés dans les problèmes que posait le développement de la flotte nécessaire à la conquête du bassin tyrrhénien (cf. ci-dessus, p. 73). Au début du IIe siècle, il y a dix questeurs en fonction chaque année, sans que nous puissions savoir exactement quand leur nombre a été augmenté ni quel but avait cette mesure qui pouvait répondre aussi bien à des nécessités techniques qu’au désir d’assurer une base assez large à la pyramide des magistratures destinée à former la « carrière des honneurs » — cursus honorum. Mais la situation inférieure que celle-ci réservait à la questure répondait mal à sa véritable importance. L’ampleur des opérations fiscales et des dépenses publiques n’a cessé de croître grâce à la conquête. Aux armées, le questeur est le seul magistrat en fonction à côté du consul, du préteur ou du proconsul qui dirige les opérations : il le remplace donc en cas d’absence ou d’incapacité172. Ainsi de jeunes magistrats — la questure est 
accessible à vingt-huit ans — peuvent s’initier à la direction des armées aussitôt après avoir achevé leur période d’obligations militaires.
 
D) Edilité et censure
 
Les profits de la conquête ont également augmenté l’importance des édiles et des censeurs, sans modifier leur nombre ni la nature de leurs fonctions. Ils étaient en effet chargés d’exécuter les principales dépenses publiques : organisation des Jeux par les édiles ; mise à ferme des travaux et fournitures par les censeurs. Plus Rome disposait de ressources, plus elle leur permettait d’engager d’argent dans leurs opérations. Celles-ci devaient satisfaire les besoins de la cité en infrastructures économiques (voies de communication, bâtiments publics, aqueducs) comme en agrément urbain : les censeurs pavaient les rues et les places ou ornaient leurs constructions ; les édiles avaient vu doubler le nombre des Jeux avec la consécration, pendant la deuxième Guerre punique, de spectacles à la Grande Mère des dieux (214 av. J.-C.) et à Cérès (202 av. J.-C.). Le désir d’attacher son nom à l’éclat de ces réalisations publiques s’accroissait avec les occasions offertes.
 
Pourtant l’évolution des deux magistratures a placé leurs titulaires dans des situations opposées. Depuis la célèbre censure d’Appius Claudius Caecus en 312, à peu près tous les censeurs élus sont des vétérans de la carrière politique qui ont géré le consulat au moins une fois173. A partir de 283, la censure est presque toujours le couronnement de cette carrière et ceux qui l’ont gérée se retrouvent rarement ensuite dans les Fastes. En effet, Caius Marcius Rutilus, élu censeur en 265 pour la deuxième fois, a fait interdire désormais ce redoublement — iteratio — dans la 
fonction. Parmi les neuf censeurs devenus consuls après l’exercice de cette magistrature se trouvent les noms les plus prestigieux de l’époque : Fabius Maximus Cunctator et son adversaire Caius Flaminius ; les deux Scipions « Africains » ; leur cousin Nasica et le père des Gracques. L’édilité joue au contraire le rôle de tremplin dans l’activité politique. Elle n’est accessible qu’après la questure, mais celle-ci éloigne de la cité les trois quarts de ses titulaires et confine les deux autres dans des fonctions techniques. Les deux édiles curules et les deux édiles plébéiens sont en contact avec les citoyens, à la fois dans leur vie quotidienne, puisqu’ils administrent l’activité urbaine, et dans les périodes de réjouissances publiques. Ils peuvent donc asseoir leur popularité sur la générosité qu’ils montrent à ces occasions. La subvention qu’ils recevaient de l’Etat, malgré ses augmentations, ne suffisait pas aux désirs du public : ils contribuaient aux dépenses des Jeux à titre personnel. Certains même prenaient des initiatives remarquées : Scipion l’Africain fut appelé « généreux » (Polybe, X, 5, 6), parce qu’il fit des distributions en nature en 213 av. J.-C. Ainsi on a pu relever qu’entre 217 et 187 tous les édiles curules sont devenus préteurs et qu’entre 210 et 191 tous les édiles plébéiens sauf deux ont eu le même succès ; dix-sept d’entre eux l’ont même obtenu l’année qui suivait leur édilité174.
 
E) L’organisation de la carrière politique
 
La conquête exaspérait donc les ambitions en leur fournissant de nouvelles occasions et de nouveaux moyens de se satisfaire. Mais on a essayé de freiner ce mouvement pour éviter les désordres. Le consulat a été réglementé plus tard que la censure (cf. ci-dessus, p. 136) : la décision prise en 342 av. J.-C. (Tite-Live, VII, 42, 2) d’exiger un délai de dix ans entre deux élections n’a été appliquée qu’irrégulièrement 
et le redoublement de cette fonction — iteratio — n’a été interdit qu’en 151 (Id., Periochae, 56). Encore est-il fait exception à cette règle dès 134 en faveur de Scipion Emilien, chargé alors de terminer la guerre contre Numance, après avoir été élu une première fois en 147 pour aller abattre Carthage, et ceci en dehors des normes légales. Car celles-ci ont été peu à peu établies au début du IIe siècle, aboutissant peut-être à cette lex Villia annalis, de 180 av. J.-C., qui est plutôt le sommet d’un ensemble de décisions que le texte unique ayant régi les carrières175. Celles-ci étaient désormais formées d’une série d’étapes, depuis la questure, accessible à ceux qui avaient satisfait à leurs obligations militaires, jusqu’au consulat, à travers le tribunat de la plèbe, l’édilité et la préture ; un intervalle de deux années pleines était exigé entre l’exercice de deux fonctions. Cette organisation rigoureuse a été maintenue jusqu’à la fin de la République, imposant une sorte de maturation des aptitudes, après les excès dus aux besoins de la guerre (cf. ci-dessus, p. 79).
 
F) Le Sénat
 
Depuis la fin du IIIe siècle, il est formé par les anciens magistrats. Nous ne savons pas quand et comment cette décision a été prise. Un texte peu sûr d’un lexique ancien dit « que les censeurs doivent choisir les meilleurs parmi les membres de tous les ordres, pour les faire entrer au Sénat » (Festus, p. 290, S.V. praeteriti). Mais l’un des mots de la phrase latine, mal transmis par les manuscrits, précisait peut-être les conditions de ce choix. Nous voyons un dictateur de 216 av. J.-C., Marcus Fabius Buteo, chargé de réparer les pertes causées par la lutte contre l’invasion d’Hannibal, recruter des sénateurs parmi les anciens magistrats qui ne l’étaient pas encore, y compris en dessous des magistratures curules (Tite-Live, XXIII, 23). Cette mesure 
d’exception, justifiée par une situation critique, a pu servir de précédent contraignant par la suite. Il est difficile d’établir, comme on l’a tenté176, un rapport mathématique entre le nombre total des magistrats annuels et les probabilités de vacances, dans une assemblée formée par définition de personnes âgées.
 
Mais ce système de recrutement, certainement utilisé à partir du IIe siècle, en a modifié l’esprit et les possibilités d’action. Le lien établi entre l’élection qui pourvoyait aux magistratures et l’entrée au Sénat, réservée jusque-là à l’entière disposition des censeurs, créait une fausse démocratisation de cette institution : l’aristocratie du Sénat surveillait les élections et le censeur gardait encore un certain rôle. Par ailleurs, la présence dans une assemblée de personnes qui avaient rempli de hautes fonctions lui assurait une compétence qui aurait manqué à de simples notables. Mais les inégalités entre les magistratures se répercutaient à l’intérieur d’un corps dont tous les membres auraient dû être égaux : les anciens consuls — consulares —  s’exprimaient dans les discussions avant les anciens préteurs, et ainsi de suite dans l’ordre du cursus. Ils pouvaient donc orienter les positions de tous ceux qui aspiraient à atteindre des magistratures plus élevées, puisqu’ils avaient prouvé par leur élection qu’ils possédaient notoriété et clientèle dans les comices177. De plus le Sénat est chargé de fixer les provinces que les magistrats iront diriger ; jusqu’en 123 il le fait même après les élections, donc, s’il le veut, en fonction de l’attitude que le nouvel élu a adoptée jusqu’ici en son sein. Il fallut une loi de Caius Gracchus pour exiger que cette attribution précédât les élections : il restait encore la possibilité de choisir les provinces en fonction des candidats et de leurs chances de succès. 

 
5. MAGISTRATURES ET ASSEMBLÉES PLÉBÉIENNES
 
L’activité des tribuns de la plèbe était limitée au territoire de la ville : les problèmes posés par l’aménagement de la conquête ne les intéressaient donc pas directement. Quand les leges Porciae eurent étendu à toutes les terres romaines, puis aux armées, le droit de prouocatio (cf. ci-dessus, p. 96), elles permirent aux citoyens éloignés de Rome de profiter de garanties parallèles à celles que les tribuns leur offraient à Rome ; ceux-ci ont pu y trouver l’occasion d’intervenir dans les procès qui se déroulaient ensuite devant les comices.
 
Mais le véritable progrès accompli par cette magistrature au cours des IVe et IIIe siècles se révèle au fait que la plupart des lois datées de cette époque ont été votées à l’initiative de tribuns de la plèbe. Ainsi s’est établie une sorte de spécialisation entre les deux assemblées du peuple. Les comices centuriates ne fonctionnent plus guère que pour élire consuls et préteurs et déclarer la guerre ; quelquefois pour des procès en appel. L’activité législative passe presque tout entière aux comices tributes. Il est difficile d’expliquer sûrement ce partage des compétences. La complexité de l’organisation centuriate a peut-être fait hésiter à mettre trop souvent en marche le lourd appareil des classes et des centuries178. La tribu constituait un système de répartition plus simple, quand il était employé seul : les comices centuriates eux-mêmes ont été réorganisés de façon à l’utiliser (cf. ci-dessus, p. 125). Pourtant le caractère aristocratique des institutions n’a pas été modifié de façon importante. Le découpage des tribus rustiques était tel qu’il ne permettait guère aux plus pauvres des citoyens de participer à la vie politique et la plèbe urbaine a été toujours 
réduite à quatre unités de vote sur trente-cinq179. La procédure permettait d’ailleurs d’influencer le scrutin de la même façon que dans les comices centuriates : le suffrage d’une tribu désignée par un sort parfois bien complaisant était proclamé avant que les autres fussent appelées à s’exprimer.
 
Il est normal que les tribuns de la plèbe aient servi d’intermédiaires entre cette assemblée et la majorité de l’aristocratie réunie au Sénat en « conseil » de réflexion prononçant des « avis ». Ils n’y seront recrutés après leur charge qu’à partir d’une date qu’il est difficile de préciser à l’intérieur de la première moitié du IIe siècle180. Mais ils pouvaient assister à ses séances et même le réunir depuis la deuxième Guerre punique (Aulu-Gelle, XIV, 7, 4 ; 8, 2). Ils étaient pour la plupart de futurs candidats aux magistratures curules accessibles aux plébéiens depuis le IVe siècle. Ils ont profité de leur activité législative pour régler l’accès à celles-ci : c’est un tribun qui a fait exiger en 198 av. J.-C. qu’un candidat au consulat eût été préteur181, ralentissant ainsi la progression des patriciens qui n’avaient pas besoin de recruter eux-mêmes une clientèle influente. La lex Villia de 180 est aussi l’œuvre d’un tribun. Ainsi les plus riches des plébéiens participaient à la compétition pour les charges capables de donner accès aux commandements et aux provinces. De cette façon le tribunat a pu subir l’influence de la conquête.
 
Mais celle-ci n’a pas transformé en instrument du Sénat l’ « outil révolutionnaire »182 qu’aurait été d’abord cette magistrature. En s’intégrant à l’ensemble des honneurs, elle n’a fait que confirmer les caractères qu’elle révèle au 
IVe siècle, dès que nous la voyons fonctionner de façon assez précise. En 304 une loi avait interdit toute dédicace organisée sans l’approbation du Sénat ou de la majorité des tribuns de la plèbe (cf. ci-dessus, p. 55) : l’aristocratie se reconnaissait en eux comme dans l’assemblée des « Pères ». Le même souci de se réserver un avenir dans la carrière politique explique le rôle que les tribuns ont joué dans les procès intentés aux gouverneurs de province et dans le vote des lois — leges repetundarum — qui les ont organisés à partir de 149 (cf. ci-dessus, p. 86). Les jeunes plébéiens ambitieux pouvaient par ailleurs être amenés par leurs rapports avec les hommes d’affaires à surveiller l’exploitation des domaines conquis. Leur attitude s’explique donc plus naturellement par leur intérêt propre que par leur « assimilation » ou leur utilisation au profit d’une « politique sénatoriale » qui n’a jamais été faite que du résultat des luttes d’influence à l’intérieur de cette assemblée183. Au début du IIe siècle elle comprend une majorité de plébéiens ; mais cette nouvelle aristocratie connaît alors un mouvement de « clôture » semblable à ceux qui ont marqué le patriciat au début de la République (cf. ci-dessus, p. 124). Le tribunat s’offrait aux jeunes ambitieux mal pourvus d’appuis familiaux, aux hommes « nouveaux » — noui — dans la carrière politique, comme un tremplin propice : il permettait de se faire connaître de la foule qu’il devait protéger, de révéler sa compétence dans le travail législatif qu’il monopolisait presque, de rendre service aux groupes constitués en attaquant les magistrats du groupe adverse ou en faisant voter les mesures conformes à leurs vues ou à leurs intérêts. Ainsi s’explique le mélange de conservatisme et d’agressivité ou d’innovation qui continue à caractériser cette magistrature, au gré des circonstances et des personnalités.
 
 
Le mouvement qui a conduit la République romaine à la conquête d’une grande partie du monde méditerranéen antique est donc le résultat de forces complexes, parfois divergentes, agissant à l’intérieur de la société qui les engendrait ou les subissait tour à tour. Ni les seules conditions économiques, ni encore moins une vocation permanente née du tempérament des hommes ou de la destinée de l’Etat ne peuvent expliquer la progression inégale de ce mouvement. Les besoins ou les impulsions devaient se traduire par des choix et des décisions qui dépendaient des rapports de force entre les groupes sociaux et des possibilités offertes à chacun par les institutions d’influencer la conduite des affaires publiques.
 
L’extension du territoire, l’augmentation de la population, l’enrichissement de certains citoyens grâce à de nouvelles sources de profit ont modifié les conditions de la vie politique, imposant aux institutions un effort de résistance ou d’adaptation inégalement suivi d’effets. Même dans les meilleurs des cas — amélioration de la direction des armées, création de colonies, accroissement du nombre, des pouvoirs ou des qualifications de certains magistrats nécessaires à l’aménagement de la conquête —, l’aristocratie, attachée à ses privilèges et disposant de la puissance que lui donnent les structures de la cité, manifeste un conservatisme qui a souvent conduit aux insuffisances relevées par les historiens modernes. Elle n’a en particulier rien fait pour permettre aux assemblées du peuple d’être plus aptes à répondre aux besoins d’une société en évolution.
 
Mais cette aristocratie était traversée de courants qui opposaient à cet immobilisme tous ceux qui avaient conscience de ces besoins, les découvrant en eux-mêmes ou dans des groupes sociaux auxquels ils étaient liés par les rapports de clientèle. Ce clivage est passé souvent entre les sénateurs, soucieux de conserver la direction de la cité, 
et les chevaliers, davantage tournés vers l’exploitation directe des ressources nées de la conquête, et plus proches des bourgeoisies qui se constituaient dans les villes italiennes. Mais les deux ordres n’ont jamais eu une cohésion absolue et se sont divisés au gré des accords d’intérêts ou des rencontres de conceptions. Ainsi sont nés les conflits et les luttes qui ont abouti à une crise fatale aux institutions républicaines.
 


 


 
TROISIÈME PARTIE
 
LA CRISE DE LA RÉPUBLIQUE
 
Quand Auguste « eut mis fin aux guerres civiles », en 28 av. J.-C., comme il le proclame dans son testament politique184, les Romains sentirent qu’ils venaient de vivre un drame qui avait duré près d’un siècle : Salluste et Varron, contemporains du premier empereur, accusaient Caius Gracchus, tribun de la plèbe en 123, d’avoir été à l’origine de ces guerres (cf. ci-dessous, p. 148). Il avait, en effet, dix ans après son frère Tibérius, fait appel à des forces nouvelles pour soutenir son programme de réforme, essayé de donner au tribunat une importance et des moyens d’action capables d’en faire l’instrument d’une rénovation de la cité. Mais d’autres après eux se sont attaqués à cette œuvre : Sylla a reçu le titre de dictateur ; Octave, Antoine et Lépide, celui de triumvirs, avec la mission « de réorganiser l’Etat » — rei publicae constituendae. Cicéron a rédigé une constitution dans la forme rigoureuse que seules connaissent les Républiques modernes185, après avoir traité « de l’organisation 
de l’Etat » — de Re publica. Les Romains ont donc eu conscience des défaillances d’un système politique qui ne pouvait plus répondre aux besoins et aux conditions d’activité de leur société.
 
Cette prise de conscience les a poussés à chercher la signification des événements qu’ils vivaient. Les progrès accomplis dans la formation intellectuelle ont permis au « siècle de Cicéron » de mener cette réflexion avec une profondeur dont ses prédécesseurs étaient incapables. La valeur littéraire des œuvres de cette époque leur a permis d’être conservées, tandis que celles des générations précédentes étaient négligées et disparaissaient. Nous disposons donc d’une documentation abondante qui permet non seulement de suivre la crise, parfois au jour le jour, mais aussi de mieux la comprendre. Cette richesse n’est pas sans danger : les détails risquent d’accabler ; les réactions des témoins ont déformé leur témoignage et le manque de recul les a aveuglés. La critique historique a su relever et corriger ces défauts. Mais elle a été parfois trop attirée par la valeur des personnalités, peut-être due à l’abondance des renseignements transmis sur elles. Enfin une curiosité bien naturelle l’a détournée du régime qui mourait et orientée vers la préparation de celui qui allait, en le remplaçant, assurer à Rome la plénitude de son « empire ». En 1918, l’historien allemand E. Meyer écrivait l’histoire de la première moitié du 1er siècle av. J.-C. sous le titre : La monarchie de César et le principat de Pompée186, en opposant ainsi les deux formes de régime que connaîtra l’Empire et en donnant à chacune un précurseur. J. Carcopino187 a étudié la « monarchie » de Sylla avec des préoccupations semblables, et le volume qu’il a consacré à la même période 
porte le sous-titre de César qui en fait une biographie trop occupée de trouver partout la pensée ou la main de son héros.
 
L’historien anglais R. Syme188 échappe mieux à cet attrait des grands hommes quand il applique une méthode prosopographique qui approche davantage la réalité des groupes actifs dans la cité ; mais les dimensions chronologiques de son livre, englobant la chute de la République et la mise en place du régime qui l’a suivie, orientent le lecteur vers ce dernier. L’ouvrage récent de Ch. Meier189 est une étude plus directement consacrée à la crise des institutions républicaines. Car l’Etat romain, dont Cicéron déplorait la « perte » dans une formule qui a servi de titre à cet ouvrage, était affaibli par les heurts et les tensions dont souffraient ces institutions, incapables de s’adapter aux conditions nouvelles de leur fonctionnement, malgré les efforts faits pour les réformer. 

 



 


CHAPITRE VII
 
LES DIVISIONS DANS LA CITÉ
 
Varron attribuait la responsabilité des guerres civiles à la loi judiciaire par laquelle Caius Gracchus avait « donné à l’ordre équestre la mainmise sur les tribunaux »190. Cicéron confirme la gravité de l’opposition entre chevaliers et sénateurs quand il se fait le champion de la « concorde entre les ordres » (cf. ci-dessous, p. 183). Mais, après avoir échoué dans cette voie, il distingue, en 57 av. J.-C., parmi les citoyens actifs, les « amis du peuple » — populares — et ceux de « l’aristocratie » — optimates191. Les divisions qui provoquèrent tant de troubles entre 133 et 30 sont donc interprétées par les contemporains, tantôt comme l’affrontement des deux ordres que la conquête avait dressés face à face en provoquant des clivages à l’intérieur de l’aristocratie (cf. ci-dessus, p. 118 sq.), tantôt comme la lutte de deux partis.
 
1. L’OPPOSITION DES ORDRES
 
L’ordre sénatorial et l’ordre équestre se distinguent par leur rôle dans la cité : le premier groupe les membres du Sénat ; le second les citoyens inscrits par les censeurs 
dans les dix-huit centuries équestres, qui servent de base au recrutement de la cavalerie et qui disposent d’une influence particulière lors des votes dans les comices centuriates. Ces deux ordres sont formés des citoyens les plus riches : les chevaliers doivent posséder au moins 400 000 sesterces et les sénateurs sont considérés comme disposant de ressources supérieures (cf. ci-dessus, p. 128). Mais les membres des centuries équestres comme du Sénat sont en nombre limité et celui-ci ne s’ouvre qu’aux anciens magistrats : l’accès à ces ordres constitue une promotion sociale qui crée des concurrences dans l’aristocratie. C’est ainsi que les familles de la nobilitas, disposant, grâce à leurs clientèles héréditaires, d’une influence sur les assemblées électorales, ont essayé de se réserver le monopole des magistratures. La lex Claudia de 218 av. J.-C. et la réforme intervenue à la même époque dans l’organisation des scrutins (cf. ci-dessus, p. 131) peuvent être interprétées comme une étape dans un mouvement de « fermeture » de l’aristocratie qui, en s’accentuant dans la première moitié du IIe siècle, a fait de la République romaine une oligarchie et a poussé l’ordre équestre à se spécialiser de plus en plus dans l’exploitation directe des territoires conquis et des ressources qu’il procurait à la cité.
 
A) Caius Gracchus et l’ordre équestre
 
La loi judiciaire que Caius Gracchus a fait voter en 122 av. J.-C. a permis à cet ordre de jouer un nouveau rôle politique. En les faisant entrer dans les jurys permanents créés par la lex Calpurnia de 149, ou, mieux encore, en leur en donnant le monopole192, elle leur permettait d’exercer une surveillance sur la conduite des magistrats envoyés à la tête des provinces. La longue histoire des décisions qui 
ont annulé, rétabli ou corrigé cette mesure prouve l’importance que les hommes politiques attachaient alors à ces jurys193. Le tribun de 122 avait donné à l’ordre un autre moyen de renforcer son influence en organisant la ferme des impôts d’Asie (cf. ci-dessus, p. 89). Sa loi théâtrale a consacré le rang social des chevaliers en leur attribuant des places pour les spectacles : les sénateurs avaient reçu un honneur semblable en 194 av. J.-C. (cf. ci-dessus, p. 125). Le clivage entre les deux ordres a été total quand un « plébiscite » a imposé à tout chevalier entrant au Sénat l’ « obligation de rendre son cheval ». La date n’en est pas directement attestée, mais il paraît possible d’admettre, avec C. Nicolet (op. cit., p. 108), qu’il s’agit d’une partie de l’œuvre de Caius Gracchus.
 
Pourtant les chevaliers ont abandonné le tribun quand il a affronté l’opposition, puis les violences de l’ordre sénatorial. Réaction des possédants devant les mesures sociales dangereuses pour leurs propriétés foncières (Ch. Meier, op. cit., p. 76) ? Sans doute ; mais, pour en définir la signification politique, il faudrait pouvoir connaître la composition et le degré de cohésion de l’ordre équestre à cette date. La ferme d’Asie venait à peine d’être créée et c’est elle qui a enrichi et ainsi rendu puissantes les sociétés de publicains, donc qui a fait d’elles une force indépendante dans la cité (C. Nicolet, op. cit., p. 471). En 109, l’ordre soutient et peut-être inspire le tribun Caius Mamilius, puis Marius (Ch. Meier, op. cit., p. 79-84). Salluste déclare donc, avant de raconter la guerre contre Jugurtha, qui permit à Marius d’être consul, qu’il a choisi ce sujet parce que « ce fut alors, pour la première fois, qu’on osa marcher contre l’insolence de la noblesse »194. Mais le premier effet de l’action menée par Mamilius avait été de faire élire Quintus Caecilius Métellus, qui était soutenu par une coalition de familles 
nobles195. Marius, qui lui a succédé, appartenait à sa clientèle (Plutarque, Marius, 4, 1) et à son état-major en Numidie. Une coalition identique a permis à Pompée, chevalier d’origine, mais d’abord officier de Sylla, puis soutenu par les aristocrates opposés au dictateur, de reprendre la politique favorable aux chevaliers.
 
B) Les chevaliers et l’activité politique
 
En effet, l’ordre sénatorial se définit par sa participation directe aux affaires publiques. L’ordre équestre, lui, était beaucoup plus complexe et capable de s’isoler des milieux politiques et de survivre ainsi aux échecs des groupes dans lesquels certains de ses membres s’intégraient à l’occasion. Les intérêts économiques de ces propriétaires qui avaient la possibilité d’employer les revenus de leurs terres à des opérations bancaires plutôt que commerciales ne s’opposaient pas entièrement et constamment à ceux des sénateurs, pourvus de biens fonciers et souvent associés aux profits des sociétés (cf. ci-dessus, p. 120). Les chevaliers qui cherchaient à entrer dans la « carrière des honneurs »196 se heurtaient à la résistance de la noblesse organisée en oligarchie, sauf s’ils l’aidaient à maintenir sa prééminence en s’associant à ses groupes. Mais beaucoup se contentaient d’ajouter à leur activité privée l’influence que leur donnaient leur fortune, leur place dans les comices, leur rôle dans les jurys, la pression qu’ils pouvaient exercer dans les provinces sur les gouverneurs, anciens magistrats et sénateurs. La tentation de refuser les magistratures, de se replier sur ce que le latin appelle « loisir » — otium —, par opposition à la participation aux affaires publiques — negotium —  (cf. ci-dessus, p. 92), ne signifiait donc pas qu’ils se désintéressaient totalement de la conduite de ces affaires.
 
 
Cette tentation a pu naître de l’échec subi par leur ordre avec Marius. Les témoignages directs manquent. Mais Cicéron et Salluste semblent avoir voulu reconstituer l’esprit qui animait alors les chevaliers. Evoquant la résistance qu’ils ont opposée au tribun Livius Drusus, quand il a voulu en 91 av. J.-C. les rendre responsables des décisions qu’ils prenaient dans les jurys, Cicéron fait proclamer par trois d’entre eux, dont l’ancêtre de Mécène, l’ami d’Auguste, qu’ils ont renoncé « à la recherche des honneurs » pour avoir en échange « calme et liberté d’action » (Cicéron, pro Cluentio, 153). Salluste semble lui faire écho quand il prête à Lépide, adversaire de Sylla en 78, une attaque contre « le repos, le loisir dans la liberté, que tant d’honnêtes gens préfèrent au fardeau des honneurs » (Salluste, Histoires, I, 55, discours de Lépide, 9). Enfin nous savons que le plus illustre représentant de ce genre de vie à la fin de la République, Atticus, l’ami de Cicéron, fut détourné de la vie publique par la mort de l’un de ses cousins, le tribun Publius Sulpicius, tué en 88 av. J.-C. dans les troubles qui ont ouvert la première guerre civile197. Cette décision ne l’a pas empêché d’exercer une influence certaine sur la conduite de la cité, par l’intermédiaire de Cicéron d’abord, auprès d’Auguste aussi peut-être198. César, avant son héritier Octave, compte bon nombre de chevaliers autour de lui199 et Dion Cassius n’a fait que symboliser ce rôle de l’ordre équestre quand il a imaginé le dialogue entre Auguste et ses amis, Mécène et Agrippa, représentant devant lui les deux voies dans lesquelles il pouvait orienter son régime, République ou monarchie (Dion Cassius, LII, 2-40).
 
A côté de ces brillantes personnalités appartenant aux états-majors militaires ou politiques, aux deux ensemble 
souvent, même en dehors des périodes de guerres civiles (cf. ci-dessus, p. 106), l’ordre équestre constituait une masse appréciable de votants et de partisans disponibles. Sylla y a pratiqué une double épuration, massacrant les uns comme soutiens de Marius, attirant les autres en les faisant entrer au Sénat, après avoir privé l’ordre en tant que tel de la participation aux jurys qui lui donnait un rôle politique et des places au théâtre qui matérialisaient son rang social. Pompée et Crassus, en 70 av. J.-C., ont rendu les jurys aux chevaliers, et redonné aux tribuns de la plèbe la possibilité de poursuivre une carrière que Sylla leur avait interdite ; ils ont aussi remis la censure en fonction pour refaire les listes des sénateurs et des centuries équestres200. Ils s’adressaient ainsi à toutes les couches composant l’ordre équestre : aspirants au cursus honorum, dont le tribunat était, pour les plébéiens qu’étaient les chevaliers, une étape particulièrement utile ; spécialistes des fermes, soucieux de veiller en même temps sur la conduite des gouverneurs de provinces. Ils rendaient à cet ordre la signification politique et le rang social que Caius Gracchus lui avait donnés ; trois ans plus tard, il a retrouvé ses places au théâtre201. Mais cet ordre, après les déceptions et les pertes en vies humaines de l’époque de Marius et Sylla, avait été régénéré par de nouvelles énergies provenant des villes italiennes, quand la Guerre sociale eut donné à leurs aristocraties la possibilité d’entrer dans les centuries équestres en recevant la citoyenneté romaine202. Pompée mobilisera tous ceux qui pourront venir à Rome pour obtenir et fêter comme un triomphe le retour d’exil de Cicéron en 57. Il devra constater leur instabilité quand ils rejoindront César, avant comme après Pharsales. L’ordre 
équestre est resté, pendant toute la période de crise, une réserve de partisans ou de membres des clientèles, élément d’instabilité, comme le souligne Ch. Meier (op. cit., p. 92), donc semblable à l’ensemble de l’aristocratie qui s’est partagée en groupes ou factions jusqu’au moment où la victoire de l’un d’eux fut assez totale pour arrêter cette activité, tout au moins sur les places publiques et les champs de bataille. Alors le Principat a permis aux chevaliers d’apporter à l’Etat leurs véritables compétences, en faisant, de ces spécialistes des finances et des travaux publics, des fonctionnaires ; mais il a renoué le lien qui les avait toujours unis aux dirigeants de la cité, puisqu’ils étaient recrutés par l’empereur, d’abord pour gérer son patrimoine, et ainsi attachés à lui par la fidélité du client à son patron.
 
2. CLIENTÈLES ET PARTIS POLITIQUES
 
Depuis que l’aristocratie plébéio-patricienne s’était constituée, elle dirigeait la cité au moyen de clientèles qui permettaient aux personnalités influentes de disposer dans les assemblées de l’appui assuré de certains de leurs concitoyens. Ces groupes, transmis par héritage dans les familles de la nobilitas, se rapprochaient ou s’opposaient au gré des rapports familiaux ou personnels, des coalitions d’intérêts ou des communautés de points de vue. Les divergences et les heurts étaient réduits par le fait que les responsables appartenaient à la même couche sociale, qu’ils imposaient à leurs clients une discipline d’action appelée « loyauté »  — fides —, grâce à la soumission qu’entretenaient les différences de fortune. Ainsi s’explique la stabilité de la vie politique entre 240 et 140 av. J.-C. (cf. ci-dessus, p. 108). Mais ce système ne semble plus pouvoir rendre compte des violences qui ont marqué la période suivante. Lorsque Tibérius Gracchus fut massacré par les sénateurs, en 133 av. J.-C., l’initiative de l’attaque fut prise par le grand pontife Publius Cornélius Scipio Nasica, qui était le neveu 
de Cornélia, la mère du tribun, et le cousin par adoption de Scipion Emilien, marié à Sempronia, la sœur de Tibérius203. La politique des Gracques semble donc là aussi avoir scindé la cité en deux groupes tragiquement hostiles, en brisant le jeu subtil des clientèles. Les historiens rapprochent donc cette crise de la constitution des partis dont les positions se sont définies souvent par référence à l’œuvre des tribuns de 133 et 123, héros et inspirateurs des populares, cible de leurs adversaires, les optimates (cf. ci-dessus, p. 148). Ainsi s’explique la place que l’étude de ces partis occupe dans les ouvrages consacrés à la fin de la République204.
 
A) Les limites à l’activité des partis
 
Pourtant d’autres historiens ont voulu réduire leur rôle et même nier leur existence. G. Bloch205 pense que leur activité était gênée par l’organisation des assemblées dans lesquelles elle devait s’exercer. En effet, les comices étaient restés aussi lourds et rigides qu’à l’origine. Le magistrat chargé de les présider était seul maître de l’ordre du jour et la réunion se réduisait à un scrutin. Mais elle était précédée d’autres réunions publiques — contiones —, tenues en dehors de l’enceinte des votes, permettant d’établir un débat et de propager dans la foule des vues aménagées en un programme cohérent206. Lors des scrutins mêmes l’influence contraignante des liens de clientèles avait été en partie freinée par les mesures prises au cours des IIe et Ier siècles pour assurer une plus grande liberté de vote. Les lois « tabellaires », ainsi nommées parce qu’elles ont progressivement remplacé le vote oral par l’usage d’un bulletin — tabella —, ont imposé le secret aux divers scrutins 
organisés dans les comices : élections (lex Gabinia de 139 av. J.-C.) ; jugements, à l’exception des procès de trahison, perduellio, présentés devant l’assemblée centuriate (lex Cassia de 137) ; vote des lois (lex Papiria de 130) ; procès de perduellio (lex Coelia de 107). Toutes étaient des plébiscites présentés par des tribuns de la plèbe devant les comices tributes. Cicéron les accuse d’avoir « détruit toute l’autorité des nobles », mais reconnaît que « le peuple... les a exigées quand il s’est trouvé accablé par la tyrannie et les abus de pouvoir des grands » (Cicéron, de Legibus, III, 34). L’oligarchie s’est, en effet, installée au début du IIe siècle. Pour mieux assurer l’indépendance des votants, Marius, pendant son tribunat de 119, avait fait réduire les passerelles conduisant des longues travées où les citoyens attendaient leur tour — saepta — aux urnes gardées par des scrutateurs : ainsi les « ponts » permettaient moins le contrôle exercé par les agents des groupes politiques. Dans son programme démocratique, l’auteur des Lettres à César (ad Caesarem, II, II, 5) propose même d’étendre le vote secret aux délibérations du Sénat. La lex Caecilia Didia de 98 av. J.-C. a peut-être essayé de réagir contre ces attaques menées contre l’aristocratie. En exigeant qu’un intervalle de trois « nundines », les semaines de neuf jours du calendrier romain, séparât le dépôt d’un projet de loi de son vote, elle légalisait une coutume qui permettait aux clientèles de s’organiser avant le scrutin.
 
Ch. Meier (op. cit., p. II, 180, 197) pense même qu’elles n’ont jamais laissé un parti politique jouer un rôle véritable. dans la cité. Il est certain qu’elle n’a jamais connu d’organisation solidement structurée, groupant les citoyens qui se réclament des mêmes vues ou soutiennent des personnes chargées de les faire triompher207. Mais il ne faut pas trop vite conclure de la lecture des lettres de Cicéron qu’au Ier siècle les élections ne mettaient jamais en jeu de vrais 
problèmes politiques. Quand Cicéron parle de l’actualité, en période électorale, il s’adresse à des correspondants qui savent placer derrière un nom les options qu’il représente et qui s’intéressent au jeu des forces opposées, qu’ils peuvent influencer, plutôt qu’à la répercussion des résultats du vote sur la conduite des affaires publiques. La preuve en est que les questions de doctrine ou d’orientation de la cité reparaissent aux périodes graves : liquidation du régime syllanien en 70 ; dangers de l’accord conclu entre Pompée, César et Crassus en 59, parce que ce « triumvirat » représente une force politique nouvelle ; approche de la guerre civile en 50, avec l’affrontement de deux chefs pourvus de troupes et de clientèles qui couvraient tout le monde romain.
 
B) Manifestations de l’activité des partis
 
Les efforts faits pour diffuser les programmes que nous voyons s’affronter au Ier siècle (cf. ci-dessous, p. 173) prouvent que les votants étaient invités à se prononcer en fonction de ces idées et qu’ils étaient sensibles à ces appels. Nous n’avons pas pour Rome d’inscription électorale semblable à celles de Pompéi. Mais nous savons que la foule criait des slogans au théâtre et l’étude du vocabulaire politique prouve qu’orateurs et écrivains reprenaient des thèmes organisés en doctrines208. Les monnaies reflètent ces pratiques et traduisent les forces qui animaient la vie politique. A partir du IIe siècle, les types officiels laissent une place à des propagandes individuelles de la part des magistrats chargés d’organiser la frappe. Or, les « triumvirs » étaient des débutants dans la carrière : ils ornent l’avers de leurs pièces du portrait de l’un de leurs ancêtres et le revers de symboles rappelant ses actions. Ce sont souvent des initiatives qui ont marqué l’évolution des institutions, comme les lois sur le droit de prouocatio ou sur le vote 
secret209. L’appel lancé par ces images accompagnées du nom de la gens et souvent aussi de slogans politiques est double : le monétaire rappelle qu’il peut se recommander des droits qu’il a reçus de ses ancêtres sur les clientèles qu’ils avaient constituées et utilisées ; il proclame en même temps sa fidélité à une attitude politique illustrée par l’un de ses parents et qui, au moment où le souvenir en est repris, peut être un élément de programme.
 
 

 
 
Clientèles et partis politiques se recouvrent donc dans la cité, sans s’exclure forcément. La rigueur des liens sociaux, leur multiplicité, si bien mises en relief par Ch. Meier (op. cit., p. 16), rendent précaire l’indépendance de l’individu, donc la possibilité de choisir entre les vues qui lui sont proposées. Mais les chefs de clientèles gardent l’initiative de l’orientation à donner à leur groupe et ils semblent ne plus pouvoir, au Ier siècle, se contenter de combinaisons individuelles sans les justifier par des options générales. Parmi celles-ci interviennent celles que posent les conflits d’intérêts entre les ordres, et les hommes politiques essaient tantôt d’attirer l’un et l’autre, tantôt, quand ils sont en conflit, de se servir de l’un d’eux pour appuyer leur action. Le jeu assez mécanique des clientèles héréditaires a donc fait place à une activité beaucoup plus complexe, qui laisse place à l’intervention de forces nouvelles et de moyens d’action inconnus jusque-là.
 
 


 


CHAPITRE VIII
 
FORCES ET MÉTHODES NOUVELLES
 
L’aristocratie romaine a su empêcher pendant longtemps les effets démographiques de la conquête d’avoir des conséquences politiques dangereuses pour sa prééminence. C’est le nombre des esclaves qui a augmenté le plus ; mais ils n’avaient aucun droit de participer à la vie publique. Ils n’ont pu exprimer leurs besoins que par des révoltes que l’ensemble des citoyens a traitées comme des luttes sans merci. Les répercussions économiques et sociales de ces soulèvements, mêlés parfois aux guerres civiles, ne se sont fait sentir que sous l’Empire et ont conduit au régime du colonat. Seuls les chefs des armées envoyées contre les esclaves en ont tiré l’occasion, comme des autres expéditions militaires, de se distinguer par leurs victoires et de lier leurs soldats à leur cause. Pompée à écrasé Spartacus après avoir vaincu Sertorius ; Auguste s’est vanté d’avoir rendu à leurs maîtres les esclaves qui avaient fui l’Italie et s’étaient ralliés au fils de Pompée (Auguste, Res Gestae, 25, 1). Le statut juridique des colonies latines interdisait à leurs habitants, que l’installation sur les terres conquises avait enrichis, d’accéder aux hautes classes de la hiérarchie censitaire et d’accroître ainsi leur influence dans les comices (cf. ci-dessus, p. 103). Quand Rome renonce à ce système d’implantation et ne crée plus que des colonies de citoyens à part entière, elles sont trop éloignées de la capitale pour qu’ils puissent y venir nombreux profiter de leurs droits210. Les affranchis, qui ne cessent de se multiplier, restent cantonnés dans les quatre tribus urbaines surchargées de citoyens.
 
Mais ces efforts pour rendre stable le corps civique sont contrariés par les tentatives des ambitieux qui cherchent à l’accroître ou à en redistribuer les membres de façon à 
recruter des partisans efficaces. Or la Guerre sociale étend la citoyenneté à la péninsule italienne. Ses effets n’ont pas été immédiats. Le premier recensement qui l’a suivie a eu lieu en 86, au moment où les luttes à peine achevées entre Romains et Italiens étaient relayées par le conflit entre Cinna et les partisans de Sylla. Il n’enregistre donc que 463 000 personnes contre 394 336 en 115 av. J.-C. (Tite-Live, Periochae, 60, 63) : les opérations du cens n’ont guère dépassé les environs de la capitale et l’augmentation peut correspondre aux réfugiés que les conflits avaient amenés près de Rome, comme au temps de la lutte contre Hannibal. Cet apport a pu modifier le climat politique. Mais le recensement suivant, mené seulement en 70, enregistre une population de 910 000 personnes (Id., ibid., 98). Quelle que soit la valeur absolue de ces chiffres (cf. ci-dessus, p. 109), leur rapport est significatif et reflète les effets des lois de 90. La composition de la population politiquement active a été transformée, troublant le jeu habituel des clientèles, au moment où la constitution de partis modifiait leurs rapports. Le fonctionnement des institutions a même parfois été gravement perturbé.
 
1. FORMES NOUVELLES DE CLIENTÈLES
 
Les chefs des gentes ont toujours cherché à augmenter le nombre des citoyens liés à eux par les rapports de clientèle, pour accroître leur prestige et leur influence211. Les ambitieux issus de familles démunies de cet appui, hommes « nouveaux » — noui — dans la carrière des honneurs, devaient constituer eux-mêmes de tels groupes autour d’eux. Ces efforts ont animé la lutte entre plébéiens et patriciens au début de la République (cf. ci-dessus, p. 23). Ils ont été ensuite dirigés contre l’aristocratie plébéio-patricienne qui 
a été tentée à son tour de se « fermer » comme le patriciat du Ve siècle. Les magistratures, l’influence exercée au Sénat ou dans les comices permettaient de rendre des services  — beneficia — propres à gagner la reconnaissance — gratia — de ceux qui en bénéficiaient et qui se trouvaient dès lors engagés dans le mécanisme contraignant des obligations sociales — officia —, bases des clientèles politiques212. Les édiles gagnaient en prestige grâce à la magnificence des jeux qu’ils offraient au public. Après avoir acquis ainsi le surnom de « généreux » (cf. ci-dessus, p. 137), Scipion l’Africain a excellé dans l’organisation d’une propagande personnelle utilisant tous les moyens de son époque. Son petit-fils par adoption, Scipion Emilien, apparaît, dans plusieurs épisodes de sa vie, comme un politicien habile à manier les foules autant qu’à grouper dans son « Cercle » à la fois des partisans et des intellectuels213.
 
A) Les clientèles militaires
 
Ils avaient l’un et l’autre vaincu Carthage et le second, en détruisant Numance en 133 av. J.-C., avait délivré Rome d’un adversaire accablant par sa ténacité. Or, les chefs militaires pouvaient ajouter au prestige du vainqueur, chargé de toutes les significations religieuses et idéologiques que l’Antiquité a données au succès militaire, la reconnaissance que leur valaient les services rendus à tous leurs compagnons d’expédition, officiers et soldats.
 
Les premiers étaient de jeunes aristocrates, fils de sénateurs et de chevaliers : ils pouvaient, après leurs campagnes, former un personnel politique pour leur ancien chef, qui les aidait de son influence et auquel ils apportaient soit leur talent soit, s’ils appartenaient à des familles déjà installées dans les clientèles, l’alliance de celles-ci214. C’est pour cela que nous trouvons tant d’Italiens autour de 
Pompée, César et enfin Octave : ce sont des chevaliers issus des municipes et passés par les états-majors que l’importance et la longueur des expéditions menées contre Mithridate et en Gaule, comme au cours des guerres sociales et civiles, ont augmentés et renouvelés dans des proportions inconnues jusque-là215.
 
Les soldats étaient d’une efficacité moins immédiate pour une carrière dans la cité. Leur faible niveau de fortune les cantonnait dans les dernières classes du système censitaire, qui n’avaient aucun poids dans les votes des comices centuriates. Même si la guerre les avait enrichis au point de les faire accéder à des classes plus élevées et plus influentes, ils n’avaient guère pu en profiter tout de suite, puisque, entre 86 et 55, il n’y a eu de recensement qu’en 70 et peut-être en 61216. Il est vrai que l’activité législative avait lieu dans les comices tributes où les citoyens étaient distribués uniquement en fonction de leur domicile. Mais les légionnaires étaient de plus en plus recrutés loin de Rome. A leur retour, ils n’étaient utilisables que s’ils s’y installaient ou s’ils s’en rapprochaient assez pour pouvoir venir y voter. Dans ce cas, il fallait créer des colonies peu éloignées. Ainsi s’explique le choix que Sylla a fait pour leur emplacement217. Elles ont certes contribué à romaniser des parties de la Campanie ou des Appennins romains qui étaient restées étrangères au latin, comme l’a souligné J. Carcopino218 ; mais c’était là une conséquence indirecte d’une décision dictée par des calculs électoraux. Restés à Rome, les anciens soldats y épuisaient vite les ressources qu’ils avaient rapportées de leurs campagnes : alors ils n’étaient plus que des oisifs vivant des gains de la clientèle. Même quand ils étaient installés sur des terres, comme les vétérans de Sylla, 
ils ne savaient pas s’adapter à leur nouvelle vie et ils formaient bientôt des masses d’endettés prêts à répondre aux appels à la « révolution », comme ce fut le cas avec Catilina. Leur ancien chef devait donc disposer de ressources suffisantes pour les maintenir dans sa dépendance en assurant leur subsistance : de telles obligations le poussaient à tirer le profit maximal de ses campagnes ou à obtenir de nouvelles missions. Ces clientèles faisaient pression sur sa politique autant qu’elles lui permettaient d’infléchir celle de ses adversaires ou de la cité entière.
 
B) Les clientèles plébéiennes
 
Ces pratiques ont contribué à l’accroissement continu de la plèbe urbaine, augmentée encore par les affranchissements. Les anciens soldats l’ont renouvelée grâce à leur origine italienne, compensant l’apport étranger des affranchis. Mais ils ont rendu plus complexes les relations entre les forces qui agissaient parmi tous ces citoyens destinés à être utilisés par les dirigeants de l’aristocratie. En effet, les vétérans n’avaient ni les intérêts économiques ni les habitudes de vie des artisans et des petits commerçants qui constituaient jusqu’au Ier siècle la majorité des habitants de la capitale. Ceux-ci étaient groupés en associations professionnelles et religieuses, les collegia, comparables aux corporations du Moyen Age219. Or leur histoire enregistre, au Ier siècle, une série de heurts avec les pouvoirs de la cité, qui prennent des mesures d’interdiction et de contrôle pour les empêcher d’être « des rassemblements de factieux » (Asconius, commentaire à Cicéron, in Cornelium, 75 d). Les collegia s’étaient donc transformés en groupes politiques et leur évolution peut avoir été accélérée par la pénétration d’anciens soldats, faciles à utiliser comme agents électoraux. Ils pouvaient en particulier, par l’intermédiaire de ces 
associations, distribuer argent et cadeaux constituant la « fraude électorale » — ambitus. Les affranchis pouvaient jouer le même rôle. Ils étaient cantonnés dans les quatre tribus urbaines et les plus riches y constituaient une véritable aristocratie. Ils occupaient une place semblable dans les collegia, grâce à leur activité économique. Ils restaient liés à leur ancien maître par des rapports de dépendance financière et morale plus contraignants encore que la simple clientèle. Ils pouvaient apporter à leur service l’habileté et l’intelligence pratiques qui leur avaient permis d’acheter ou d’obtenir leur liberté. Ainsi, sans jamais constituer, à côté des sénateurs et des chevaliers, un « ordre des affranchis » — ordo libertinus —, selon l’expression employée par Tite-Live (S. Treggiari, op. cit., p. 162), ils ont pu jouer un rôle important dans la formation de clientèles nouvelles qui rendaient plus complexe et plus chaotique le jeu des forces politiques et pouvaient à l’occasion servir à le paralyser. Sylla, après sa victoire, a donné la liberté et son nom à 10 000 esclaves appartenant à ses adversaires proscrits ; il a ainsi formé une troupe de Cornelii dévoués à sa cause et à sa personne.
 
2. EMPLOI DE LA VIOLENCE ET DÉSORGANISATION DE LA VIE POLITIQUE
 
Du meurtre de Tibérius Gracchus à la bataille d’Actium par laquelle Auguste a « mis fin aux guerres civiles », une longue liste d’actes de violence a ponctué la crise des institutions républicaines. Leur diversité, en un espace de temps aussi réduit, n’a guère d’égale que celle qu’a connue l’époque contemporaine et cette actualité du phénomène explique l’intérêt qu’il éveille aujourd’hui220. L’étude déjà citée de A.W. Lintott (cf. ci-dessus, p. 40) soutient pourtant que la violence était naturelle dans la cité romaine, en insistant sur la place qu’elle a pu occuper dans certaines formes très 
anciennes de ses institutions. Il faut plutôt souligner la nouveauté que constitue pour Rome le recours à la force troublant la marche régulière des assemblées : leur organisation rigoureuse et pesante semblait les mettre à l’abri du désordre. L’initiative là encore en est attribuée à Tibérius Gracchus qui a amené à Rome des citoyens résidant dans les tribus rustiques pour soutenir son projet de loi agraire (A.W. Lintott, op. cit., p. 68). Mais les fermiers de l’Etat qui, en 212 av. J.-C., empêchaient le Sénat et les comices de mener contre eux l’action judiciaire exigée par leurs fraudes (cf. ci-dessus, p. 120) avaient déjà paralysé les assemblées. Les adversaires des Gracques ont massacré Tibérius, après l’avoir dénoncé comme un aspirant à la monarchie et l’avoir peut-être voué aux dieux infernaux (Id., ibid., p. 183) ; puis Caius, à l’abri cette fois d’une mesure légale. Ils ont ainsi créé, dans la pensée et la pratique politiques du Ier siècle, un redoutable précédent, qui a éveillé aussi bien la peur que la tentation d’en reprendre l’exemple. Les Gracques essayaient d’infléchir les résultats d’un scrutin en augmentant le nombre de leurs partisans et les désordres ne semblent pas être nés de leur initiative : leur tentative rejoignait les efforts traditionnels des candidats. Même lorsque Tibérius a poussé le peuple à déposer le tribun Octavius qui lui opposait son veto, il n’a pas agi sans précédent221. Les adversaires des Gracques ont empêché par la force le fonctionnement normal des institutions ; certains par la suite ont tenté de l’infléchir à leur profit en utilisant la terreur pour priver leurs adversaires du soutien de leurs partisans. Ils faisaient appel pour cela soit aux habitants de la ville, soit aux troupes qu’ils dirigeaient.
 
A) Utilisation des masses urbaines
 
La grande majorité des citoyens résidant à Rome ne jouait qu’un rôle très limité dans les assemblées : leur niveau de 
fortune les écartait des classes capables d’infléchir les votes dans les comices centuriates (cf. ci-dessus, p. 129) ; et leur inscription dans les quatre tribus urbaines leur enlevait toute influence dans les assemblées tributes, dominées par les trente et une tribus rustiques dans lesquelles les plus riches pouvaient s’inscrire, puisqu’ils possédaient des biens fonciers dans la limite de ces circonscriptions222. Mais la masse que constituaient ces citoyens au pouvoir politique réduit, sans compter les esclaves utilisables en dehors des comices, formait une réserve d’agitateurs capables de faire obstacle au jeu normal des assemblées ou de les influencer au moyen de manifestations publiques.
 
La tradition historique signale un nombre important de désordres de ce genre dans la période de soixante-dix ans qui sépare la mort de Caius Gracchus et celle de Clodius, à travers les tribunats de Saturninus et de Livius Drusus223. La « Conjuration de Catilina » doit son nom à la méthode employée par son auteur, plus proche du complot contre l’Etat que des actions menées dans les assemblées ou les rues. Ce fut l’une des raisons de son échec. L’aristocratie s’est mieux défendue contre ces manœuvres en partie secrètes que contre les désordres provoqués dans l’activité politique, qui la divisaient le plus souvent. Il n’y avait à peu près aucune organisation officielle chargée d’assurer la sécurité de l’Etat (A.W. Lintott, op. cit., p. 89 sq.). Mais Cicéron a utilisé ses relations personnelles pour monter une police : il avait des indicateurs chez les conjurés (Salluste, Catilina, 23, 1 ; 26, 3) ; une garde du corps recrutée parmi les chevaliers, par Atticus notamment (ID., ibid., 26,4 ; Cicéron, pro Murena, 52). Clientèle et solidarité des groupes sociaux suppléaient aux carences des institutions là aussi (cf. ci-dessus, p. 106).
 
 
Mais Catilina de son côté avait commis des erreurs. Il semble avoir voulu à la fois organiser ce complot à Rome, y soulever les masses urbaines et préparer une guerre civile en opposant aux légions des troupes recrutées en Italie et au-delà. Or, il n’a peut-être pas su proposer un programme de réformes capable de mobiliser la plèbe224. Il n’a pas senti qu’il allait manquer de l’appui offert d’habitude à l’agitation urbaine par les corporations — collegia —, dont certaines avaient été dissoutes l’année précédente par le Sénat225. Et la plèbe a été facilement détournée de lui par l’éloquence de Cicéron, qui a su lui promettre un règlement favorable de ses difficultés, la flatter comme il l’avait fait au début de l’année pour l’écarter du projet agraire de Rullus, l’effrayer aussi en évoquant les pertes que le conflit infligerait à ses maigres possessions (Cicéron, in Catilinam, IV, 16 ; cf. de lege agraria, II, 71). Car Catilina avait préparé des armes et des troupes en Italie. En allant les rejoindre, il s’est démasqué, sous l’effet des attaques de Cicéron226. Il est devenu ainsi un « ennemi public » contre lequel les légions de l’autre consul, Caius Antonius, ont pu être lancées. Il était facile d’exploiter le souvenir laissé par les massacres des guerres civiles. L’exemple de Sylla, dont Salluste souligne l’influence sur le caractère même de Catilina (Salluste, Catilina, 5, 6-8), a pu le tromper : il croyait remplacer les légions, employées par le dictateur, par les prolétaires de Rome et par ceux d’Italie, notamment les anciens soldats de Sylla ruinés depuis leur installation. Il n’a pas trouvé en eux un groupe social suffisamment compact et organisé pour l’aider.
 
Comme les tribuns de la plèbe qui l’avaient précédé dans cette voie, parfois avec des programmes opposés au sien, 
Clodius a eu presque uniquement recours aux ressources que la ville lui offrait et il a su les utiliser plus habilement. Peut-être était-ce une tradition dans la gens Claudia à laquelle il appartenait, avant de passer à la plèbe dans des conditions scandaleuses227. Pendant son tribunat de 58, il a pris la précaution de rétablir au moins l’une des principales associations, le collegium qui, pour assurer les cultes des carrefours, compitalia, groupait les habitants par quartiers, et il en a fait revivre ou créé d’autres228. Il a formé des bandes d’intervention avec des esclaves prélevés sur son personnel urbain ou agricole ; il a le plus souvent agi par des manifestations destinées à faire pression sur les comices. Il a ainsi, pendant un certain temps tout au moins, servi César, Pompée et Crassus, liés dans une union politique créée en 59 et appelée le « premier triumvirat ». Il écartait d’eux en effet, en la personne de Caton et de Cicéron, des adversaires dangereux à cause de la popularité qu’ils avaient acquise en 63 contre Catilina et il détachait la plèbe de la clientèle des nobles229. Il envisageait certainement de reprendre à son compte le programme « populaire » hérité des Gracques230. Alors Crassus, consul en 55 avec Pompée, a dissous les « compagnonnages » — sodalicia — chargés de manœuvrer les assemblées (S. Treggiari, op. cit., p. 176). Pourtant Clodius a pu agir encore, malgré la formation par Milon de bandes semblables aux siennes, jusqu’à ce qu’il trouve la mort dans les heurts qu’elles provoquaient, et Pompée a dû amener ses troupes à Rome pour maintenir l’ordre sur le Forum pendant le procès qui suivit ce meurtre (Cicéron, pro Milone, 1). 

 
B) Emploi des armées dans la vie politique
 
Sylla a ouvert le cycle des guerres civiles quand il a conduit vers Rome les légions qu’il devait amener en Orient contre Mithridate, en 88 av. J.-C.231. Les institutions républicaines faisaient courir ce risque à la cité : elles donnaient à des magistrats engagés dans des rivalités de carrière ou d’influence le droit de commander — imperium — aux légions que le Sénat leur avait attribuées. Pour répondre aux besoins de la conquête, cet imperium avait même été renforcé au profit des gouverneurs de provinces, qui cumulaient toutes les prérogatives, civiles et militaires, en partie dissociées par l’évolution des magistratures (cf. ci-dessus, p. 134). Il est donc étonnant qu’aucun d’entre eux n’ait essayé, avant Sylla, de profiter de cette situation au profit de son ambition ou de son groupe. Il ne suffit pas de dire, avec Montesquieu232, que les soldats « perdirent peu à peu l’esprit de citoyen et que les généraux... sentirent leurs forces et ne purent plus obéir », « lorsque les légions passèrent les Alpes et la mer ». De telles expéditions avaient commencé au moment de la deuxième Guerre punique et les armées avaient fourni à leur chef prestige, clientèle et influence, sans les inviter à soumettre Rome par la force. On a fait valoir233 le climat de guerre civile créé par la Guerre sociale, qui avait opposé les légionnaires à des Italiens proches d’eux par leur façon de vivre et la camaraderie au combat acquise pendant la conquête. Il est vrai que ces luttes farouches ont contribué à la crise des institutions en exaltant les haines et en affaiblissant la discipline. Mais l’influence essentielle est venue de la transformation du recrutement, étendu de plus en plus à des citoyens pauvres (cf. ci-dessus, 
p. 95), et fournissant ainsi des soldats prêts à se dévouer à leur chef parce qu’il était seul en mesure de leur assurer les ressources nécessaires à leur réintégration dans la vie civile. C’est ainsi que Sylla, servi aussi par des dons exceptionnels que Salluste a relevés (Salluste, Jugurtha, 92, 2-4), a pu disposer de ses troupes à son gré. Les affrontements armés entre citoyens du 1er siècle sont donc nés de l’évolution des institutions.
 
Le souvenir des deux interventions des soldats de Sylla à Rome et des massacres qui en résultèrent, dans les batailles ou sous la forme légalisée des proscriptions, a pesé sur les générations qui les ont connus directement ou indirectement. Cicéron l’évoque avec inquiétude quand Pompée, au début de 49 av. J.-C., a quitté l’Italie occupée par César pour s’installer dans cet Orient d’où Sylla était revenu en 83 s’emparer de Rome et y prendre le pouvoir234 : la deuxième période de guerres civiles se préparait. Mais la même crainte a pu jouer lorsque ce même Pompée, chargé de gouverner l’Espagne après son consulat de 55, restait près de la ville, au mépris des dispositions légales, et gardait ainsi sous ses ordres les troupes que le Sénat lui avait attribuées pour sa province. Ce sont ces soldats qui viendront maintenir l’ordre après le meurtre de Clodius. César, l’allié de Pompée, revenait chaque année dans la plaine du Pô, après ses campagnes d’été en Gaule, pour surveiller l’activité de la cité et il envoyait ses permissionnaires voter aux comices. Cette double pression, conjuguée avec les affrontements entre les bandes de Clodius et de Milon, a fait régner l’anarchie et a conduit le Sénat, en 52 av. J.-C., à supprimer pour la première fois dans l’histoire romaine la collégialité du consulat au profit de Pompée et à accepter qu’il entre à Rome sans abandonner le droit de commander aux troupes. Après le meurtre de César, Cicéron redoute la présence, 
au moins aux portes de Rome, des soldats restés fidèles à la mémoire du dictateur et dont Antoine et Octave se disputaient l’appui, à force de promesses ou en faisant appel, le premier à la camaraderie des combats et des débauches, le second, que César avait adopté, à l’héritage de sa clientèle.
 
Pourtant Cicéron utilise bientôt lui aussi cette méthode d’action politique. Il correspond avec les gouverneurs des provinces d’Occident, de la Gaule Cisalpine à l’Espagne, aussi bien pour les dresser contre Antoine que pour les garder dans la légalité républicaine. Il fait attribuer à Octave le droit de commander aux légions, alors qu’il n’a que dix-huit ans et n’a jamais rempli de charge publique. Il encourage Brutus, parti pour l’Asie, à prendre lui-même les dispositions nécessaires sans attendre que le « conseil du peuple » — consilium publicum —, qu’est le Sénat, se décide et lui transmette ses « avis »235. L’auteur de la Guerre d’Afrique (Bellum Africum, 22), continuateur de César, montre avec ironie le rigoureux Caton d’Utique encourageant le fils de Pompée, après la mort de celui-ci, à imiter l’exemple de son père : en 82 av. J.-C., il avait levé des troupes dans ses domaines du Picénum et il les avait amenées à Sylla pour l’aider dans sa marche sur Rome. Les clientèles avaient servi à préparer la guerre civile et non plus la lutte contre l’étranger, comme au temps de Scipion l’Africain (cf. ci-dessus, p. 94). L’habitude en était si bien ancrée qu’Auguste peut se prévaloir, dans son testament politique, d’avoir pris la même décision en 43, « à ses frais », pour libérer l’Etat de l’emprise des factions (Res Gestae, 1, 1).
 
Ainsi les légions, soumises aux ordres d’hommes politiques, pouvaient transformer les rivalités de carrière en guerres civiles ou les servir en faisant pression sur les institutions, soit par la crainte qu’inspirait leur proximité, soit par l’appui que les soldats apportaient dans les votes. 
Mais elles exerçaient la même pression sur celui qui voulait les utiliser à son profit. Les soldats lui demandaient de servir leurs intérêts immédiats en leur attribuant des terres à leur retour d’expédition. La guerre civile a permis à Sylla de le faire sans trop de difficultés (cf. ci-dessus, p. 89). Pompée qui, trop soumis peut-être à la légalité républicaine, ou plutôt soucieux d’écarter les souvenirs syllaniens, avait démobilisé ses troupes dès son arrivée en Italie (Plutarque, Pompée, 43, 2), a dû intriguer, malgré la splendeur de son triomphe, et compter sur César, son allié depuis quelques mois, pour satisfaire ses anciens soldats. Octave a reçu la charge redoutable d’installer en Italie les vétérans de César sur lesquels le nouveau « triumvirat », charge officielle et non simple alliance politique comme le premier, appuyait son pouvoir.
 
Les officiers, sans être insensibles à ces intérêts, s’occupaient davantage de l’orientation à donner à la cité. Des études récentes ont souligné l’influence qu’ils ont exercée dans les dernières années de la République236, Parfois même l’armée entière pouvait ainsi être transformée en un véritable parti, si son chef savait lui faire partager ses convictions ou ses projets. Quand César eut décidé de franchir le Rubicon, la frontière méridionale de sa province de Gaule Cisalpine, pour marcher armé sur Rome, il se justifia devant ses légions : il voulait venger les injures qui lui étaient faites, appel à l’attachement personnel des troupes développé depuis la réforme du recrutement ; il voulait aussi venger celles que ses adversaires avaient infligées aux tribuns de la plèbe en les chassant du Sénat en janvier 49 (César, Bellum ciuile, I, 7) : les droits des tribuns étaient sacrés pour les populares. L’éloquence, qui avait sa place parmi les qualités du chef d’armée (Cicéron, de Imperio Cnaei Pompei, 42), servait aussi bien à présenter aux soldats un programme politique qu’à les entraîner au combat.
 
 


 


CHAPITRE IX
 
TENTATIVES DE RÉFORME ET PROGRAMMES DE RÉNOVATION DES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES
 
A deux reprises le Sénat et les comices ont chargé des magistrats de procéder à une « organisation de l’Etat »  — constituendae rei publicae. Pour disposer des pouvoirs nécessaires à cette mission, Sylla, en décembre 82 av. J.-C., a redonné vie à la dictature qui avait été abandonnée depuis 217, sauf pour des opérations mineures, comme la tenue des élections. Près de quarante ans plus tard, en novembre 43, Octave, Antoine et Lépide ont été nommés « triumvirs » dans le même but : c’était le titre que portaient des commissaires créés spécialement pour des fonctions temporaires et limitées, comme la distribution de terres ou la fondation de colonies. Mais tout au long des 11e et 1er siècles des projets de décision ou des programmes de rénovation ont été présentés pour essayer de résoudre les difficultés de la cité. Ils révèlent la maturité de la réflexion politique, la lente préparation, chez les spécialistes des affaires publiques et aussi dans l’ensemble des citoyens actifs, de l’œuvre menée par Auguste, une fois la crise dénouée. Nos contemporains, conscients de vivre une nouvelle évolution dramatique des institutions, ont suivi avec une vive curiosité, mêlée de quelque inquiétude, ces 
efforts des Romains. Il en résulte une énorme bibliographie. Nous ne pourrons ici que signaler quelques-unes des directions données à cette étude.
 
1. LES GRACQUES ET LE PROGRAMME DES « POPULARES »
 
Le souvenir de l’action et surtout de la mort violente de Tibérius et de Caius Gracchus a préoccupé tous ceux qui ont vécu la crise de la République à Rome. Mais nous ne connaissons guère l’œuvre des deux tribuns que par ce qu’en ont écrit leurs adversaires et il est difficile de faire la part de la déformation partisane dans ce témoignage. Aussi les jugements des historiens contemporains sont-ils souvent opposés.
 
Certains la réduisent à la tentative d’un groupe d’aristocrates pour se créer une clientèle nouvelle, tout en permettant à la cité de disposer d’un plus grand nombre de soldats : les citoyens installés sur des terres reprises à ceux qui occupaient illégalement ou abusivement le « domaine public » — ager publicus — devenaient mobilisables, puisqu’ils disposaient alors du degré de fortune nécessaire à l’incorporation dans l’armée237. Depuis quelque temps, avant les Gracques, des Romains avaient, en effet, cherché à résoudre ainsi le double problème posé par la prolétarisation croissante des citoyens des basses classes et par les difficultés de recrutement qui en résultaient238. Mais la loi agraire par laquelle Caius a essayé de remettre en vigueur, en 123 av. J.-C., l’œuvre entreprise dix ans plus tôt par son aîné, et paralysée par ses adversaires à partir de 129, n’était qu’une partie d’un programme portant sur l’ensemble des problèmes sociaux et politiques du moment. Déjà Tibérius avait employé, pour soutenir cette loi, des moyens qui supposent une inspiration plus ample que les préoccupations 
électorales ou l’inquiétude devant les besoins de l’armée.
 
On a donc insisté239 sur l’influence qu’ont exercée auprès des Gracques les penseurs grecs dont l’un au moins, Blossius de Cumes, était le conseiller de Tibérius. Mais d’autres stoïciens étaient à Rome à la même époque et l’un d’entre eux, Panétius, fréquentait ce « Cercle des Scipions »240 qui avait essayé de résoudre le problème social et politique du prolétariat urbain et rural. D’autre part, le souci de réaliser concrètement un idéal de justice abstraite, notamment dans les institutions juridiques elles-mêmes, ne suffit pas à expliquer la richesse et l’organisation méthodique du programme qui a coordonné les propositions de Caius241. Car elles intéressaient au moins autant l’ordre équestre que la plèbe la plus pauvre et elles semblent avoir voulu non seulement demander aux chevaliers l’appui que cette plèbe n’avait pas fourni à Tibérius, mais surtout leur donner une place nouvelle dans la cité, créer avec eux une « troisième force »242 entre l’aristocratie devenue oligarchie et la masse, trop informe pour jouer un rôle positif, et trop soumise aux clientèles.
 
Le but des Gracques était aussi d’amener cette force à s’exercer par l’intermédiaire du tribunat de la plèbe. Cette magistrature assurait déjà, depuis au moins le début du 11e siècle, l’activité législative dans les comices tributes (cf. ci-dessus, p. 140). Sa place dans la « carrière des honneurs » en faisait un tremplin pour les plébéiens fortunés qu’étaient une grande partie des chevaliers, quand ils voulaient participer à la direction de la cité. Les Gracques 
envisageaient d’élargir encore cette action. Quand le premier d’entre eux a demandé aux comices de destituer son collègue Marcus Octavius, parce qu’il avait trahi, en s’opposant au projet de loi agraire, le mandat reçu de la plèbe au moment de son élection, il a donné à celle-ci une signification inconnue des Romains et sans doute inspirée des cités grecques243. En faisant entrer les chevaliers dans les jurys chargés de juger les gouverneurs de province, ou mieux encore en leur en donnant le monopole (cf. ci-dessus, p. 149), Caius affirmait que les promagistrats étaient eux aussi responsables de leur gestion devant le « peuple », représenté ici par ses éléments les plus éclairés et les plus aptes à agir dans l’indépendance, et non plus seulement devant leurs pairs du Sénat. Mais quand les deux frères l’un après l’autre ont demandé à être maintenus ou renouvelés dans leurs fonctions, ils ont réclamé pour le tribunat, et même pour toute magistrature, des responsabilités nouvelles. Le tribun n’était plus seulement « chargé de défendre la plèbe contre les consuls » (cf. ci-dessus, p. 14), comme à l’origine ; il ne cherchait plus seulement à franchir une étape de la carrière pour atteindre le plus tôt possible les magistratures curules accessibles à tous (cf. ci-dessus, p. 141). Il recevait maintenant des comices tributes, l’assemblée la plus démocratique dans ses structures sinon dans son fonctionnement, la mission de réaliser un programme et il assumait cette charge aussi longtemps qu’il le fallait et tant qu’il restait fidèle à son mandat.
 
L’œuvre n’a jamais été réalisée, non seulement parce que la violence a empêché ses auteurs de la mener à bien, mais surtout parce que leur programme n’a jamais été repris dans son ensemble par ceux qui auraient dû en profiter ni par ceux qui s’en sont recommandés par la suite. L’ordre équestre n’avait pas encore la cohésion nécessaire pour jouer le rôle que Caius Gracchus lui destinait (cf. ci-dessus, 
p. 150). Même à l’époque de Marius, quand il a semblé faire le mieux sentir son poids dans la cité, il n’a pas su être une force efficace ni concevoir les mesures propres à assurer le renouveau des institutions. Car Marius était parvenu au consultat grâce à sa valeur militaire et pour vaincre Jugurtha. S’il offrait des terres aux citoyens pauvres, c’était à condition de s’enrôler dans l’armée qu’il leur avait ouverte, sûr ainsi de pouvoir mobiliser à la mesure des besoins de la conquête et d’avoir le temps de préparer ses hommes à devenir ses soutiens politiques. Sylla, plus habile à les manier, a su appliquer la méthode à la perfection. C’était « trahir » (C. Nicolet, op. cit., p. 204) totalement les intentions des Gracques. Marius était plus fidèle à leur message quand il se faisait maintenir au consulat, comme ils avaient essayé de le faire avec le tribunat ; mais le passage d’une magistrature à l’autre était significatif.
 
D’autres ont employé des éléments isolés de ce programme ambitieux pour en faire des moyens d’action au service de leur cause ou de leurs intérêts. La lutte des deux ordres autour des tribunaux est vite devenue l’affrontement de deux parties de l’aristocratie autour des profits de la conquête ; le tribunat, une arme dont on essaie de priver ses adversaires ou de munir ceux qui soutiendront les grands chefs militaires. Livius Drusus est peut-être le seul à. avoir essayé de regrouper à nouveau les parties de ce programme, mais au service de l’aristocratie. Clodius a été trop desservi par le témoignage de Cicéron, son ennemi, pour que nous sachions avec certitude s’il n’était qu’un instrument des triumvirs de 59 ou s’il voulait redonner vie à l’idéal démocratique des Gracques, en l’étendant cette fois aux couches les plus pauvres de la société urbaine (cf. ci-dessus, p. 168). Les Lettres à César reflètent cette nouvelle orientation, mais il n’est pas sûr qu’elles aient été véritablement adressées à leur destinataire nominal et qu’elles aient dépassé le stade de la réflexion théorique. Quand Auguste s’est fait attribuer la « puissance tribunitienne » 
sans gérer une charge qui lui était interdite en tant que patricien, ce fut, comme dit Tacite, « avec la prétention de s’en contenter pour assurer la protection de la plèbe » (Tacite, Annales, I, 2, 1) : il ramenait cette magistrature à ses origines.
 
2. LES TENTATIONS MONARCHIQUES
 
A l’opposé du programme démocratique des Gracques se trouvent les tendances à la monarchie que les recherches récentes ont suivies tout au long de la crise de la République romaine, en commençant même par les attitudes adoptées par Scipion l’Africain au cours de sa carrière. Les résultats obtenus par ces études sont particulièrement intéressants. Ils doivent pourtant être utilisés avec précaution : leurs auteurs ont parfois trop nettement reporté sur l’Antiquité des préoccupations nées de l’existence de régimes autoritaires à l’époque contemporaine ; les écrivains anciens qu’ils utilisent ont orienté la description qu’ils donnent de la crise de la République en fonction des accusations lancées par les adversaires des grandes personnalités du 1er siècle comme par ceux de l’Empire.
 
Car il semble que se manifestent, aux IIe et Ier siècles, diverses tentations de se rapprocher de la monarchie plutôt que de véritables tentatives pour l’instituer et ces tentations sont nées de facteurs très différents. Les plus puissants sont peut-être dus à l’influence exercée par les monarchies hellénistiques que les Romains ont connues en Grèce et en Orient. Le souvenir d’Alexandre dont elles étaient les héritières244 et la splendeur de leur Cour leur donnaient du prestige. Leur origine et leur organisation militaires ressemblaient à la situation faite par les institutions de la 
République aux promagistrats qui négociaient ou qui luttaient avec les rois d’Orient. De Grèce venait encore, avec des systèmes philosophiques influencés par le régime politique des pays où ils s’étaient formés, l’idéal d’un souverain éclairé, formé à la philosophie comme le « politique » de Platon et dirigeant son Etat, et même le monde, par sa pensée rationnelle, comme le dieu des stoïciens245. Mais les Romains apportaient eux-mêmes à cet ensemble de notions des éléments non négligeables. C’est à cette époque que se forme ou se précise, on ne sait pas très bien dans quelles conditions et sous quelles influences, le portrait des Sept Rois de Rome, opposant la monarchie raisonnable et tempérée des quatre premiers, auteurs de la cité et de ses institutions fondamentales, à l’orgueil et à la tyrannie des deux Tarquins, et insistant sur le personnage étonnant de Servius Tullius, le roi parrain de la République246. Enfin et surtout les efforts faits par les ambitieux pour utiliser les ressources que la direction des armées offrait à leur carrière les ont conduits à isoler et à grandir tous les aspects monarchiques de l’imperium : autonomie dans la conduite des opérations et l’administration des provinces ; exploitation de la clientèle des soldats ; exaltation du vainqueur, conçu désormais comme un individu capable par lui-même de mériter ou de forcer le succès plutôt que comme un magistrat représentant une cité digne de la victoire247.
 
A cette tentation, presque tous les hommes politiques de l’époque semblent avoir cédé à un moment ou à un autre de leur carrière, dans telle ou telle de leurs attitudes. Scipion l’Africain cultivait sa dévotion à Jupiter et se rapprochait ainsi du dieu qui, en accordant les auspices garants de l’acceptation divine, cautionnait religieusement les entreprises publiques. Son petit-fils par adoption, 
Emilien, avait chez lui les penseurs qui préféraient la monarchie à toute autre forme de gouvernement248. Sylla a « manqué » celle qu’il avait admirée en Orient249. Pompée a été ébloui par le souvenir d’Alexandre, surnommé « le Grand » comme lui, et Cicéron a pendant un moment pensé à lui confier au moins la « tutelle » de l’Etat. Antoine, qui sera l’un des triumvirs de 43, avant de conclure avec Cléopâtre un mariage mystique à la mode égyptienne, a offert à César le diadème, insigne des rois hellénistiques. Mais c’était à la fête des Lupercales que Romulus avait créée. Le dictateur a ostensiblement refusé cet hommage250 qu’on pouvait donc interpréter dans des sens différents. Mais il a été tenté par d’autres couronnes251 et il a certainement songé à se parer du titre de roi pour mieux conduire l’expédition qu’il préparait contre les Parthes, à la veille de son assassinat. Comme Sylla et Pompée, il cherchait aussi à exploiter les ressources que le culte de Vénus offrait pour garantir la victoire ou la chance de ses protégés, tout en rappelant que le fondateur de Rome, Enée, ancêtre des Julii, était le fils de la déesse252. D’autres se sont recommandés encore d’Hercule, perpétuel champion des grandes œuvres ; Antoine se voulait lié à Bacchus, rentré en triomphe d’Extrême-Orient253. Auguste a consacré près de sa maison un temple à Apollon, vainqueur du mal254.
 
Ces attitudes alimentaient la ferveur des partisans comme les critiques des adversaires. Chacun de ces personnages semble avoir voulu jouer en même temps sur les divers 
registres définis ci-dessus, pour attirer à lui les diverses couches ou les divers groupes de la société et créer ainsi autant de clientèles ou de partis d’un type nouveau, allant de l’admiration raisonnée pour les mérites du vainqueur et du chef d’Etat jusqu’à la dévotion mystique au favori des dieux. Mais aucun ne semble avoir voulu vraiment instituer autour de lui une monarchie structurée, même quand il a un moment, comme César, joué avec le titre ou les insignes de la royauté. Certains mêmes parmi eux ont tenté en même temps de réaliser un programme de rénovation des institutions républicaines en utilisant ou en exploitant l’influence et l’autorité que leur donnait leur souveraineté de fait.
 
3. LES PROGRAMMES DE RÉNOVATION DES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES
 
En effet, Sylla portait en 80 av. J.-C. le titre de « dictateur à pouvoir législatif et constituant »255 et les triumvirs de 43 étaient chargés d’ « organiser l’Etat ». Il n’est pas sûr que la dictature encore une fois remise en fonction par César en 49 ait eu expressément le même but ; mais trois ans plus tard Cicéron demandait à César, consul pour la troisième fois, dictateur pour la quatrième et pour dix ans désormais, de « réorganiser l’Etat » lui aussi (Cicéron, pro Marcello, 27). Il avait de son côté élaboré un projet de Constitution dont le traité des Lois nous a transmis une partie (cf. ci-dessus, p. 145). Les pouvoirs exceptionnels et absolus attribués en 80, 49 et 43 étaient beaucoup plus efficaces : ils permettaient de préparer les réformes à l’abri des oppositions et de prévenir le retour des troubles. A deux reprises d’ailleurs des proscriptions avaient supprimé une partie des adversaires déclarés ou probables et tenté de décourager les autres. 

 
A) Les mesures préventives
 
Depuis le tribunat de Caius Gracchus, le Sénat avait essayé de rétablir l’ordre troublé par les luttes politiques en proclamant, au moyen du « sénatus-consulte ultime » — senatus consultum ultimum —, un état d’exception qui abrogeait les garanties des citoyens et renforçait les pouvoirs des magistrats. Sylla a essayé de maintenir l’ordre en attaquant l’origine même des troubles. Il a limité le droit qu’avaient les tribuns de la plèbe d’intervenir contre les décisions publiques — ius intercedendi256. Il a, sans l’interdire, réduit leur activité législative en les obligeant à soumettre leurs propositions de lois à l’ « appréciation du sénat » — senatus sententia257. Il leur a encore enlevé certaines occasions d’intervenir dans les luttes politiques en transférant des comices à des jurys permanents — quaestiones perpetuae — certains procès qui avaient échappé aux mesures prises dans ce sens au cours du IIe siècle258. Il a également lutté contre les moyens que les ambitieux trouvaient dans les gouvernements de provinces. Il a interdit aux promagistrats de lever des troupes de leur propre autorité et de faire sortir leurs soldats des limites de leur territoire. Il a presque supprimé la prorogation des magistrats en augmentant le nombre des préteurs et en réorganisant la carrière des honneurs. Enfin, il a écarté l’ordre équestre, qui venait de dominer la cité pendant vingt ans, des tribunaux chargés de juger les promagistrats et il les a confiés à des sénateurs 
qui, à l’inverse des chevaliers, pouvaient être tenus pour responsables de leurs décisions (Cicéron, pro Cluentio, 104). Mais, dix ans après l’abdication du dictateur, Pompée a rendu aux tribuns et aux chevaliers les possibilités d’action politique qui leur avaient été enlevées et, dès 74 av. J.-C., Marcus Antonius avait reçu, pour lutter contre les pirates, des pouvoirs militaires qui dépassaient tout ce que la conquête avait exigé ou permis jusque-là (cf. ci-dessus, p. 98).
 
Cicéron, qui avait applaudi au retour des chevaliers dans les jurys et fait donner à Pompée une mission plus vaste encore que celle d’Antonius, a essayé tout au long de sa carrière de lutter contre les désordres en s’efforçant de réduire les divisions entre ses concitoyens. A partir de son consulat de 63, ce projet présente deux aspects qui alternent ou se complètent. D’une part, éviter au jour le jour les oppositions graves qui pourraient compromettre l’ « union des ordres » — concordia ordinum — sénatorial et équestre. D’autre part, élargir cette alliance à tous ceux qui, quelle que soit leur situation sociale, voulaient lutter contre la désorganisation des institutions et défendre les valeurs représentées par le régime républicain. Ainsi s’adresse-t-il tantôt aux seuls aristocrates, — optimates —, tantôt à l’élite morale des honnêtes gens — boni —, en jouant sur les rapports sémantiques des deux termes en latin259. Par ces appels il cherchait à remplir la fonction de « guide »  — rector — et de « garant » — auctor — de la vie publique, qu’il attribue aux « premiers » — principes — ou, à défaut, au « premier » — princeps — des citoyens, dans son traité Sur l’organisation de l’Etat. Il reconnaissait ainsi la fragilité de l’équilibre qu’il croyait trouver dans les institutions de la cité. Il avait peut-être songé un moment à utiliser pour cela le prestige que Pompée avait tiré de ses conquêtes orientales. Mais il pensait surtout à lui-même, 
puisqu’il voulait que cette action s’accomplît par le moyen de la persuasion. Aux heures de danger, ce princeps devient le « défenseur de la liberté »260 et quand Cicéron désespère, en 43 av. J.-C., de suffire à cette tâche qu’il avait remplie en 63, il fait appel à ceux qui disposent de moyens d’action plus directs et il essaie un moment d’y employer le « jeune » Octave (cf. ci-dessus, p. 171).
 
César avait voulu lui aussi empêcher les promagistrats de tirer de leur province une puissance dangereuse : il avait fait limiter à deux ans la durée de la promagistrature pour les anciens consuls et à un an celle des anciens préteurs261. Contre les désordres urbains il avait dissous les corporations — collegia — que Clodius avait utilisées contre l’aristocratie et au service de César lui-même. Mais en se faisant renouveler, puis attribuer à vie les pleins pouvoirs de la dictature, il s’était donné un moyen beaucoup plus puissant d’assurer l’ordre et ses légions, dispersées tout autour de la Méditerranée, lui permettaient de surveiller l’Empire entier.
 
B) Les besoins de la conquête
 
Sylla avait réduit les risques d’abus du pouvoir en supprimant les commandements de longue durée. Pour cela il avait porté le nombre des préteurs de six à huit : ainsi il y avait, avec les deux consuls, autant de magistrats curules que de provinces. Il avait obligé tous ces magistrats à exercer leur charge à Rome pendant un an avant de partir diriger une province, pendant un an seulement, puisque leurs successeurs pouvaient suffire à les remplacer. Les promagistrats pouvaient acquérir, pendant qu’ils remplissaient leur année de charge, la compétence nécessaire à l’exercice du pouvoir absolu que possédaient propréteurs et proconsuls. Mais cette rotation automatique les empêchait de 
se familiariser avec les conditions, si diverses, des régions du territoire conquis.
 
César a suivi une voie identique quand il a porté le nombre des préteurs à quatorze et réglementé la durée des gouvernements de province.
 
Cicéron n’a proposé, pour répondre aux besoins de l’aménagement de la conquête, que des prescriptions morales : modération dans l’exercice du pouvoir à l’égard des peuples soumis, « conduite juste d’une guerre juste », recherche de la gloire pour Rome et d’une saine réputation pour les individus (Cicéron, de Legibus, III, 9). Un tel code s’était formé à travers les procès intentés aux promagistrats et répondait aux conditions de leur activité comme à l’idéologie répandue dans les cercles dirigeants262.
 
C) Renforcement des institutions aristocratiques
 
En interdisant aux tribuns de la plèbe d’accéder aux magistratures curules, Sylla a en partie réintroduit dans la nobilitas le clivage entre plébéiens et patriciens qui avait été effacé au IVe siècle. Il a surtout privé les « nouveaux venus » — noui — de la politique d’une possibilité de carrière intéressante pour eux : les membres des familles nobles, même plébéiennes, n’avaient pas besoin de la popularité que le tribunat donnait à ses titulaires. En augmentant le nombre des préteurs et en faisant passer celui des questeurs de huit à vingt, il a élargi la base de la pyramide que formait l’ensemble des magistratures, tandis que le sommet, les deux postes de consuls, n’étaient plus accessibles qu’à un ancien préteur sur quatre263. Or, les mêmes personnages pouvaient profiter de l’autorisation, accordée à nouveau, de se présenter une deuxième fois au consulat après un intervalle de dix ans. Dans le Sénat, dont le nombre avait été porté à six cents personnes, les inégalités se trouvaient 
renforcées. Le rapport entre le nombre des anciens consuls et celui des anciens titulaires des autres magistratures était réduit. La compétition pour l’accès aux plus hautes charges, en s’exacerbant, rendait plus précieuse l’aide apportée par ceux qui avaient prouvé leur popularité par leurs succès électoraux. Enfin une nouvelle catégorie de sénateurs avait été créée quand les élections avaient été fixées au mois de juin : les candidats ainsi « désignés » — designati — pour occuper une charge l’année suivante disposaient pendant six mois du prestige de ce titre et d’un rang privilégié, puisqu’ils étaient interrogés par le président de séance avant les anciens titulaires de la magistrature qu’ils allaient occuper.
 
Cicéron ne prévoit aucune disposition particulière pour le fonctionnement du Sénat. Mais il demande « que les décrets du Sénat aient force de loi » sans intervention des comices et que, « si une puissance égale ou supérieure s’y oppose, les sénatus-consultes soient enregistrés » (Cicéron, de Legibus, III, 10). Or, il prévoit que les anciens magistrats, peut-être à partir des édiles seulement264, entreront automatiquement dans cette assemblée et que les censeurs n’interviendront que pour en exclure ceux qui s’y seront mal comportés. Cette disposition est très proche de ce système représentatif que les dimensions du territoire semblaient exiger. Elle donne, en effet, le pouvoir législatif à une assemblée indirectement issue de l’élection et dont les membres disposent d’une influence croissante au fur et à mesure qu’ils ont obtenu de nouveaux succès électoraux. Cette structure reste toutefois aussi aristocratique et les tribuns de la plèbe, à nouveau autorisés par Pompée, en 70 av. J.-C., à poursuivre une carrière politique, sont peut-être même davantage soumis à la pression des clientèles 
constituées qu’à l’époque de Sylla où ils ne pouvaient pas avancer dans le cursus, mais agissaient ainsi au Sénat sans souci de leur avenir.
 
Cicéron semble même avoir voulu légaliser le rôle que ces clientèles jouaient dans les assemblées du peuple. Il demande, en effet, que « lorsqu’on ira aux voix, les suffrages soient connus des grands, libres pour le peuple » (Cicéron, de Legibus, III, 10). Il semble donc que, sans supprimer le vote par bulletin, qui avait été lentement conquis par les « lois tabellaires » du IIe siècle (cf. ci-dessus, p. 155), il ait exigé des votants une publicité de leur position265 qui ne pouvait profiter qu’à ceux qui, par leur situation sociale, avaient les moyens de l’imposer aux autres.
 
Il paraît difficile de ranger César parmi les réformateurs qui ont tenté de renforcer le régime aristocratique : il a bâti une partie de sa carrière sur le souvenir de Marius, son parent ; il est le dédicataire de ces Lettres à César qui, quel qu’en soit l’auteur, rassemblent les points essentiels du programme des populares. Mais elles font l’éloge du Sénat d’autrefois, auquel le peuple obéissait volontiers parce qu’il en reconnaissait la valeur morale (ad Caesarem, II, 10, 6-8) et César n’a jamais répondu à leur vœu de voir le vote secret étendu à cette assemblée (ibid., 11, 5). Il semble même avoir renforcé l’inégalité de ses membres en augmentant leur nombre, passé à neuf cents, ainsi que celui des questeurs, porté à quarante : nous avons vu (cf. p. 185) que Sylla a procédé de la même façon. Les assemblées du peuple n’ont pas été mieux traitées : César s’est fait attribuer le droit de leur recommander la moitié des candidats aux diverses élections (Suétone, Diuus Iulius, 41, 2). Disposition monarchique ? Elle subsistera sous l’Empire. Mais le choix était autant l’œuvre de l’entourage du dictateur ou de l’empereur que le sien propre, puisqu’il fallait disposer d’une information et de relations très vastes pour suivre le 
comportement des personnes avant de les désigner. C’était donc encore un groupe d’aristocrates qui disposait de ce pouvoir, une oligarchie dans la cité. A ce droit de commendatio, Tibère ajoutera la désignation préalable de candidats privilégiés par des groupes de notables tirés de la même aristocratie.
 
D) La régénération de l’aristocratie
 
Cicéron ne comptait pas confier aux nobles de son époque le pouvoir législatif du Sénat ni le contrôle des votes dans les comices. La constitution qu’il propose dans son traité Des Lois est destinée à une société rénovée (de Legibus, III, 10 ; 29-32), pour laquelle les traités De l’Orateur et De la Constitution de l’Etat, puis les œuvres philosophiques écrites pendant les dictatures de César, offrent un programme de formation. Les « premiers » citoyens de la cité devront recevoir une éducation alliant la science politique à la valeur morale, acquise à la fois par la pratique et par la connaissance des valeurs, selon l’idéal platonicien corrigé par l’expérience de l’homme politique. L’étude de la rhétorique et l’entraînement à la parole comme à la jurisprudence, éléments traditionnels de la préparation du citoyen romain à la vie publique, donneront le moyen d’agir sur les assemblées grâce à la compétence administrative et au primat de la parole. Il restera bien sûr à assurer la survie des institutions et à préparer leur réforme en attendant qu’une génération ainsi formée soit en mesure de les faire fonctionner parfaitement. Ainsi s’expliquent les efforts de Cicéron pour assurer lui-même ou faire assurer par d’autres un « principat » appuyé sur l’influence politique et sur le prestige, qui devait tenir la cité à l’abri des troubles pendant cette période d’attente. Ainsi s’expliquent aussi les échos que sa pensée a trouvés ou que ses exégètes ont cru lui trouver dans le principat d’Auguste.
 
Sylla a procédé de façon plus directe en recrutant les trois cents nouveaux sénateurs parmi les membres de 
l’aristocratie que les censeurs n’avaient pas fait entrer dans l’assemblée, donc en grande partie dans l’ordre équestre. César, qui ajoute le même nombre de membres au Sénat, a eu recours aux mêmes moyens, en étendant son recrutement à l’Italie entière. Il a même reçu le droit de faire de nouveaux patriciens, pour pourvoir aux fonctions qui leur étaient encore réservées (Tacite, Annales, XI, 25). Ses adversaires l’ont accusé d’avoir utilisé ces pouvoirs pour ouvrir le Sénat à des couches de la société indignes de cet honneur et incapables d’assumer cette responsabilité. Une étude prosopographique montre qu’il n’en est rien et que les Triumvirs de 43 ont commis des excès bien plus graves266.
 
 

 
 
Le meurtre des ides de mars 44 a empêché César de mener à bien l’œuvre dont il avait été chargé. Il semble d’ailleurs qu’il se souciait plus alors de son expédition contre les Parthes que de réforme des institutions. L’œuvre constituante des Triumvirs de 43, d’après la tradition, a été réduite à des mesures de circonstances propres à leur assurer le contrôle de la cité. C’est peut-être parce qu’Auguste a voulu ensuite faire oublier cette période de sa vie et en a proclamé les décisions illégales. Les historiens modernes, attirés par la richesse de l’époque en événements dramatiques et par l’importance qu’ils ont eue dans l’histoire de Rome, ne se sont guère appliqués à lever ce voile prudent ou intéressé. Mais il est certain que les héritiers de César ont dû d’abord liquider leurs adversaires, renégats du dictateur comme Brutus et Cassius, descendants de Pompée comme son fils Sextus. Et ils se sont aussitôt après épuisés eux-mêmes en luttes intestines qui prouvaient que les tentatives, officielles ou officieuses, entreprises pour rénover les institutions républicaines n’avaient conduit à aucun résultat : la crise de la République est restée ouverte jusqu’à la bataille d’Actium.
 


 


CONCLUSION
 
Le triple triomphe célébré par Auguste, les 13, 14 et 15 août 29 av. J.-C., symbolisait la puissance absolue que sa victoire sur Antoine et Cléopâtre lui avait donnée et qu’il reconnaît avoir possédée, au moins pendant un temps (Res Gestae, 34, 1). Mais il prétend aussi l’avoir abandonnée deux ans plus tard pour rendre « au Sénat et au peuple » la direction des affaires publiques. La propagande impériale, par ses monnaies et dans ses textes, a célébré ce « rétablissement de l’Etat » — res publica restituta —, qui, parce qu’il remettait en fonction les organismes traditionnels, pouvait aussi être présenté comme un retour à la République. Auguste a donc voulu inscrire son œuvre parmi ces tentatives de rénovation des institutions que nous venons d’étudier.
 
Il a, en effet, satisfait en grande partie aux besoins nés de la conquête : il a mis en place un appareil administratif efficace ; il a su étendre la citoyenneté et l’organisation de la cité à l’ensemble des territoires soumis. Il a en même temps créé un mouvement de promotion sociale qui a permis de renouveler régulièrement et méthodiquement les milieux dirigeants. Œuvre de rénovation de l’aristocratie par conséquent et non « révolution », comme l’a soutenu l’historien anglais R. Syme. Les responsabilités politiques, des municipes aux plus hautes fonctions équestres et sénatoriales, restaient aux mains d’une noblesse organisée en ordres bien définis sinon étanches. Elle avait, en effet, atteint un état de stabilité qui la mettait à l’abri des mouvements 
de fermeture générateurs de crises tout au long de l’histoire de la République.
 
Cette stabilité, tant vantée par les écrivains de l’Empire, semblait encore renforcée par les répercussions sociales et politiques de la victoire célébrée en 29 av. J.-C. L’Italie et les provinces occidentales avaient chargé Octave de « diriger la guerre dont il sortit vainqueur à Actium » (Res Gestae, 25, 2), en se liant à lui par un serment qui fut par la suite étendu aux autres parties du territoire. Les vaincus ne devaient d’exister, matériellement et juridiquement, qu’à la « clémence » d’Auguste, qui leur avait redonné une personnalité civile. Le monde romain tout entier était passé dans la clientèle de l’empereur. En accordant le droit de cité à des affranchis ou à des provinciaux, en recrutant des chevaliers dans des services administratifs d’abord destinés à gérer ses domaines et sa fortune, en les faisant accéder à l’ordre sénatorial, il entretenait et étendait cette clientèle, base de son prestige et de cette « autorité » — auctoritas — dont il a prétendu faire sa seule supériorité dans la cité restaurée (Res Gestae, 34, 3).
 
Mais une telle situation, directement empruntée aux structures sociales et politiques de la République, ne pouvait rester stable que si la clientèle passait sans heurt à l’héritier ou au remplaçant de l’empereur. Or, les crises de succession se sont d’abord multipliées dans le secret du Palais impérial, jusqu’à l’empoisonnement de Claude. Ensuite, elles se sont dénouées bien souvent sur les champs de bataille, quand l’année 69 av. J.-C. eut montré, comme Tacite l’a écrit (Histoires, 1, 4, 2), qu’on pouvait faire un empereur hors de Rome. L’Empire avait donc hérité des tensions internes à l’aristocratie qui avaient conduit la République à sa crise mortelle. Et cette aristocratie trouvait dans les armées des instruments pour satisfaire ses ambitions en paralysant l’exercice normal d’une activité politique qui fonctionnait encore au moyen des liens de la clientèle.
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